
1 4e SESSION
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L'UICN

ET
14e REUNION TECHNIQUE DE L'UICN

Achkhâbâd, URSS
26 septembre - 5 octobre 1978

PROCÈS-VERBAUX

Union internationale pour la conservation de la nature
et de ses ressources, Morges, Suisse

1979



14ème SESSION DE

L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

ET

14ème REUNION TECHNIQUE DE L'UICN

Achkhâbâd, URSS

26 septembre - 5 octobre 1978

PROCES-VERBAUX

Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources
Morges, Suisse

1979



© Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources
1979

Edité et publié avec l'appui "financier du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

ISBN No. 2-88032-601-X



AVANT-PROPOS

L'Asse-Jiblée générale composée des délégués des membres de l'UICN est le
principal organe chargé de la politique de l'Union.

L'Assemblée générale se réunit en session ordinaire tous les trois ans,
afin de remplir les fonctions qui lui ont été attribuées par les Statuts.
Depuis la réunion inaugurale qui a eu lieu à Fontainebleau en 1948, l'As-
semblée générale s'est réunie à Bruxelles, Belgique (1950); à Caracas,
Venezuela (1952); à Copenhague, Danemark (1954); à Edimbourg, Ecosse
(1956); à Athènes, Grèce (1958); à Varsovie, Pologne (1960); à Nairobi,
Kenya (1963); à Lucerne, Suisse (1966); à New Delhi, Inde (1969); à Banff,
Canada (1972); et à Kinshasa, Zaire (1975). L'Assemblée s'est réunie en
session extraordinaire à Genève, Suisse, en avril 1977.

La 14e session de l'Assemblée générale s'est tenue conjointement avec la
14e Réunion technique de l'UICN, à Achkhâbâd, URSS, du 26 septembre au
5 octobre 1978. Les principales questions examinées par l'Assemblée géné-
rale et la Réunion technique concernaient la Stratégie mondiale de la con-
servation, la proposition de programme et d'estimation des recettes et
dépenses de l'UICN pour 1979-1981, les activités de l'UICN pendant la pé-
riode 1975-1977 et le projet de charte de la nature. La session d'octobre
1978 a également été l'occasion de célébrer le trentième anniversaire de
la fondation de l'UICN.

Ce compte-rendu est davantage un document de travail qu'un rapport histo-
rique complet sur l'Assemblée générale et la Réunion technique. Bien que
les points soulevés au cours du débat aient été laissés anonymes, les
textes de toutes les interventions soumises ont été classés pour les be-
soins du Secrétariat. Des copies des documents soumis à l'Assemblée gé-
nérale et à la Réunion technique peuvent être obtenues sur demande au
Secrétariat.

La prochaine session ordinaire de l'Assemblée générale aura lieu en
Nouvelle-Zélande à fin 1981.

Une version anglaise de ce compte-rendu est disponible.
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ACTES

A. POINTS D'INTRODUCTION ET DE PROCEDURE
Points 1-9 inscrits à L'ordre du jour de l'Assemblée générale et
point particulier.

1.

2.

2.

Le président de l'UICN, le Professeur D.J. Kuenen, prend la pré-
sidence et appelle l'Assemblée générale à l'ordre.

Le projet de Règlement intérieur de l'Assemblée générale (docu-
ment GA.78/1) est adopté, sous réserve qu'un amendement soit
apporté aux dispositions 4(1), 6(2), 14(5), 18(1), 20(1) et 22
(voir à l'Annexe 1 le texte finalement approuvé).

Il est décidé à l'unanimité que le Règlement intérieur s'appli-
quera à chaque session de l'Assemblée générale jusqu'à ce qu'une
future Assemblée générale décide, le cas échéant, de l'amender.

3.

4.

5.

Le président de l'UICN présente les personnalités des gouverne-
ments hôtes de l'Assemblée (Annexe 4).

Le président du Comité d'Etat d'URSS de l'hydrométéorologie et
du contrôle de l'environnement, M. Youri Antonievitch Izraël,
s'adresse à l'Assemblée et transmet un message de bienvenue du
Conseil des Ministres de l'URSS (Annexe 5).

La présidente du Soviet suprême de la République socialiste so-
viétique de Turkmenistan, Mme Anna Moukhamed Klytcheva, souhaite
la bienvenue aux participants à l'Assemblée (Annexe 6).

Le président de l'UICN prononce son discours d'ouverture devant
l'Assemblée (Annexe 7).

6. Il est décidé à l'unanimité que le comité de vérification des
pouvoirs se composera des personnes suivantes:

*Conformément aux pratiques antérieures, les décisions prises par
l'Assemblée générale sont numérotées dans un ordre continu.

Actes

PRELIMINAIRES

OUVERTURE DE LA 14e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE

NOMINATION DU COMITE DE VERIFICATION DES POUVOIRS

Mme C. de Blohm (Venezuela)
M. W.E. Burhenne (RFA)
Professeur Y. Fukushima (Japon)
Dr P. Goeldlin (Suisse), président
M. Z.O. Kongoro (Kenya)
M. V.V. Krinitsky (URSS)

Décision
437

Décision
435*

Décision
436
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Remarque: Le message de l'UIORF (Annexe 14) devait être présenté
par H. Köpp qui, étant souffrant, n'a pu assister à l'Assemblée;
le message est arrivé par le courrier.

8. Le président annonce que, depuis la 13e Session (extraordinaire)
de l'Assemblée générale (Genève, avril 1977), trois Etats ont
adhéré aux Statuts de l'UICN:

Décision
438

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

9. L'Assemblée générale adopte, à l'unanimité, l'ordre du jour com-
plété (Annexe 2).

COMMUNICATION SPECIALE ADRESSEE A LA 62e SEANCE DE LA 14e SESSION DE
L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN, LE 29 SEPTEMBRE 1978

Actes

S.E. Luis Echeverría Alvarez, ambassadeur du Mexique auprès de
l'Unesco, président du Mexique de 1970 à 1976, a prononcé un
discours intitulé: Le développement et la conservation des res-
sources naturelles.

Voir à l'annexe 15 le résumé préparé par M. Echeverría pour le
Programme de Earthscan d'informations pour la presse (organisé
en association avec l'Assemblée générale et patronné conjointe-
ment avec le PNUE).

ANNONCE DES NOUVEAUX ETATS MEMBRES DE L'UNION

Le Bahreîn
Les Emirats arabes unis
Les Seychelles

Unesco, par M. Batisse (Annexe 8)
PNUE, par S. Evteev (Annexe 9)
CIPO, par K. Curry—Lindahl (Annexe 10)
CIUS, par M.A.F. el-Kassas (Annexe 11)
WWF, par C.F.V. de Haes (Annexe 12)
FIJ, par M. Pallemaerts (Annexe 13)

7. Les messages des organisations internationales sont transmis
comme suit:

MESSAGES
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ACTES

B. RAPPORT SUR LE TRAVAIL REALISE PAR L'UNION
Points 10 et 24 inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale

Dans son introduction (Annexe 16) au Rapport sur le travail
réalisé par l'Union depuis la 13e Session (extraordinaire) de
l'Assemblée générale (document GA. 78/2), c'est-à-dire depuis
mai 1977, le directeur général réexamine et met à jour les ren-
seignements concernant plusieurs points traités dans le rapport.
Les délégués suggèrent diverses autres modifications, notamment
l'insertion de deux références: l'une sur le CIPO qui a préparé
le volume 2 (Aves) du Red Data Book et l'autre, dans la section
traitant du programme sur les forêts tropicales humides, concer-
nant la création au Brésil de deux réserves pour Leontopithecus
rosalia.

Plus généralement, il a également été demandé que le rôle de
l'UICN en ce qui concerne l'éducation environnementale soit
traité de façon plus positive qu'il n'apparaît dans le rapport.

Sous réserve de ces commentaires, le rapport est accepté et
vivement recommandé. Il est pris note de ce qu'une seule délé-
gation (le Royaume-Uni) a soumis un rapport officiel sur les
progrès réalisés dans la mise en oeuvre des résolutions de la
dernière session ordinaire (12e) de l'Assemblée générale, qui
portaient sur les questions du ressort de sa compétence.

Actes

Décision
439
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ACTES

c. RAPPORTS DES COMMISSIONS
Point 11 de l'ordre du jour de l'Assemblée générale; points E(4),
F(4) inscrits à l'ordre du jour de la Réunion technique

Décision
440

Dans leurs introductions respectives, les présidents mettent l'ac-
cent sur la nécessité d'obtenir un soutien financier accru pour les
commissions. L'idée de créer un comité de la planification du pro-
gramme, afin d'assurer la coordination globale des travaux des com-
missions, de même que la coordination entre les commissions et le
Secrétariat, est généralement bien accueillie. Il est fréquemment
souligné qu'il serait souhaitable que des contacts plus étroits
s'établissent entre les commissions et qu'il serait bénéfique, à cet
effet, que les présidents des commissions se réunissent périodique-
ment. Cette opinion fait l'unanimité.

Les principaux points soulevés lors de débats ultérieurs de la Réu-
nion technique et acceptés au nom de l'Assemblée générale sont les
suivants :

a) COMMISSION DE L'ECOLOGIE

La débat est ouvert par le président, J.D. Ovington, qui examine
le rôle, les activités et le programme futur de la commission.
La commission doit jouer le rôle "des yeux et des oreilles de
l'Union dans le domaine de l'écologie". Il importe que l'UICN
soit attentive I l'évolution de la situation mondiale et à la
désaffection pour les considérations économiques à court terme
même si, dans de nombreux pays, on continue à les préférer aux
avantages durables à long terme. L'on souligne en outre la né-
cessité d'intégrer les données démographiques aux considérations
écologiques, et d'éviter le risque de s'aliéner la sympathie des
jeunes gens dont les perspectives d'avenir sont sombres, par sui-
te de la dégradation constante des écosystèmes. Actuellement, la

Actes

Les rapports sont présentés comme suit:

a)

b)

c)

d)

e)

f)

Commission de l'écologie (J.D. Ovxngton): Document GA. 78/18.

Commission de l'éducation (L.K. Chapochnikov): Document
GA.78/19.

Commission de la planification de l'environnement (R.J. Benthem):
Document GA.78/20.

Commission des politiques, du droit et de l'administration de
l'environnement (W.E. Burhenne): Document GA.78/21.

Commission des parcs nationaux et des aires protégées (K.R.
Miller): Documents GA. 78/22 et 78/24.

Commission du service de sauvegarde (P.M. Scott): Document
GA. 78/23.
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commission s'occupe de seize projets qui, avec d'autres affai-
res du ressort de la commission, ont fait l'objet d'une corres-
pondance de 3000 lettres environ qui ont été envoyées, au nom
du président de la commission, depuis la dernière session de
l'Assemblée générale. Comme toujours, l'augmentation du soutien
financier est nécessaire, de même qu'une meilleure association
des deux aspects des travaux de la commission. Il est également
souhaitable qu'une collaboration plus étroite s'établisse avec
d'autres organisations s'intéressant à l'écologie, telles que
INTECOL et IASS.

Au cours du débat qui suit, diverses suggestions sont faites
quant à l'avenir: l'on propose notamment de créer un groupe
spécial, éventuellement en coopération avec la commission de
planification de l'environnement, qui serait chargé de rompre
le silence de l'UICN sur la difficile question du rapport exis-
tant entre la limitation de la démographie humaine et la conser-
vation des écosystèmes. D'autres orateurs demandent que des
études soient entreprises, plus particulièrement sur des biomes
tels que les mangroves et les forêts équatoriales humides, pour
obtenir des données pour gérer efficacement des aires non pro-
tégées subissant des contraintes diverses. L'on souligne qu'ou-
tre les effets destructeurs de l'exploitation non planifiée,
l'influence de la répartition et de la densité de la population
humaine est souvent en cause.

b) COMMISSION DE L'EDUCATION

Le vice-président, L.E. Esping, et le secrétaire, J. Goudswaard,
ouvrent le débat en examinant ensemble certains points du rapport
de la commission. Ils se réfèrent plus particulièrement a l'im-
portante conférence sur l'éducation environnementale qui a eu
lieu à Tbilissi, URSS, en 1977, sous l'égide de l'Unesco et du
PNUE. La commission y a apporté une contribution importante;
elle a fourni de nombreux documents pour les activités ulté-
rieures de la commission, fondés sur les points suivants: ré-
gionalisation; contribution à la Stratégie mondiale de la
conservation; sensibilisation du grand public vis-à-vis des
initiatives de l'UICN; encouragement de la participation des
ONG aux tâches d'éducation; avis consultatifs aux sections na-
tionales du WWF; et tâches spéciales pour le compte du PNUE et
l'Unesco. La réalisation de ces objectifs dépend des moyens fi-
nanciers à disposition.

Le thème central du débat qui suit est l'élaboration de la pro-
position des Pays-Bas et d'autres gouvernements intéressés, de
financer un poste de secrétaire exécutif de la commission. Il
est essentiel de renforcer la commission car, sans éducation,
la conservation de la nature serait minime, voire inexistante.
L'on demande que des projets d'éducation plus spécifiques soient
entrepris, par exemple, un projet orienté vers des groupes re-
lativement modestes, de techniciens et de décideurs, dont les
activités ont une influence très importante sur l'environnement.
La réunion accueille avec satisfaction l'offre du WWF de con-
tribuer au financement d'un groupe de travail chargé de réor-
ganiser la commission, qui mettrait peut-être davantage l'accent
sur sa politique de régions, dans le cadre du programme global
de l'UICN.

Actes
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La question de la coopération entre l'UICN, ses commissions et
ses membres est examinée attentivement. Le représentant d'une
des organisations membres, la Fédération internationale de la
jeunesse pour les études sur l'environnement et la conservation,
demande un soutien accru de la part de l'UICN afin d'étendre
ses activités, en particulier dans les pays où elle n'est pas
encore représentée. Cet appel reçoit un accueil favorable car
les organisations indépendantes de jeunes peuvent, en général,
compter sur des membres loyaux et dévoués.

Les délégués du Kenya et du Bangladesh, entre autres, déplorent
le manque de matériel d'éducation environnementale, à savoir
des publications et matériels audio-visuels adaptés aux besoins
locaux. C'est une des principales raisons pour lesquelles l'i-
dée de régionalisation est jugée si importante, car c'est la
meilleure façon de s'assurer que la conception de l'éducation
en matière de conservation tient pleinement compte des condi-
tions locales.

c) COMMISSION DE LA PLANIFICATION DE L'ENVIRONNEMENT

Le vice-président de la commission, R.J. Benthem, et le prési-
dent désigné, P. Jacobs, ouvrent la discussion. Après s'être
référé à la récente publication intitulée "Some outstanding
landscapes", publication pilote ou spécimen d'un document reçu
pour le projet de Green Book, et au symposium qui a eu lieu en
Tchécoslovaquie sous les auspices du souscomité chargé de
l'écodéveloppement des sites cultivés, le vice-président met
l'accent sur le fait que la commission se préoccupe essentiel-
lement des 96% de la surface terrestre qui ne sont pas protégés.
Il fait remarquer que plusieurs thèmes que la commission défend
depuis longtemps, tels l'importance d'assister les agences
d'aide dans la planification du développement fondé sur l'écolo-
gie, apparaissent dans le document 14 Conf. 4 de l'Assemblée
générale, qui propose de préparer un programme de conservation
liée au développement (voir Annexe 17).

Pour l'avenir, le président désigné définit les domaines dans
lesquels la commission devrait agir et pour lesquels un soutien
financier accru serait à la fois nécessaire et justifié:

Actes

-

Les sites non protégés;
la collecte et le traitement des données du Green Book sur
les aires non protégées afin de promouvoir leur restauration;
un projet de document de référence de la Stratégie mondiale
de la conservation (SMC) sur les aspects sociaux et culturels
de la planification;
un réseau de consultants pour permettre à la commission
d'assurer un service de consultation efficace pour les pro-
jets entrepris dans les pays en développement.

Ces objectifs sont pleinement approuvés au cours du débat qui
suit. En outre, il est demandé qu'en coopération avec la com-
mission de l'éducation, les efforts visant à sensibiliser le
public à la valeur des sites soient, de toute urgence, accen-
tués; que les écosystèmes non protégés les plus fragiles soient
identifiés et reçoivent une attention prioritaire; que l'action

-

-
-
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en faveur des zones littorales soit amplifiée. L'idée de mettre
sur pied un réseau de consultations pour les pays en développe-
ment est accueillie très favorablement par les délégués des pays
intéressés. L'on suggère de mener diverses études sur les rela-
tions entre l'agriculture et la conservation.

d) COMMISSION DES POLITIQUES, DU DROIT ET DE L'ADMINISTRATION DE
L'ENVIRONNEMENT

Dans son introduction, le président, W.E. Burhenne, indique
qu'il souhaite tout particulièrement que des discussions aient
lieu sur les plans de la commission visant à promouvoir et à
compléter, conjointement avec le Secrétariat, les futures acti-
vités de l'UICN dans le domaine des politiques, du droit et de
l'administration. Il souligne que l'application de ces plans
dépend étroitement d'un financement approprié, même si la com-
mission a réussi à obtenir en dehors du budget régulier de
l'UICN, des fonds affectés à des projets précis, pour financer
certaines opérations telles que la mise sur ordinateur de la
législation relative à l'environnement. Il cite comme objectifs
prioritaires:
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La surveillance de l'évolution du droit de l'environnement
et de son application;
l'élaboration de propositions de lois ayant trait aux res-
sources vivantes de la mer relevant de juridictions natio-
nales;
l'élaboration de directives pour la préparation de la légis-
lation sur les parcs nationaux et la faune;
l'étude de l'influence des lois portant indirectement sur les
ressources naturelles;
l'élaboration d'un manuel de droit et d'administration de la
conservation;
le renforcement des contacts avec les autres commissions de
l'UICN.

L'on suggère au cours de la discussion de mieux utiliser les
services des correspondants des commissions et de faire une
analyse plus approfondie des renseignements dont dispose la
commission pour déterminer les domaines en progrès - et ceux où
l'on piétine - afin de prendre les mesures qui s'imposent.

L'on admet en général qu'aider les pays en développement à éla-
borer un droit de l'environnement, est au nombre des priorités
de la commission, mais qu'il serait plus utile encore de mettre
l'accent sur les moyens de surmonter les difficultés inhérentes
à la mise en application des lois, une fois qu'elles sont en-
trées en vigueur. En d'autres termes, la commission devrait con-
sacrer une plus grande partie de son temps à l'administration de
la conservation et à l'amélioration des contacts entre les juris-
tes, les administrateurs, les écologistes et les hommes politi-
ques. A cet égard, il est fait mention des données sur le cadre
institutionnel de la conservation dans une quarantaine de pays,

-

-

-

-
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données rassemblées par le Laboratoire central pour la conser-
vation de la nature d'URSS.

Le président fait remarquer que les fonctions politiques et
administratives de la commission ont tendance à céder le pas
aux aspects légaux de ses activités; tout avis (ou assistance)
visant à corriger ce déséquilibre serait le bienvenu. Il men-
tionne également que les programmes d'aide bilatéraux ou multi-
latéraux prévoient rarement des mesures de droit et d'adminis-
tration de l'environnement, afin de déterminer si les capacités
techniques nécessaires pour appliquer ces programmes sont réu-
nies. Des possibilités de formation professionnelle appropriée
devraient faire partie intégrante de ces programmes d'assistance,

e) COMMISSION DES PARCS NATIONAUX ET DES AIRES PROTEGEES

Avant d'entamer le débat, le président, Kenton Miller, a invité
G. Carleton Ray à présenter ses travaux sur les systèmes de car-
tographie analytique des régions biologiquement vulnérables, il-
lustrés par des cartes et graphiques sur l'environnement marin
des Antilles. Le président traite alors longuement du rapport
de la commission et souligne qu'ayant étudié les projets réali-
sés et en cours, la commission doit désormais se tourner vers
l'avenir. Dans ce processus, les deux phases critiques consis-
tent à déterminer et expérimenter une gestion efficace, ce qui
requiert la participation des résidents des aires concernées
pour obtenir une évaluation correcte des effets socio-économi-
ques. Un soutien financier supplémentaire à la commission pour
ses activités est indispensable pour atteindre les objectifs
fixés. Chaque membre de la CPNAP restructurée se verrait assi-
gner une unité géographique ou "biogéographique" dont il devrait
contrôler l'état et les besoins des aires protégées, au nom de
la commission, pour établir un réseau mondial de surveillance
continue des aires protégées. Le Répertoire mondial des parcs
nationaux et autres aires protégées, qui deviendrait un moyen
d'oeuvrer à la conservation et non une fin en soi, serait un
instrument essentiel. En outre, la CPNAP a créé un comité spé-
cial chargé de préparer pour 1982 une conférence internationale
sur les parcs nationaux, qui complèterait les conférences sur
les parcs du monde qui ont eu lieu en 1962 et 1972.

Le vice-président, H. Eidsvik, présente une description détail-
lée du système d'identification des "provinces biogéographiques"
de Miklos Udvardy et explique en quoi il peut être la base d'un
système de contrôle mondial pouvant être intégré dans la con-
ception régionale et nationale des parcs nationaux et des aires
protégées. Le "Répertoire mondial" serait un des résultats de
ce programme. Des graphiques détaillés illustrent le processus.

Dans le débat qui suit, les progrès et plans de la CPNAP sont
fermement approuvés; l'on considère que la surveillance des
aires protégées est tout aussi importante que leur acquisition.
Lors de diverses interventions, il est fait mention de la
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Papouasie-Nouvelle-Guinée qui a réussi à établir des aires de
gestion des ressources sauvages sans perturber la vie ni les
structures sociales des résidents, exemple qu'il conviendrait
de suivre partout où c'est possible. Le concept de contrôle
régional est également approuvé; l'on suggère d'élargir les
catégories présentées dans le rapport spécial de la commission
(document GA. 78/24) pour englober toutes les aires, celles
qui sont entièrement protégées comme celles qui ne bénéficient
d'aucune protection. La Finlande est félicitée pour les mesures
qu'elle a prises pour mettre sur pied un système assurant une
protection adéquate des aires vulnérables. Il est suggéré que
les systèmes de classification soient considérés comme une ligne
directrice plutôt que comme une fin en soi, qu'une distinction
soit faite entre les régions habitées et les régions inhabi-
tées et que le système de classification biogéographique
d'Udvardy fasse l'objet de plusieurs améliorations.

f) COMMISSION DU SERVICE DE SAUVEGARDE

Le président, Sir Peter Scott, définit le rôle de la commission
comme la prévention de l'extinction des espèces et la préserva-
tion de leur diversité. Actuellement, l'accent porte davantage
sur la conservation des écosystèmes mais, pour la CSS, les deux
démarches sont essentielles: un écosystème est composé d'espèces
qui donnent des indications sur son état. En conséquence, la
commission a reçu avec la plus grande satisfaction une copie du
Red Data Book d'URSS traitant surtout des espèces, publié récem-
ment et offert par ses collègues soviétiques qui l'ont compilé.
Deux aspects du programme de la commission méritent une mention
spéciale: NEEDS (Eléments nécessaires pour enrayer le déclin
des espèces) et APX (Action de prévention contre l'extinction).
Leur but est de garantir que l'action soit entreprise à partir
des données recueillies et présentées dans le Red Data Book.

Diverses interventions rendent compte des mesures déjà prises
ou nécessitant un appui supplémentaire pour la conservation de
certaines espèces, notamment Dryocopus javensis richardsi (le
pic de Tristram), Ciconia boyciana (cigogne blanche de Corée) ,
Leontopithecus rosalia (singe-lion) et Equus przewalskii (che-
val de Przewalski).

Un délégué du Zaïre indique que la chasse à l'éléphant et le
commerce de l'ivoire sont désormais interdits dans son pays et
que des contacts ont été pris avec les pays voisins pour empê-
cher l'exportation illégale; il fait appel aux pays qui font
encore le commerce de l'ivoire pour qu'ils participent à l'ac-
tion du Zaïre, appliquent la CITES et prennent part à l'étude
WWF/CSS actuellement en cours sur les populations d'éléphants.
Les effets bénéfiques de certains projets de développement
sont mentionnés, comme ceux de la construction du canal de
Karakoum, de l'Amou-Daria à Achkhâbâd qui, améliorant l'habitat
d'une région extrêmement sèche, amène un plus grand nombre et
une plus grande diversité d'espèces, de sauvagine et autres.
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ACTES

D. RAPPORT SUR LA CONSERVATION INTERNATIONALE ET PROJET DE STRATEGIE
MONDIALE DE LA CONSERVATION
Points 12, 13, 28 et 29 de l'ordre du jour de l'Assemblée générale;
points A(l) et B(l) de l'ordre du jour de la Réunion technique

Le rapport (document GA. 78/11) de même que la note d'introduction,
le texte principal et les chapitres supplémentaires (livre de réfé-
rence) du deuxième projet de Stratégie mondiale de la conserva-
tion (document GA. 78/8, 9 et 10) sont présentés ensemble par le
président, pour faire ressortir leur nature complémentaire. La pre-
mière chose à faire lors de la discussion en Réunion technique, est
de s'assurer que le rapport tire les conclusions correctes des réa-
lisations comme des erreurs passées de l'Union. Il faut ensuite voir
dans quelle mesure la Stratégie, dont l'objectif général est de
fournir des lignes directrices universellement valides quant au choix
des objectifs futurs, atteint son but qui est de définir les condi-
tions fondamentales indispensables à la conservation, et indique com-
ment les réunir. S'appuyant sur les suggestions et commentaires re-
çus (ou envoyés, dès que possible, après l'Assemblée), le troisième
projet de Stratégie sera complété et soumis au PNUE. Le président
ajoute que toute proposition visant à améliorer la portée ou le con-
tenu du livre de référence, dont six chapitres annexés au document
GA. 78/10 ont été discutés, serait probablement examinée de manière
plus satisfaisante en étant soumise par écrit au Secrétariat.

En ouvrant les discussions de la Réunion technique (séances A et B,
les 28 et 29 septembre), le président de séance, L.M. Talbot, après
avoir rappelé les points énoncés par le président de la commission,
demande à E.M. Nicholson, A.M. Borodine et à J.-P. Harroy d'ouvrir
le débat par des déclarations générales (voir résumés à l'annexe 18).
Les points essentiels soulevés par ces orateurs et au cours de nom-
breuses interventions, sont présentés ci-dessous en trois sections
qui ont composé la discussion: généralités; points particuliers (se
référant spécialement à certains paragraphes du projet de SMC); et
résumé; ce dernier a été préparé par le directeur général et les
représentants de l'Unesco, du PNUE et du WWF.

I GENERALITES

(1) Appui général
La plupart des orateurs considèrent la SMC comme un pas en
avant capital dans la définition du rôle de l'UICN et l'analyse
des problèmes de la conservation au niveau mondial; elle met,
à juste titre, l'accent sur l'écosystème plutôt que sur les
espèces et donne des lignes directrices appropriées sur la con-
servation de la plupart des types d'écosystèmes bien que plu-
sieurs d'entre eux soient mentionnés de façon succincte, si
tant est qu'ils le soient (la toundra, par exemple).
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Pour plusieurs orateurs, la SMC, qui doit être aussi largement
diffusée que possible, doit encore être améliorée par la sup-
pression de points trop simplifiés et par l'adjonction de ré-
férences plus claires et plus précises au MAB et activités
de conservation similaires de l'ONU et d'autres agences.

(2) Causes fondamentales de l'épuisement des ressources
De nombreux orateurs insistent sur l'importance d'identifier
ces causes, soulignant que, comme le montre le Rapport sur la
conservation internationale, une des plus graves erreurs pas-
sées fut de ne se préoccuper que des symptômes: cela ne résout en
rien les problèmes à long terme et risque d'être considéré com-
me une entrave au développement, tandis que le dépistage et
l'étude des causes profondes de la dégradation écologique sont
les conditions préliminaires du véritable développement. Plu-
sieurs délégués demandent, de manière insistante, que l'explo-
sion démographique, en particulier sous les tropiques, soit
considérée comme une cause profonde et qu'elle occupe une pla-
ce importante dans l'introduction de la SMC ou, à défaut,
qu'elle fasse l'objet d'une déclaration séparée pour qu'il
soit mis un terme à ce qu'on a appelé "la conspiration du si-
lence" sur le sujet.

(3) Mise en oeuvre de la SMC
Les délégués s'accordent sur l'importance primordiale de cet
aspect du problème. Une critique faite à propos de la Straté-
gie est qu'elle se préoccupe davantage de ce qui devrait être
fait que de la façon de le faire; il convient de mettre davan-
tage l'accent sur la planification de l'environnement et sur
l'éducation en matière d'environnement. L'on suggère la mise à
jour suivie de la Stratégie et la rédaction de résumés auxquels
les planificateurs et les décideurs pourront se référer rapide-
ment .

Deux délégués demandent instamment que dans la Stratégie, ré-
férence soit faite à la paix mondiale et à la détente comme
condition sine qua non de sa mise en application effective.
L'importance de parvenir à un équilibre entre les objectifs
à long terme et ceux à court terme est mentionnée. Les délé-
gués de la RFA, du Népal et de la République populaire démo-
cratique de Corée donnent des exemples précis de certains
objectifs atteints, ainsi que de méthodes et principes appli-
qués au niveau national. Le premier de ces délégués préconise
l'adoption, pour les besoins de la SMC, du concept allemand
consistant à établir une capacité de recherche sur les éco-
systèmes, liée à la politique de l'environnement et à la pla-
nification du développement; les deux autres donnent un aperçu
plus général du cadre politique et populaire de la conservation
de la nature dans leurs pays respectifs.

Trois orateurs soulignent le bien-fondé de l'aide au développe-
ment et de l'assistance technique car celles-ci fournissent les
moyens d'appliquer la Stratégie. Actuellement, de trop nombreux
programmes d'aide sont à court terme et ne tiennent pas suffisa-
ment compte des conséquences écologiques à long terme.

Actes



22.
(4) Participation politique et populaire

L'on souligne que l'idée d'inclure l'engagement vis-à-vis de
la conservation dans la constitution de tous les pays a déjà
été suivie, par exemple, en Suisse, en URSS et au Canada. Un
orateur insiste sur le fait qu'une telle disposition consti-
tutionnelle devrait traiter de la responsabilité de l'Etat
mais aussi de celle de ses citoyens envers la nature. Dans de
nombreux pays, l'action entreprise par le gouvernement en ma-
tière de conservation est le résultat de la pression populaire
et donc du fait de grouper les gens dans de véritables organi-
sations. Dans une certaine mesure, la conférence de Stockholm
y est parvenue, ce qui a eu des résultats positifs pour le
mouvement en faveur de la conservation.

Un porte-parole de la Commission de l'éducation fait l'unani-
mité en suggérant de reprendre et de développer ces considé-
rations dans la SMC, de façon à les traiter de façon plus dé-
taillée et mieux structurée. Il convient de dire clairement
qu'il importe d'améliorer l'information et de sensibiliser
l'opinion publique afin d'influer sur les processus politiques.

(5) Evaluation économique des espèces et des écosystèmes
De sérieuses réserves sont faites en ce qui concerne la clas-
sification des espèces et des écosystèmes selon des critères
économiques. Un orateur demande la suppression de ces critè-
res en arguant que leur application pourrait subordonner la
conservation des espèces à la "reconnaissance" de leur valeur
économique et qu'il est particulièrement difficile d'évaluer
les valeurs potentielles - encore non réalisées.

Cependant, l'évaluation économique paraîtrait plus acceptable
si l'on pouvait mettre au point une définition plus précise
de ces valeurs et de meilleures méthodes de quantification,
applicables par exemple aux valeurs esthétiques qui jouent un
rôle capital pour les sites et autres ressources de l'environ-
nement .

(6) Eléments de politique et de droit dans la SMC
Il est suggéré que ces éléments ne sont pas encore au point:
l'opinion exprimée au nom de la Commission des politiques, du
droit et de l'administration de l'environnement est qu'il ne
faut pas les traiter séparément mais, chaque fois que c'est
nécessaire et possible, les intégrer étroitement aux recomman-
dations principales de la Stratégie.

II POINTS PARTICULIERS

De nombreux points, soulevés dans la discussion générale, sont
repris dans l'examen, paragraphe par paragraphe du projet de
SMC. Les chiffres entre parenthèses à la fin de chaque point
renvoient aux chiffres des sections correspondantes de la pre-
mière partie (Généralités).
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Paragraphe 2 Introduire des extraits de dispositions cons-
titutionnelles et tenir compte des pays qui n'ont pas de cons-
titution écrite. Deux orateurs recommandent de citer des exem-
ples de constitutions contenant des dispositions sur la con-
servation (4).

Après paragraphe 6 et point 4 de l'Annexe 4 Inclure un pa-
ragraphe soulignant que la paix universelle est une condition
préalable à l'application de la SMC (voir A.M. Borodine, An-
nexe 18, pour le texte suggéré) (3).

Paragraphes 15 à 20 La meilleure planification devrait fai-
re référence aux possibilités de prévoir une protection légale
de la faune et de la flore, mais voir le point suivant.

Paragraphe 28 Il faudrait traiter la législation sur le
même plan, et non comme un exemple de "Meilleures institutions"
Le paragraphe devrait prévoir un résumé des aspects légaux des
exigences de la planification discutées dans les paragraphes
précédents (6).

Paragraphes 33 à 34 devraient être complétés pour qu'il
soit clair que des exemples représentatifs sont une exigence
minimale: l'objectif essentiel est de protéger des aires suf-
fisamment étendues pour que le fonctionnement continu des éco-
systèmes soit assuré.

Paragraphes 39 à 42 Faire ressortir clairement que, bien
que ce soit rarement possible, certains écosystèmes côtiers
et marins doivent être traités en tant qu'originaux et proté-
gés en conséquence, plutôt que comme des aires de gestion
prioritaires.

Paragraphes 69 à 80 L'accent mis sur les critères économi-
ques pour l'évaluation des espèces, sauf pour les restrictions
dont il est fait référence dans la discussion générale, semble
entrer en conflit avec le paragraphe 3 de la SMC sur les "Ob-
jectifs, buts et portée". Les intérêts économiques existants
ont toujours la priorité sur les intérêts économiques poten-
tiels: il y a donc peu de chance pour que ces derniers reçoi-
vent beaucoup d'attention même si la perte génétique issue de
l'extinction des espèces en question risque d'être considé-
rable (5) .

Paragraphes 84 à 85 Les bases données ici au contrôle de
la population humaine sont beaucoup trop simplistes (1 et 2).

Paragraphes 97 à 99 Inclure une référence concernant le
fait d'éviter ou, de préférence, d'interdire complètement
l'usage d'insecticides persistants et autres pesticides.

Paragraphes 100 à 112 Il est apparu que les trois sous
titres principaux créent une certaine confusion et il faudrait
envisager de les remplacer par:
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Préambule aux paragraphes 117 et suivants L'on suggère de
se référer, soit dans le préambule, soit dans une section sup-
plémentaire, aux réserves de la biosphère créées dans le cadre
du programme MAB, comme étant un instrument nouveau et prati-
que du traitement des écosystèmes et des espèces de première
priorité.

Paragraphe 138 Seule référence faite aux écosystèmes de
l'Arctique; il est nécessaire de traiter ce sujet de manière
plus approfondie (1).

Paragraphe 180 Il faut qu'il apparaisse clairement que les
exigences fondamentales de la conservation et les urgences et
problèmes immédiats soient traités simultanément (3).

Paragraphe 18.2 Condamné par certains, soit comme inappro-
prié, soit comme superflu. La référence à "Technologie impro-
pre" devrait être atténuée par la reconnaissance de l'impor-
tance pour la SMC, des technologies de la sylviculture, de
l'agriculture et de la pêche.

III RESUME

Le président appelle le directeur général qui remercie l'as-
sistance pour le débat positif et constructif qu'elle a mené.
Tous les commentaires faits ou soumis ultérieurement seront
pris en considération dans la préparation du troisième projet
de Stratégie. Il répète que le but est de définir ce qu'il
faut faire, d'identifier les problèmes particuliers et d'éta-
blir une charte des actions prioritaires à entreprendre pour
remédier à la situation. Il souligne que la SMC ne prétend
pas être exhaustive mais que des informations complémentaires
détaillées seront apportées dans la série complémentaire des
ouvrages de référence. La situation, à cet égard, se présente
ainsi:

Disponibles (6)

En préparation (4)

Forêts tropicales humides et fo-
rêts humides décidues
Régions sèches
Ressources marines vivantes
Conservation des écosystèmes
Plantes supérieures menacées
Vertébrés menacés

Forêts et formations herbeuses
tempérées
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Ecosystèmes et espèces situés au-delà des juridictions
nationales
Ecosystèmes et espèces partagés par plus d'un Etat
Ecosystèmes et espèces apparaissant sur le territoire
d'un Etat mais dépendant d'événements ayant lieu dans
un ou plusieurs Etats, ou perturbés par ces événements.

-

-

-

-

-

-
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-

-
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Au stade de la
planification (14)

(Méthodologiques)

Toundra et écosystèmes polaires
Ecosystèmes de montagne
Invertébrés

Ecosystèmes de la région méditer-
ranéenne
Forêts et formations herbeuses
tropicales sèches
Iles
Zones humides côtières
Communautés coralliennes
Autres écosystèmes et nérétiques
Zones humides d'eau douce
Ecosystèmes pélagiques et benthi-
ques
Lacs et étangs
Rivières et cours d'eau
Grottes

Planifier une stratégie nationale
de la conservation
Information et éducation en ma-
tière de conservation
Législation en matière de con-
servation

Autres thèmes possibles: les poissons, les amphibiens et rep-
tiles, les oiseaux et mammifères.

En ce qui concerne la présentation de la Stratégie, le direc-
teur général déclare qu'elle dépend de l'audience visée. L'on
propose de réunir un groupe de travail pour étudier le pro-
blème; entre temps, il y aurait la possibilité d'exprimer
tous les points de vue à ce sujet lors d'une réunion ouverte
à tous qui se tiendrait avant la clôture de la séance de
l'Assemblée.

Le directeur général exprime son point de vue personnel sur
un point fréquemment soulevé pendant le débat, à savoir l'at-
tention à porter aux problèmes que pose la population humaine;
il déclare que, dans l'optique de la SMC, pour important que
soit le sujet, il convient de ne pas le surestimer en le
traitant séparément mais de le relier étroitement à l'examen
des problèmes de gaspillage et de consommation excessive des
ressources.

Pour terminer, le directeur général rend hommage au PNUE et
au WWF qui sont les organisations ayant apporté la plus de
soutien au projet, tant financièrement que moralement, lors
de l'élaboration de la Stratégie. Des commentaires de conclu-
sion sont présentés par Michel Batisse pour l'Unesco, Mona
Björklund pour le PNUE et Charles de Haes pour le WWF (voir
résumés à l'Annexe 19) puis le débat: est ajourné.
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Décision
441

Décision
442

Lors de la 64e séance de la 14e Assemblée générale, le Rapport
sur la conservation internationale est reçu officiellement
sans autre commentaire.

L.M. Talbot rend compte des points de vue et recommandations
de la réunion ouverte à tous, tenue pour discuter de la pré-
sentation et du style à adopter pour le troisième projet de
Stratégie mondiale de la conservation. Il apparaît que le
projet devrait comprendre:

Résolution B: La Stratégie mondiale de la conservation.
Ayant reçu officiellement le deuxième projet et se réservant
le droit de modifier le troisième projet (qui devra refléter
les recommandations faites au cours de l'Assemblée), de le
réviser et de le mettre à jour ultérieurement, de l'appliquer
le plus largement possible, l'Assemblée générale adopte la
Stratégie mondiale de la conservation en temps voulu nem. con.
(voir aux pages 49 et 50 le texte intégral des Résolutions de
l'Assemblée générale).

Actes

Le principe de ces recommandations devra apparaître dans une
résolution qui sera présentée à l'Assemblée générale sous le
point de l'ordre du jour approprié.

a)

b)

c)

un document de base reflétant et prenant véritablement en
compte les commentaires et suggestions apportés lors de la
Réunion technique;

un résumé d'environ deux pages de toute la Stratégie, à
l'usage des responsables qui pourront s'y référer facile-
ment ;

des résumés, plus courts, de chaque section de la Stratégie.
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ACTES

E. PROGRAMME DE L'UNION ET ESTIMATION DES RECETTES ET DEPENSES POUR
1979-1981
Points 14, 20 et 30 inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée géné-
rale; point D(3) inscrit à l'ordre du jour de la Réunion technique.

En présentant le projet de programme (document GA. 78/7), le direc-
teur général a particulièrement insisté sur la nécessité de consi-
dérer le programme dans le contexte de la Stratégie mondiale de la
conservation, des revenus de l'UICN et d'un examen détaillé des
priorités (Annexe 20).

Le débat préliminaire sur le programme et le budget a eu lieu lors
de la 61e séance de l'Assemblée générale sous le point 20 de l'ordre
du jour intitulé "Prévisions financières de l'UICN". Le trésorier,
R.E. Boote (R.U.), a souligné le contexte économique changeant dans
lequel l'UICN se trouve actuellement, après une longue instabilité
financière. A la suite de la 12e session de l'Assemblée générale, le
groupe de travail sur la gestion et les finances avait recommandé
l'adoption d'un programme pour établir les budgets et un examen com-
plet des ressources fournies par les membres: les deux recommandations
ont été appliquées, la deuxième recommandation faisant apparaître que
les cotisations des membres doivent être augmentées. En conclusion,
il remercie chaleureusement le WWF et le PNUE pour leur soutien per-
sévérant et capital à l'UICN et rappelle à l'Assemblée générale que
l'UICN doit être un organisme hautement professionnel, sa situation
financière étant un indicateur de ses politiques, de ses actions et
de la mesure dans laquelle celles-ci sont universellement acceptées
et approuvées.

Un délégué demande que des dispositions suffisantes soient prises
pour que les membres du personnel se déplacent afin que les sujets
délicats soient discutés plus souvent et plus en profondeur - lors
de réunions régionales de l'UICN rassemblant les représentants des
commissions, du Secrétariat et des organisations membres locales.
Le même orateur indique qu'un répertoire mondial de chercheurs dans
le domaine des ressources sauvages pourrait être utile. Un représen-
tant du World Wildlife Fund fait remarquer que le WWF ne peut garan-
tir aucune augmentation de soutien financier à l'UICN au-delà du ni-
veau proposé pour 197 9 et demande à l'UICN de prévoir le même revenu
issu de cette source pour chacune des trois années à venir. Un autre
orateur se réfère lui aussi à l'inquiétude de l'Assemblée générale
devant le financement inapproprié des commissions et demande si le
conseil peut adapter le programme en supprimant des points afin que
les commissions soient financées par le budget central. Le trésorier
répond qu'il dépend de l'Assemblée générale de conseiller le direc-
teur général de façon appropriée tout en lui accordant une certaine
marge de manoeuvre. Le président met fin à la discussion en demandant
l'accord de l'Assemblée générale sur la création d'un comité du pro-
gramme et du budget chargé de recevoir et de coordonner les avis pour
faire, ensuite, rapport à l'Assemblée. Les personnes suivantes sont
dûment nommées membres du comité:

Actes
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Lors de la Réunion technique (séance D(3), 2 octobre, sous la prési-
dence de Ashok Koshla, PNUE), la discussion du programme est ouverte
par le président du comité du programme et du budget qui rapporte
(Annexe 21) les opinions exprimées lors des séances du comité de mê-
me que les tentatives de conclusions et de recommandations faites
par le comité qui ont, de toute évidence, été largement approuvées.
Cependant la demande de suggestions en ce qui concerne les postes
que l'on pourrait supprimer du budget afin d'augmenter le soutien
financier aux commissions n'obtient pas de consensus, et la proposi-
tion de sacrifier les bureaux régionaux, par exemple, n'a pas été
très appréciée. M. Perry cite le point de vue du directeur général
qui estime que si le soutien budgétaire accordé aux commissions était
accru, il serait plus difficile de répondre aux changements de prio-
rité et de trouver des ressources externes pour les commissions. Cer-
tains membres du comité considèrent qu'il est erroné de dire que 18%
seulement des fonds de l'UICN viennent des cotisations des membres;
c'est ne pas tenir compte des sommes importantes mises à disposition
par des membres individuels des commissions et des autres sources non
prévues au budget. L'on note aussi l'approbation générale exprimée
lors des séances de la réunion, concernant la proposition du direc-
teur général de créer un comité de la planification et du budget et
pour sa proposition de reporter à une date ultérieure la reconstitu-
tion des commissions de la planification de l'environnement, de l'é-
ducation et de l'écologie, en attendant que leurs activités soient
réexaminées. A la suite de cette introduction, le débat de la Réunion
technique se divise en trois parties:

I GENERALITES

Un orateur souligne que le soutien aux commissions ne doit pas
être accordé au détriment du Secrétariat ou encore des bureaux
régionaux qui ont une grande importance. Un autre considère
qu'il ne doit pas empiéter sur le soutien accordé aux ONG s'oc-
cupant de conservation, nombre d'entre elles étant mieux équi-
pées que les commissions pour contacter les responsables des dé-
cisions. Plusieurs orateurs déclarent que l'UICN devrait amélio-
rer sa capacité à influencer les organismes d'aide bilatéraux
et multilatéraux afin que leurs activités soient parallèles à
celles de la SMC et fondées sur des principes écologiques soli-
des. La proposition d'un programme de conservation lié au déve-
loppement (document GA. 14 Conf. 4) a été bien accueilli; c'est
un instrument certes opportun, mais qui n'est qu'un des moyens
de résoudre le problème, d'autres moyens restant à envisager.
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La conception de l'UICN des rapports entre la conservation et
la population humaine (nombre, densité, dynamique) fait l'objet
d'une longue discussion; l'on tombe d'accord sur le fait que la
démographie et les dimensions socio-économiques doivent faire
partie intégrante de toute planification de la conservation.
L'on reconnaît en outre que s'il est encore trop tôt pour envi-
sager de créer une nouvelle commission à cet effet, l'UICN et
ses commissions actuelles doivent, de toute urgence, réexaminer
leur rôle en fonction de ce point.

II POINTS PARTICULIERS

Paragraphes 1-12 Plusieurs orateurs suggèrent de souligner
davantage encore l'importance de l'éducation, de l'information
et de la prise de conscience du public. Une délégation déclare
que, conjointement à tout autre gouvernement intéressé, elle
est prête à envisager de financer le poste de secrétaire exécu-
tif de la commission de l'éducation, étant entendu qu'il consa-
crerait une grande partie de son temps aux besoins des pays en
développement. Une autre délégation souligne l'importance im-
plicite de l'écologie dans l'ensemble des efforts employés par
l'UICN.

Paragraphes 13 à 25 Un orateur fait remarquer que l'intention
de l'UICN de contrôler la mise en oeuvre de la SMC et les acti-
vités de conservation des organismes d'aide serait difficile à
mettre en pratique dans les pays où les cotisations des membres
des ONG sont faibles, voire inexistantes. Il suggère spécifique-
ment que des arrangements soient pris pour organiser la surveil-
lance des opérations de la Banque mondiale à Washington même.
Un autre orateur suggère que la proposition de niveau "X" au pa-
ragraphe 25(D) (mise sur ordinateur de la législation et des don-
nées afférentes) pourrait être coûteuse, ne donner que peu de
résultats; elle pourrait par conséquent être reléguée à un ni-
veau inférieur de l'échelle des priorités. Une opinion est ex-
primée selon laquelle la surveillance des écosystèmes (para-
graphe 16) ne devrait pas être entreprise par la seule CPNAP
mais, comme bon nombre d'autres activités du programme, par un
effort conjugué des commissions.

Paragraphes 26 à 32 Pas de commentaires.

Paragraphes 33 à 39 Le directeur général indique que l'ob-
jectif de la proposition inscrite au paragraphe 39(E) , réexami-
née (document de l'Assemblée générale GA. 78/7 corr. 1), a déjà
fait l'objet d'une autre étude et que l'UICN n'y donnerait pas
suite. Après débat, il est décidé que la proposition inscrite
au paragraphe 39(B) (Exemple de modèle d'évaluation de la capa-
cité d'un écosystème) devrait être mieux définie. L'intérêt des
autres propositions "X" du budget aux paragraphes 39(A) , 39(C)
et 39(D) (par ordre d'importance) est souligné par la plupart
des orateurs. Un orateur déplore que le budget de niveau "A"
prévoie la préparation de fascicules d'information en anglais
uniquement.

Actes
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Paragraphes 40 à 44 En réexaminant les priorités du budget
"X", la réunion considère que l'on devrait donner la priorité
aux propositions des paragraphes 44(A) et (F) avant celles du
paragraphe 44(E).

Paragraphes 45 à 48 Pas de commentaires.

Paragraphe 49 La distribution d'une série complète de docu-
ments d'information à toutes les organisations membres est re-
mise en question, un orateur considérant que ce service ne de-
vrait s'appliquer qu'aux Etats membres.

Décision
443

III CONCLUSIONS

Dans ses remarques de conclusion, le président déclare que le
Secrétariat a élaboré un programme bien équilibré et qu'aucun
changement important de la répartition des fonds n'était néces-
saire, aucune proposition n'ayant été faite quant à des modifi-
cations sensibles des activités de niveau "A" sinon celle ce ré-
pondre, autant que possible, aux questions soulevées par le co-
mité du programme et du budget et aux recommandations faites
par celui-ci en ce qui concerne le financement des commissions.
En conséquence, l'on demande au comité de reprendre les points
principaux de la discussion lors de l'élaboration du projet de
résolution.

Au cours du débat final sur le programme (64e séance de l'As-
semblée générale) plusieurs participants réclament davantage
de précision, en particulier dans les estimations. Le directeur
général souligne qu'il est difficile de préparer à l'avance un
budget détaillé et exact, pour une période de trois ans, et que
cette obligation ne figure pas dans les Statuts: les détails
seront, comme d'habitude, donnés dans les programmes et budgets
soumis chaque année au conseil. Le programme est alors approuvé
en principe et inclus dans la première des trois résolutions de-
vant être présentées à l'Assemblée générale.

Résolution C: Programme et estimation des recettes et des
dépenses pour le triennat. Les propositions ayant été largement
acceptées et la plus grande marge de manoeuvre possible ayant
été accordée au directeur général pour les mettre en application,
sous réserve de considérations ayant trait aux commissions, aux
bureaux régionaux, au programme lui-même et à la création d'un
comité de planification des programmes, la résolution est dû-
ment adoptée nem. con. (voir le texte intégral des résolutions
de l'Assemblée générale, p. 50 à 53).

Résolution D: Le Moratoire sur la chasse commerciale à la
baleine, issu des paragraphes 37 et 39 du prosramme. réitérant
la demande de l'UICN concernant un moratoire en attendant
l'accomplissement des cinq conditions spécifiques qui le ren-
draient caduc, est également adopté (texte p. 53).
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Résolution E: Les remerciements aux gouvernements, rappelant
l'approbation par l'Assemblée générale du soutien financier ac-
cordé aux activités de trois commissions par les gouvernements
du Canada, de la République fédérale d'Allemagne et des Etats
Unis, et d'un soutien semblable accordé aux objectifs généraux
de l'Union par les gouvernements des Pays-Bas et de la Suède,
la résolution F est également adoptée (texte p. 54).

Actes
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ACTES

F. CHARTE DE LA NATURE
Point 5 inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée générale; point C(2)
inscrit à l'ordre du jour de la Réunion technique.

Le projet (document GA. 78/12) est présenté par W.E. Burhenne qui dé-
clare que la Charte ne doit pas être comprise comme un document créant
des obligations sur le plan juridique mais plutôt comme une déclara-
tion de principe. Pour l'Assemblée générale, il ne s'agit donc pas
d'adopter le projet mais de le commenter et de faire des recommanda-
tions afin d'en améliorer le texte. Celui-ci sera transmis au gouver-
nement du Zaïre qui a demandé sa préparation et a récemment réaffirmé
son intérêt; la Charte pourrait éventuellement être examinée ulté-
rieurement par les Nations Unies.

Le débat de la Réunion technique sur le projet (séance C, 29 septem-
bre, sous la présidence de A.G. Bannikov) comporte deux parties: un
commentaire général sur l'objectif et les besoins de la Charte, son
contenu et la suite à donner (élaboration et procédure); un commen-
taire spécifique sur les clauses.

I COMMENTAIRE GENERAL

a) Objectif et nécessité
Plusieurs orateurs mettent en doute la nécessité (on mentionne
l'existence de précédents) et se demandent également ce que l'on
peut espérer réaliser par la publication de la Charte et si l'i-
mage de marque de l'UICN en bénéficierait réellement. D'autres,
cependant, considérèrent que ce document a une utilité poten-
tielle qu'il ne faut ni surestimer, ni sous-estimer; un orateur
est d'avis que la rapidité avec laquelle la nature est détruite
rend la publication d'un tel document souhaitable. Diverses au-
tres propositions écrites soumises ultérieurement sont favora-
bles à la poursuite du projet qui, de toutes façons, est rendu
obligatoire par la Résolution 1 de la 12e session de l'Assemblée
générale fondée sur une requête spécifique du président de la
République du Zaïre, qui s'est enquis récemment de l'état des
travaux.

b) Contenu
Des délégués gouvernementaux indiquent que certaines parties du
texte sont inacceptables dans leur forme présente, notamment en
raison d'une simplification excessive (par exemple, une phrase
telle que "toute la nature" ou "toute forme de vie"). En se con-
centrant sur les points essentiels, on rendrait la Charte plus
acceptable. Un orateur est cependant d'avis qu'une Charte es-
sentiellement destinée au grand public doit employer un langage
aussi simple que possible; un autre s'intéresse à la terminolo-
gie des titres et en particulier à l'introduction de terme juri-
diques tels que "obligation", "responsabilité" et "requête".
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c) Suites à donner
Un délégué demande que le texte soit distribué pour consultation
aux Etats membres de l'UICN et réexaminé par le conseil à la lu-
mière des commentaires reçus ; deux autres recommandent que le
libellé soit réexaminé en fonction de la Stratégie mondiale de
la conservation dont certains extraits pourraient servir de ba-
se à la Charte. La révision devrait être faite sans hâte car il
n'est pas facile de trouver une formulation appropriée. Des dou-
tes sont généralement exprimés au sujet de la proposition, faite
dans la note d'introduction au projet, de joindre au document
présenté au président du Zaïre, une recommandation d'adoption
de la Charte par l'Assemblée générale des Nations Unies: cette
proposition est considérée inacceptable, en vertu du statut de
l'UICN; elle pourrait être interprétée comme obligeant d'avance
les Etats membres à adopter le document. La phrase faisant sui-
te au mot 'Zaïre', au paragraphe 7 de la note d'introduction
devrait donc être supprimée.

II POINTS PARTICULIERS

a) Titre
Amendement à "Une Charte de la Nature", en vertu de la résolu-
tion de la 12e Assemblée générale.

b) Préambule
Trop long et déséquilibré par rapport au reste; le raccourcir
et le modifier pour qu'il ressemble à ceux de documents simi-
laires, tels que la Charte de l'eau du Conseil de l'Europe.
Parmi les autres points soulevés par des délégués: au paragra-
phe 3, développer le thème de l'interaction entre l'homme et
la nature en soulignant le fait que l'homme dépend toujours au-
tant de la nature en dépit des progrès de la technologie. Re-
voir la dernière phrase du paragraphe 4 qui, dans son état ac-
tuel , pourrait s'appliquer à micro-organismes et' à vecteurs de
maladie; refaire absolument la 1ère phrase du dernier paragraphe -
l'harmonie avec la nature devrait être un objectif impératif.

c) Section I. Obligations fondamentales
Une délégation a suggéré que toute la section soit refondue au
mode conditionnel, cette forme impliquant des recommandations
et non des obligations ("devrait" remplaçant "doit"). Les points
soulevés sur les divers paragraphes sont les suivants:

Paragraphe 1. Ajouter le concept de restauration des ressources
naturelles dégradées chaque fois que cela est nécessaire et pos-
sible.

Paragraphe 2. L'application large de la première clause qui
peut être interprétée comme s'étendant aux espèces "nuisibles",
est beaucoup critiquée; la deuxième clause soulève également des
commentaires négatifs de la part d'orateurs individuels, pour
diverses raisons: elle rend la gestion obligatoire même dans le
cas où l'intervention de l'homme n'est pas souhaitable; l'utili-
sation de l'expression "au moins" ne laisse aucune marge de
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sécurité et L'expression "en plus de ceux" devrait être rem-
placée; elle ne couvre pas le problème de l'extinction locale
et devrait être élargie pour englober le maintien des habitats
sur la totalité des aires de répartition d'une espèce.

Paragraphe 3. La distinction marquée entre "sauvegarde" et
"protection spéciale" doit être éclaircie, peut-être en rempla-
çant la deuxième expression par "mesures spéciales de conser-
vation" .

Paragraphe 4. L'expression "productivité optimale durable" est
remise en question par un orateur qui estime qu'une véritable
conservation implique parfois une productivité minimale voire
inexistante; par un autre orateur parce que l'expression peut
se justifier dans le contexte de l'agriculture ou de la pêche
mais pas dans celui de la conservation et par un troisième qui
suggère de la remplacer par les mots "afin de ne pas entraver
leur capacité à répondre aux besoins des générations futures de
façon durable".

Paragraphe 5. De l'avis d'une délégation, peut être supprimé.

d) Section II. Responsabilités humaines
La référence faite, dans le paragraphe 2 au fait d'éviter les
torts causés aux systèmes naturels par la densité de la popula-
tion humaine devrait être remplacée par: "minimiser les torts
inévitables". Il est suggéré que le paragraphe 6 soit élargi
afin d'y inclure notamment les forêts.

e) Section III. Mesures requises pour la mise en oeuvre
Les commentaires sur le paragraphe 7 portant sur les effets des
activités militaires sont nombreux, plusieurs délégations gou-
vernementales considérant qu'il ne convient pas d'inclure ce su-
jet dans la Charte car il concerne le droit national et la sécu-
rité du pays et empiète également sur le droit international. Il
est proposé que la référence se borne à reconnaître que la mena-
ce de guerre et la course aux armements ont un effet négatif sur
la nature. Pour ce qui est du sous-alinéa 7(c), un délégué gouver-
nemental et plusieurs autres orateurs font remarquer que même si
on considère qu'elle entre en conflit avec la législation natio-
nale, les ONG la reçoivent au moins comme une base pour essayer
d'intervenir lorsque des aires protégées de première catégorie
sont menacées par des activités militaires. L'on remarque, en
conclusion, que le paragraphe 8 est, semble-t-il, fondé sur le
principe 21 de la Déclaration des Nations Unies sur l'environ-
nement humain (Stockholm 1972) et que, si tel est le cas, il
vaut mieux utiliser le texte original, que le libellé du para-
graphe 9 devrait être soigneusement comparé à des travaux en-
trepris dans un autre cadre sur la définition des devoirs des
Etats.

En clôturant le débat, le président remercie les délégués pour
leurs commentaires utiles et déclare que ces derniers, de même
que toute proposition écrite, seront pris en considération lors
de l'élaboration du projet.
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Décision
444

Lors de l'examen final du projet par l'Assemblée générale, le
président souligne de nouveau que l'intention n'était pas de
faire de la Charte un document officiel de l'UICN mais d'aider
le gouvernement du Zaïre en réponse à une demande précise. L'on
décide de demander à une ou deux personnes de réviser le projet,
de le raccourcir et de l'adapter à l'objectif visé, à la lumière
des points mentionnés lors des débats de la Réunion technique.
Tout membre d'une commission de l'UICN qui souhaiterait commen-
ter la révision devrait en informer le Secrétariat afin de re-
cevoir une copie à cet effet.

Actes
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ACTES

G. VERIFICATION DES POUVOIRS, ELECTIONS ET MEMBRES
Points 16, 17, 18 et 23 inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée
générale

Décision
445

I RAPPORTS DU COMITE DE VERIFICATION DES POUVOIRS

En présentant le premier rapport du comité de vérification des
pouvoirs, le président, P. Goeldlin, annonce que le calcul des
votes potentiels se présente, à ce jour, de la façon suivante:

Membres de la catégorie A

Membres de la catégorie B
à l'exception des membres
des Etats-Unis
Membres des Etats-Unis (32
à 0.586 comme calculé pré-
cédemment)

Total catégorie B

97 votes potentiels

103 votes potentiels

18,752 votes potentiels

121,752 votes potentiels

Afin d'éviter à l'avenir certaines difficultés rencontrées par
le comité de vérification des pouvoirs, le président, après
consultation du conseil, propose d'inclure la phrase suivante à
la fin de la Règle 4(1) du Règlement intérieur de l'Assemblée
générale: "Ce formulaire portera un sceau officiel ou sera
assortie d'une lettre officielle".

L'on note la suggestion d'un délégué qui juge préférable de ne
pas employer de formulaire préparé, mais l'amendement est ap-
prouvé à l'unanimité et dûment inséré dans le Règlement inté-
rieur (voir Annexe 1).

II RAPPORTS DU RESPONSABLE DES ELECTIONS

L'Assemblée générale, après avoir examiné le document figurant
à l'ordre du jour concernant l'élection des conseillers régio-
naux, (document GA. 78/6) et ses deux annexes comprenant res-
pectivement le rapport du responsable des élections, M. Olivier
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Membres de la catégorie A
Membres de la catégorie B

85
111,166, parmi lesquels 18,166

sont des membres de la catégorie B des Etats-Unis dont Les vo-
tes individuels ont une valeur de 0.586 calculée en vertu de
l'Article II, paragraphe 20(a) des Statuts.

Dans le second rapport du comité, le président déclare que la
situation, en ce qui concerne les votes, lors de la 14e session
de l'Assemblée générale se présente ainsi:
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Le système de vote en vertu duquel un chiffre doit être placé
devant le nom de chaque candidat sur le bulletin de vote, par
ordre de préférence, est discuté, plusieurs délégués estimant
que cela pourrait favoriser un vote négatif. La décision du
responsable des élections - toute case laissée vierge sur le
bulletin de vote reçoit le chiffre le plus élevé et non le
suivant - est contestée. Cependant, dans son troisième rapport
(verbal) à la 64e séance, juste avant les élections, (dans le-
quel il souligne que tout délégué a le droit de vote sur toutes
les nominations générales) le responsable des élections confir-
me que, s'étant assuré qu'aucune décision à ce sujet n'avait
été prise préalablement et ayant participé à de nombreuses
consultations sur le problème, il a décidé que le chiffre le
plus élevé serait attribué aux cases blanches des bulletins de
vote. A la suite de l'annonce des résultats des élections (voir
p. 43 et 44), le responsable des élections déclare que - bien
qu'aucune difficulté n'ait été rencontrée lors du comptage des
votes de la façon décidée - , il recommande, qu'en accord avec
les voeux d'un certain nombre de délégations, le conseil ré-
examine, et si possible simplifie, le système de votation pour
les futures élections.
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Mohamed Ali Achtiani (Iran)
J.M. Davidson (Royaume-Uni)
W. Engelhardt (RFA)
V.M. Galouchine (URSS)
H.J. Koster (Pays-Bas)
V.V. Krinitsky (URSS)
T.C. Nelson (Etats-Unis)
L. Prieto Reyes (Mexique)
P.A. Thomson (Canada)

Puis il explique en détail la procédure de vote et donne les
noms des scrutateurs proposés, parmi lesquels les suivants ont
participé au compte des votes :

Johannes Goudswaard (Europe de l'ouest)
A n e Schiøtz (Europe de l'ouest)
Jean Servat (Europe de l'ouest)
Maurice F. Strong (Amérique du Nord et Caraïbes)

Reverdin, et une Liste des candidats désignés décide d'accep-
ter la limite fixée par l'Assemblée et donc de refuser les
candidatures envoyées après le 15 juin 1978.

Après avoir déploré que H. Olivier Reverdin n'ait pu assister
à la réunion, l'Assemblée générale approuve par acclamation
la nomination, à sa place, de J.-P. Harroy comme responsable
des élections.

En présentant le deuxième rapport pour servir de directives à
l'Assemblée générale (Annexe 22) le nouveau responsable des
élections déclare qu'il contient les curriculum vitae réexami-
nés de certains candidats et mentionne le retrait des candida-
tures :
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Concernant la section 2(a) et (b) Admission et Retrait: L'As-
semblée générale prend note des organisations qui ont été ad-
mises en tant que membres de l'Union et de celles qui se sont
retirées dans la période écoulée depuis la 13e Session (extra-
ordinaire) de l'Assemblée générale, ajournée le 22 avril 1977.

Concernant la section 2(c) Exclusion: L'Assemblée générale
prend note de la liste des organisations qui ont été exclues
à compter du 31 décembre 1977, en accord avec la résolution
424 de la 13e Session (extraordinaire) de l'Assemblée générale.

Concernant la section 2(d) Suspension : En vertu de l'Article II,
paragraphe 15, des Statuts, l'Assemblée générale a suspendu les
droits des organisations membres figurant sur la liste à l'ex-
ception de celles appartenant à l'Argentine, au Brésil, à la
Colombie et à la Tchécoslovaquie, qui figurent sous le titre "Or-
ganismes de droit public" (sur lesquelles un complément d'infor-
mation est requis) et à l'exception de deux organisations figurant
sous "Organisations non-gouvernementales nationales", respective-
ment de nationalité angolaise et éthiopienne (en raison des dif-
ficultés qu'il y a à communiquer, actuellement, avec elles).
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Brésil - Secretária Especial do Meio Ambiente
Colombie - Instituto de Desarollo de los Recursos

Naturales Renovables (INDERENA)

IL est décidé que dans aucun de ces cas il ne serait question
de suspension. Cependant, étant donné que la suspension n'est
pas une exclusion mais un avertissement donné aux organisations
pour éviter des arriérés de plus de deux ans dans les cotisa-
tions, la décision précédente de ne pas suspendre Deux organi-
sations nationales non-gouvernementales (en Angola et en
Ethiopie) a été annulée.

Actes

Lors de la 63e séance, ces problèmes sont réexaminés car les
organismes suivants ont maintenant payé leurs cotisations:

République démocratique populaire lao
Argentine - Servicio nacional de Parques Nacionales
Argentine - Comité argentino de Conservación de la

Naturaleza
Tchécoslovaquie - Správa Tatranského narodného parku
France - Fédération française des sociétés de sciences

naturelles

et que les suivants s'étaient engagés par écrit à les régier
dans les deux mois:

III QUESTIONS RELATIVES AUX MEMBRES

Le président attire l'attention de l'Assenblée sur le rapport

sur les Membres (document GA. 78/3) présenté à la 60e séance.
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ACTES

H. QUESTIONS FINANCIERES
Points 19, 21, 25, 26 et 27 inscrits à l'ordre du jour de l'Assem-
blée générale

COMPTES ET RAPPORTS DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 1975-1977

En présentant les rapports (document GA. 78/4) à l'Assemblée géné-
rale, lors de sa 61e séance, le directeur général attire l'attention
sur une erreur d'un des vérificateurs aux comptes (Fiduciaire
Fernand et Philippe Guex S.A.) pour 1977, corrigée dans un addendum
(document GA. 78/4 Corr. 1). Toutefois, étant donné que l'erreur ne
change pas les chiffres et n'entraîne que deux amendements officiels
mineurs, aucune question n'est soulevée. Ainsi, à la 63e séance, la
recommandation du trésorier demandant l'adoption des rapports des
comptes et des rapports des vérificateurs aux comptes est adoptée
à l'unanimité par l'Assemblée générale.

NOMINATION DES VERIFICATEURS AUX COMPTES

L'Assemblée générale, après avoir examiné la recommandation donnée
dans le document figurant à l'ordre du jour qui a été distribué,
(document GA. 78/15) , décide de nommer MM. Price Waterhouse and
Company, Genève, vérificateurs officiels des comptes de l'Union jus-
qu'à la prochaine session ordinaire de l'Assemblée générale. L'on
fait toutefois remarquer que le directeur général est toujours libre
de demander les services d'autres vérificateurs à des fins précises,
en vertu des recommandations inscrites dans le document.

COTISATION DES MEMBRES

En introduisant les propositions concernant les changements dans les
cotisations des membres (document GA. 78/5) , le président souligne
que l'énorme extension du programme et du budget a été possible, dans
une large mesure, grâce au soutien inestimable apporté par le WWF et
le PNUE. A peine 18% du budget viennent des cotisations de membres.
En ouvrant le débat, le trésorier rappelle que cette situation a dé-
jà fait l'objet d'un examen approfondi lors de la 13e Session (extra-
ordinaire) de l'Assemblée générale. Il insiste sur la nécessité de
financer au moins les dépenses centrales de l'UICN avec les cotisa-
tions et d'adopter, par conséquent, la proposition visant à augmen-
ter celles-ci.

Plusieurs délégués de catégorie A représentant les Pays-Bas, la
République fédérale d'Allemagne, la Belgique, le Canada, l'Australie
et le Kenya, soutiennent la proposition d'augmenter de 60% les coti-
sations des membres de la catégorie A. Aucun ne la rejette mais le
délégué de la RFA a fait remarquer que le soutien de son pays serait
accordé sous réserve de la décision du parlement. Le délégué des
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Pays-Bas a rappelé que son pays a doublé sa contribution en 1977,
et suggère que les activités de l'UICN permettaient en fait d'écono-
miser sur les dépenses nationales; le délégué de la France indique
sa préférence pour une augmentation en plusieurs étapes plutôt qu'en
une fois; un orateur signale la différence entre le traitement réser-
vé aux organismes de droit public et celui réservé aux Etats; un au-
tre demande que les Etats soient davantage encouragés à adhérer à
l'Union.

Deux orateurs suggèrent que les gouvernements accroissent leur soutien
à l'UICN en fournissant du personnel pour seconder le personnel de
l'Union et, bien qu'un autre délégué s'inquiète de ce que seuls les
pays industrialisés ont les moyens de le faire, et que se reposer
par trop sur leur aide pourrait porter préjudice au caractère inter-
national du Secrétariat, le trésorier propose de préparer un docu-
ment examinant le potentiel et les besoins requis.

Un représentant des membres de la catégorie B se déclare en faveur
de l'augmentation en 8 étapes des cotisations des membres de la ca-
tégorie B. Le débat est clos par le président qui se dit satisfait
de l'intérêt positif manifesté, et assure que le conseil étudiera
les suggestions.

La discussion se poursuit néanmoins sur la classification de certai-
nes ONG (membres de la catégorie B) lorsque les propositions sont
présentées pour adoption par l'Assemblée générale, lors de sa 63e
séance. Le représentant de la New York Zoological Society, par exem-
ple, déclare que son organisation devrait être reclassée à un plus
haut niveau. Un autre problème concernant les cotisations des orga-
nismes gouvernementaux des Etats non membres n'a, semble-t-il, pas
encore été résolu de façon satisfaisante: Il est recommandé de le
soumettre au conseil pour examen.

Les changements dans les cotisations proposés dans le document
GA. 78/5 sont adoptés à l'unanimité.

Actes
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ACTES

I. AMENDEMENTS AUX STATUTS
Points 22 et 31 inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale

Le président demande à W.E. Burhenne d'expliquer les amendements pro-
posés (document GA. 78/13). M. Burhenne déclare que ceux-ci sont des-
tinés à éliminer les anomalies, les difficultés ou ambiguités qui
résulteraient de la révision des Statuts par la 13e Session (extra-
ordinaire) de l'Assemblée générale. Dans un cas (Article II, para-
graphes 13 et 14), l'Assemblée, à sa 13e session, n'est pas parvenue
à un accord sur un texte de remplacement et la présente proposition
patronnée par la France, la Grèce et la République fédérale d'Alle-
magne, amenderait, si elle était approuvée, le texte original de
1972 en ce qui concerne la suspension et l'exclusion d'un membre.

En réponse à une question du délégué des Pays-Bas s'étonnant de ne
pas trouver au nombre des propositions présentes l'Article sur la
résolution des différends qu'il avait présenté à la 13e session,
référence est faite à la procédure de la 13e session qui montre
qu'aucun engagement n'avait été pris d'y donner suite. Le délégué
de la France a fait remarquer qu'il s'agissait d'une affaire à re-
placer dans son contexte légal, en vertu de quoi les Statuts de
l'UICN doivent être considérés comice distincts des conventions in-
ternationales. Ces dernières ne dépendent pas du droit national; il
est donc nécessaire de prendra des dispositions spécifiques pour ré-
soudre les différends. En revanche, les Statuts de l'UICN ont créé
des organes capables d'expliquer les Statuts: Si un cas se présentait
dans lequel l'organe approprié se révèle incapable de le faire,
l'Article XV, paragraphe 1, stipule que l'UICN est constituée en
vertu du code civil suisse ce qui signifie que l'amendement proposé,
qui s'applique également aux relations de l'organisation avec des
tierces parties, ne peut être adopté sans l'accord des autorités
suisses.

Certaines modifications des amendements proposés concernant l'Arti-
cle II, paragraphes 13, 14, 18 et 19, et l'Article XVI, paragraphe 1,
sont suggérées; le président demande à M. Burhenne de se réunir avec
les délégués concernés afin de trouver un texte approprié. L'Assem-
blée prolonge la période limite pendant laquelle toute autre sugges-
tion peut être soumise.

L'examen final des amendements proposés à la 64e séance, ouvert par
le rapport de W.E. Burhenne sur ses consultations, (Annexe 23), ne
s'éloigne pas beaucoup des propositions originales (document GA. 78/13)
sauf en ce qui concerne l'amendement proposé pour une phrase de
l'Article II, paragraphe 19. Tous les amendements sont approuvés à
l'unanimité par l'Assemblée générale.
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ACTES

J. RESOLUTIONS DE LA 14e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE
Point 32 inscrit à L'ordre du jour de l'Assemblée générale; point
G(5) inscrit à l'ordre du jour de la Réunion technique

Les projets de résolutions soumis à l'Assemblée générale sont exami-
nés et discutés à la séance G de la 14e Réunion technique, sous la
présidence du Professeur Kassas. Les commentaires et amendements qui
en résultent sont trop nombreux pour figurer dans ce rapport mais
ils ont été dûment notés par le comité des projets. Il est, en fait,
impossible de terminer l'examen de plus de 40 projets de résolutions,
aussi la séance est-elle prolongée d'une heure le jour même et d'une
demi-journée le lendemain.

La soumission à l'Assemblée générale de neuf résolutions domestiques
ou internes, six résolutions sur des problèmes graves, dix sur la mer,
huit sur les écosystèmes terrestres et six sur les espèces , est re-
commandée .

Lors de sa 64e séance, l'Assemblée générale examine les résolutions
amendées et les adopte une par une, de même que quelques amendements
mineurs. Au cours du débat:

a)

b)

c)

un projet de résolution sur la chasse est retiré après vote in-
formel;

le dernier paragraphe du préambule de la résolution 21, concernant
les gorges du Verdon, fait l'objet d'un vote en bonne et due for-
me, par lequel il est décidé que le paragraphe serait maintenu;

la délégation d'Israël s'abstient de voter la résolution I, re-
merciements aux gouvernements hôtes.

Les résolutions, telles qu'elles sont adoptées par l'Assemblée géné-
rale le 5 octobre 1978, mais réarrangées par sujets et faisant l'ob-
jet d'une nouvelle numérotation, sont transcrites dans la partie sui-
vante des Actes (voir p. 49 à 75).

Actes
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ACTES

K. ELECTIONS
Points 33 et 34 inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale.

Les élections se déroulent en deux temps: premièrement, élection du
président et des présidents des commissions; deuxièmement, élection
des conseillers régionaux, conformément à la procédure de scrutin
décidée (voir p. 37).

Les résultats du premier temps des élections sont les suivants:

a)

b)

Président

Elu à l'unanimité par acclamation: le professeur Mohamed A.F.

el-Kassas (Egypte)

Présidents des commissions

Elus, à l'unanimité par acclamation:

Commission de l'écologie: Professeur J.D. Ovington
(Australie)

Commission de la planification de
l'environnement: Professeur P. Jacobs (Canada)

Commission des politiques, du droit
et de l'administration de l'envi-
ronnement: M. W.E. Burhenne (RFA)

Commission des parcs nationaux et des
aires protégées: M. Kenton R. Miller

(Etats-Unis)

Commission du service de
sauvegarde: Sir Peter Scott (Royaume-Uni)

Le président intervient pour se référer au paragraphe 2(c) de la
Résolution C, Programme et estimation des recettes et des dépenses pour
le triennat (p. 50) qui demande des études sur la portée, les compé-
tences, l'organisation et les méthodes des Commissions de l'écologie,
de l'éducation et de la planification de l'environnement, et que des
recommandations - notamment des plans de travail pour les commissions -
soient faites au conseil lors de sa séance de 1979. Il se pourrait
qu'à la lumière de ces études, le conseil décide qu'un des présidents
ne peut poursuivre ses fonctions de façon efficace, auquel cas le
conseil userait de ses pouvoirs pour procéder à de nouvelles nomina-
tions. En ce qui concerne la raison pour laquelle la Commission de
l'éducation ne figure pas sur la liste des élections, le président
explique que la personne proposée par le conseil (document GA. 78/17)
a récemment retiré sa candidature. Le conseil estimant qu'il n'y
avait dans l'immédiat aucune autre candidature possible, demande à
deux ou trois des membres les plus actifs de la commission d'assurer
la poursuite des activités en attendant une nomination.
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Election des conseillers régionaux

Les résultats du scrutin sont les suivants:

Amérique centrale et
du Sud

Amérique du Nord et
Caraïbes

Asie de l'Est

Asie de l'Ouest

Australie et Océanie

Europe de l'Est

Europe de l'Ouest

C. de Blohm
J.C. de Melo Carvalho
A. Donadio

M.H. Edwards
R.E. Train
W.G. Conway

Y. Fukushima
N.D. Jayal
S.W. Hong

S. Babar Ali

S. Gorio
D.F. McMichael
P.H.C. Lucas

A.M. Borodine
V.N. Vinogradov
T. Szczesny

R.E. Boote
P. Goeldlin
D. von Hegel

Actes
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ACTES

L. AUTRES POINTS
Points 35, 36, 37, 38 et 39 inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée
générale

ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE JOHN C. PHILLIPS

Le président annonce que le conseil a décidé de décerner la médaille
John G. Phillips à Harold J. Coolidge, en reconnaissance pour ses
travaux longs et positifs en faveur de la conservation internationale.
Au nom du lauréat, empêché d'assister à la cérémonie pour des rai-
sons de santé, le vice-président de l'UICN, L.M. Talbot, reçoit la
médaille et lit un message de M. Coolidge, exprimant sa gratitude
pour l'honneur qui lui est conféré (voir Annexe 24, un bref histo-
rique de la médaille, la citation et le message de remerciements du
lauréat).

a)

b)

La délégué de la Tanzanie rappelle à l'Assemblée générale la
mort, au début de l'année, de M. Robert K. Poole, directeur du
bureau africain de l'African Wildlife Leadership Foundation et
rend hommage à cet homme qui s'était consacré à la cause de la
conservation en Afrique de l'Est. On se rappelera de Bob Poole
pour l'aide qu'il a apportée au College of African Wildlife
Management, à Mweka, pour sa compréhension des problèmes ren-
contrés par les conservationistes et les responsables, en
Afrique et surtout pour son charme et son sens de l'humour.

L'Assemblée observe une minute de silence à sa mémoire.

Un délégué des Pays-Bas presse les gouvernements représentés
à l'Assemblée et qui appartiennent aussi au conseil d'adminis-
tration du PNUE d'appuyer la récente décision de son gouverne-
ment de nommer l'UICN lauréate du prix Pahlavi, attribué cha-
que année par le PNUE à une personne ou organisation ayant un
mérite particulier dans le domaine de la conservation de
l'environnement.

LIEU OU SE TIENDRA LA PROCHAINE SESSION ORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE
GENERALE

Un délégué de Nouvelle-Zélande invite l'UICN, au nom de son gouver-
nement et du peuple néo-zélandais à tenir la prochaine session ordi-
naire de l'Assemblée générale en Nouvelle-Zélande. Cette proposition
est acceptée par acclamation.

Actes

INTERVENTIONS

Avant de reprendre l'ordre du jour, le président appelle deux ora-
teurs qui ont demandé la parole.
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DISCOURS DU PRESIDENT ELU

Le président élu, le professeur Mohamed A.F. el-Kassas, s'adresse à
l'Assemblée générale (Annexe 25).

CEREMONIE MARQUANT LE 30e ANNIVERSAIRE DE LA FONDATION DE L'UICN

Le président inaugure la cérémonie en proposant que l'Assemblée gé-
nérale confère le statut de membre honoraire de l'Union aux person-
nes suivantes, choisies par le conseil parmi celles qui ont joué un
rôle prépondérant dans les 30 premières années d'existence de l'UICN:

Actes

P. Barclay-Smith
E. Beltrán
Boonsong Lekagul
F. Bourlière

*K. Curry-LindahL
Nils Dahlbeck
R. Heim
*E.M. Nicholson
F.M. Packard
W.H. Phelps, Jr
M.E.D. Poore
C. Vander Elst
E.B. Worthington

La proposition est adoptée par acclamation et des certificats de
membres honoraires sont remis, à la demande du président par L.
Caudron, délégué de la France, aux deux lauréats présents (*) et à
J.-P. Harroy qui avait été fait membre honoraire en 1972, époque à
laquelle les certificats n'existaient pas.

Des discours officiels de clôture, de même que les messages de féli-
citations et de bons voeux pour l'UICN, sont prononcés par:
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V.P. Borodine, vice-ministre de l'Agriculture d'URSS
A.K. Roustamov, président de la Société turkmène pour la con-
servation de la nature

V. Palm, Conseil international d'assistance économique mutuel-
le, URSS

N. Elisséev, au nom du Conseil des ministres de la RSFSR
Un représentant du Comité d'Etat pour la conservation de la
nature de la RSS d'Azerbaïdjan
Un représentant du Presidium du Comité central de la société
pour la conservation de la nature de toute la Russie

K. Curry-Lindahl, pour l'Unesco
L. Caudron, pour le gouvernement français.

Divers autres orateurs prennent la parole pour évoquer des souvenirs
anecdotiques de l'histoire et de la "pré-histoire" de l'UICN, sans
oublier le rôle de plusieurs personnalités ayant contribué à l'évo-
lution de l'UICN, Charles Bernard, Marguerite Caram, Hugh Elliott,
Paul Sarasin, Victor van Straelen et P.G. van Tienhoven, par exemple,
qui n'avaient pas été cités précédemment.
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CLOTURE DE L'ASSEMBLEE PAR LE PRESIDENT

Le président s'adresse une dernière fois à l'Assemblée avant de quit-
ter la présidence (Annexe 27) et clôture l'Assemblée à 12h22, le
5 octobre 1978.

Actes
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RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA
14e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN
ACHKHABAD, URSS, 26 SEPTEMBRE - 5 OCTOBRE 1978

R E S O L U T I O N S I N T E R N E S A L ' U I C N

A. RAPPORTS SUR LES RESOLUTIONS

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE à tous les Etats, organismes de droit public et organisations
non-gouvernementales membres de l'UICN de faire rapport officiellement
sur les mesures qu'ils auront prises pour donner suite aux résolutions
les concernant un an avant chaque Assemblée générale.

B. STRATEGIE MONDIALE DE LA CONSERVATION

(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

de prendre acte du second projet de Stratégie mondiale de la con-
servation; et que

les commentaires des membres de l'UICN et des membres des commis-
sions se refléteront dans toute la mesure du possible dans un troi-
sième projet, qui accordera une attention particulière à l'éducation
et à la sensibilisation du grand public, à l'aide au développement,
aux conséquences écologiques de l'expansion démographique, aux si-
tes du patrimoine mondial et à la présentation et à l'application
de la Stratégie;

le conseil nommera un petit groupe qui veillera à ce que les vues
de l'Assemblée générale s'y reflètent fidèlement;

le troisième projet sera publié sous une forme appropriée et diffu-
sée dès que possible et aussi largement que possible;

la Stratégie mondiale de la conservation sera ensuite révisée, mise
à jour et examinée par l'Assemblée générale à chacune de ses ses-
sions ordinaires;

la version de la Stratégie qui sera présentée à l'Assemblée générale
à sa prochaine session ordinaire, tout en continuant d'être axée
sur les questions de conservation, replacera la conservation de
plein pied dans son contexte économique et social et se référera à
la démographie et aux autres influences majeures telles que la pau-
vreté, la croissance économique, la consommation de l'énergie et
des matières premières, les technologies inappropriées et la satis-
faction des besoins fondamentaux de l'homme.

Résolutions -
internes

La 14e Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre
1978 à Achkhâbâd (URSS) DECIDE:
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(g)

(h)

le conseil prendra les mesures qu'il juge nécessaires pour être
conseillé adéquatement sur les questions mentionnées au point f);

les membres, les commissions et le directeur général travailleront
de concert à faire appliquer la Stratégie mondiale de la conserva-
tion par les gouvernements, les organismes intergouvemementaux et
les organismes non-gouvernementaux, comme il convient, dès que
possible, et aussi largement que possible.

C. PROGRAMME ET ESTIMATION DES RECETTES. ET DES DEPENSES POUR LE TRIENNAT

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session, DECIDE que:

Résolutions -
internes

1. Généralités

(a)

(b)

Le projet de programme et d'estimation des recettes et des dé-
penses de l'UICN pour le triennant 1979-1981 constitue, de fa-
çon générale, une base acceptable pour l'élaboration de pro-
grammes et budgets annuels;

Le directeur général doit avoir le maximum de latitude pour
mettre en oeuvre le programme et le budget pour le triennat,
en tenant compte des indications données aux paragraphes
suivants.

2. Commissions

(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

Le financement des commissions doit occuper un rang de priorité
élevé;

Toutes les commissions doivent bénéficier d'un soutien leur as-
surant une capacité d'exécution et couvrant leurs dépenses de
fonctionnement;

Il faut examiner la portée, le cahier des charges, l'organisation
et les méthodes des commissions de l'écologie, de l'éducation
et de la planification de l'environnement, et présenter des re-
commandations au conseil à sa réunion de 1979, comprenant un
plan de travail pour ces commissions;

L'un des objectifs majeurs de l'examen de la portée, du cahier
des charges, de l'organisation et des méthodes de la commission
de l'éducation doit être de définir les objectifs de l'UICN dans
le domaine de l'éducation environnementale, de l'information et
du développement de la sensibilisation du public;

Le directeur général doit essayer d'obtenir de nouveaux appuis
pour les fonctions des commissions, en particulier des Etats et
organismes de droit public membres de l'UICN, et obtenir le sou-
tien de toute l'Union dans la poursuite de cet objectif.
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3. Services régionaux

Résolutions -
internes

(a)

(b)

Le rôle des services régionaux de l'UICN est d'établir la liai-
son entre le secrétariat et les membres d'une même région, en
particulier ceux de pays en développement, et de veiller à ce
que les considérations régionales se reflètent dans les activi-
tés de l'UICN et catalysent la mise en oeuvre de la Stratégie
mondiale de la conservation;

Les activités régionales et sub-régionales de l'UICN sont très
utiles à la promotion de la mise en oeuvre de la Stratégie mon-
diale de la conservation, particulièrement dans les pays en
développement.

4. Programme

Le directeur général doit tenir compte des points suivants dans l'é-
laboration des programmes et budgets annuels dans le cadre du pro-
gramme et des estimations budgétaires pour le triennat:

(a) Généralités

(1)

(ii)

(iii)

En coopération avec le WWF, l'Unesco et d'autres organi-
sations un soutien plus grand devrait être accordé aux
activités de l'UICN relatives à. l'éducation environnemen-
tale, à l'information et à la sensibilisation du public,
en tenant dûment compte des recommandations adoptées par
la conférence de l'ONU sur l'Education dans le domaine
de l'environnement qui s'est tenue à Tbilissi, URSS, en
1977;

l'on devrait tenir compte de la nécessita d'appuyer la
recherche sur les écosystèmes qui pourraient fournir les
connaissances de base pour les actions de conservation
de l'UICN;

il faudrait tenir compte, dans les activités des program-
mes, du fait que de nombreuses régions terrestres et ma-
rines et maints paysages qui n'ont pas les qualités re-
quises pour avoir le statut de parc national ou d'aire
protégée, méritent néanmoins de retenir l'attention de
l'UICN. Cela inclut des paysages dévastés qui peuvent
être restaurés ou reconstruits, et des paysages fragiles
riches en éléments culturels, esthétiques, scientifiques
et génétiques, ainsi que les milieux côtiers et marins
qui ne bénéficient pas de mesures de protection.

(b) Surveillance continue

(i)

(ii)

Le maintien du Red Data Book international de l'UICN à
son niveau d'excellence actuel sera hautement prioritaire;

il faudrait examiner la possibilité d'établir un groupe
de travail qui donnerait ses avis sur l'élaboration de
Red Data Books nationaux ou régionaux, qui pourraient
être par la suite publiés et diffusés parmi les pays
concernés ;
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(iii) il faudrait encourager l'établissement et la surveillance
continue des sites du patrimoine mondial, pour mettre en
évidence les aires en danger et obtenir leur inclusion
dans la Liste des sites du patrimoine mondial en danger.

Résolutions -
internes

(c)

(d)

Planification

L'UICN devrait donner son plein appui à la planification d'un
réseau mondial de réserves de biosphère et coopérer avec
l'Unesco pour créer aussitôt que possible de telles réserves
dans toutes les provinces biogéographiques où les lacunes sont
particulièrement importantes.

Assistance et avis

(i)

(ii)

L'UICN sera mentionnée comme éditeur dans la revue
"PARKS"; le directeur général cherchera à trouver les
fonds nécessaires pour assurer la poursuite de la publi-
cation de cette importante revue internationale-;

l'UICN (le conseil, le secrétariat, en consultation avec
les commissions et d'autres organisations si le besoin
s'en fait sentir) devrait:

-

prendre les mesures nécessaires pour examiner, analy-
ser, et, le cas échéant, mettre en oeuvre un program-
me de "conservation pour le développement" ou autres
propositions, pour veiller à ce que les activités des
gouvernements et des organisations d'assistance tech-
nique bilatérales et multilatérales tiennent compte
de la conservation de manière adéquate;
prendre en considération la possibilité de fournir,
directement ou indirectement, des avis et une assis-
tance spécialisés;
veiller à ce que ces avis et cette assistance s'inspi-
rent de la Stratégie mondiale de la conservation, et
soient financés par d'autres sources que celles qui
sont mentionnées au niveau "A" des estimations budgé-
taires, pour ne pas instituer une charge supplémen-
taire pour le personnel et le budget de l'UICN;

(iii) un effort plus grand sera fait pour aider les pays tropi-
caux à élaborer des stratégies de conservation nationales,
et pour encourager les membres de cette région à promou-
voir des activités nationales ou régionales dans la cadre
de la Stratégie mondiale de la conservation. Une atten-
tion particulière pourra être accordée à la nécessité
d'une action régionale en Asie du Sud-Est pour conserver
les forêts diptérocarpes.

5. Comité de la planification du programme

Le directeur général doit prendre les mesures nécessaires pour:

(a) obtenir des prévisions de programme et de budget plus précises
pour mieux définir les éléments principaux des programmes et
budgets annuels que le conseil doit approuver, et

-

-
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A cette fin, le directeur général peut établir un Comité de planifi-
cation du programme où siégeront des représentants des commissions
et d'autres personnes sous sa direction. Ce comité aurait pour but
de conseiller le directeur général sur la préparation du programme
et du budget.

D. MORATOIRE SUR LA CHASSE A LA BALEINE A DES FINS COMMERCIALES

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session DECIDE que:

(i)

(ii)

(iii)

(iv)

(v)

que les niveaux de populations indiqués comme stocks de pro-
tection, stocks de gestion continue et stocks de gestion
initiale selon la nouvelle procédure de gestion de la commis-
sion baleinière internationale peuvent être déterminés avec
précision;

que les conséquences de l'élimination de parties importantes
de populations de cétacés des écosystèmes en cause, at la
capacité de restauration de ces populations peuvent être
prédites;

qu'un mécanisme efficace pour détecter et corriger les er-
reurs dans la gestion de tout stock existe;

que la technologie et les engins de chasse à la baleine ne
sont plus transférés aux nations n'appartenant pas à la CBI;

que les nations membres de la CBI n'achètent plus de produits
baleiniers aux nations non membres;

(b)

(c)

l'UICN et ses membres doivent collaborer étroitement pour assurer
que les conditions ci-dessus soient remplies aussitôt que possible;

l'UICN et ses membres doivent promouvoir activement l'adhésion de
toutes les nations, qu'elles soient engagées ou non dans la chasse
à la baleine, à la Convention internationale pour la réglementation
de la chasse à la baleine.

E. RELATIONS AVEC LE CONSEIL INTERNATIONAL POUR LA PRESERVATION DES OISEAUX
(CIPO)

RECONNAISSANT la valeur de l'intérêt particulier porté partout dans le
monde à l'avifaune et l'importance que l'UICN attache au maintien du
CIPO en tant que source efficace d'avis et d'expertise dans le domaine
de l'ornithologie;

Résolutions -
internes

(a) l'UICN doit continuer de réclamer un moratoire sur la chasse à la
baleine à des fins commerciales jusqu'à ce qu'il puisse être démon-
tré:

(b) disposer d'une liaison plus efficace entre les commissions d'une
part, et entre les commissions et le secrétariat d'autre part.
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RECONNAISSANT en outre la nécessité pour le CIPO, l'UICN et le Fonds
mondial pour la nature d'avoir des contacts de travail étroits et quo-
tidiens;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1973
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

ACCUEILLE AVEC SATISFACTION l'acceptation de principe décidée par le
CIPO à sa réunion de juin 197S à Ohrid, Yougoslavie, de l'invitation de
déplacer son siège dès que cela sera possible et de partager un bâtiment
avec l'UICN et le WWF en Suisse.

F. REMERCIEMENTS AUX GOUVERNEMENTS

La 14e Assemblée générale de l'UICN, réunie du 26 septembre au 5 octobre
1978 à Achkhâbâd (URSS):

ENREGISTRE sa chaleureuse appréciation des gouvernements du Canada, de
la République fédérale d'Allemagne et des Etats—Unis d'Amérique pour le
généreux soutien qu'ils ont apporté à l'Union en lui fournissant les
moyens financiers nécessaires au travail de la Commission des politiques,
du droit et de l'administration de l'environnement, de la Commission des
parcs nationaux et des aires protégées, et de la Commission du service
de sauvegarde; et aux gouvernements des Pays-Bas et de la Suède pour
leur appui généreux en vue de réaliser les buts de l'Union.

INVITE le président à transmettre son appréciation à ces gouvernements;
et

DEMANDE INSTAMMENT à tous les pays membres de l'Union de mettre au point
des moyens de soutenir le travail de l'Union, en particulier dans le ca-
dre de la Stratégie mondiale de la conservation.

G. REMERCIEMENTS AU FONDS MONDIAL POUR LA NATURE (WWF)

RECONNAISSANTE envers le Fonds mondial pour la nature qui fournit à
l'UICN une grande partie des fonds dont elle a besoin;

APPRECIANT le transfert de la gestion des projets du Fonds mondial pour
la nature à l'UICN qui renforcent les relations de travail étroites qui
existent entre le WWF et l'UICN;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

REAFFIRME sa gratitude au WWF qui lui accorde un soutien financier pro-
longé et met à sa disposition des fonds supplémentaires lorsque des-
problèmes imprévus surgissent;

APPRECIE les nouveaux rapports de travail existant entre l'UICN et le
WWF.

Résolutions -
internes



55.

H. RESOLUTION DE REMERCIEMENT ADRESSEE AU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR
L'ENVIRONNEMENT (PNUE)

COMPTE TENU de ce que le Programme des Nations Unies pour l'environnement
a demandé à l'UICN de coopérer à d'importantes activités de conservation
figurant dans son programme, en particulier la préparation de la Straté-
gie mondiale de la conservation, et qu'il a par là même financé certaines
activités du programme de l'UICN;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1973
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

EXPRIME la gratitude de l'UICN au PNUE pour sa collaboration suivie, son
soutien; et

SE FELICITE des excellentes relations qui existent entre le PNUE et
l'UICN, notamment pour la coopération dans le travail - particulièrement
dans la préparation de la Stratégie mondiale de la conservation et dans
le cadre du groupe de la conservation des écosystèmes.

I. REMERCIEMENTS AUX GOUVERNEMENTS HOTES

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd(URSS) pour sa 14e session:

EXPRIME aux gouvernements de la République socialiste soviétique de
Turkménistan et de l'URSS, sa vive appréciation de l'hospitalité qu'ils
ont accordée aux participants, et à l'UICN, en permettant la tenue de la
14e session de l'Assemblée générale à Achkhâbâd;

EXPRIME sa chaleureuse reconnaissance au comité d'organisation pour
l'excellent travail qu'il a fourni en organisant les arrangements néces-
saires à la tenue des réunions, le logement des participants, et les
spectacles de la culture traditionnelle turkmène; et

EXPRIME sa gratitude aux nombreuses personnes et organisations du pays
hôte dont les efforts ont largement contribué au succès de cette confé-
rence.

R E S O L U T I O N S S U R L E S Q U E S T I O N S F O N D A M E N T A L E S

1. CONSERVATION POUR LE DEVELOPPEMENT

RECONNAISSANT que las activités de développement des organismes d'aide bi-
latéraux et multilatéraux dans les pays en développement, et celles des
gouvernements des pays développés ont une influence considérable pour no-
tre planète;

Résolutions -
questions
fondamentales
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RECONNAISSANT EN OUTRE que, trop souvent, ces activités ne tiennent pas
compte des facteurs écologiques et de la conservation, qu'il s'en suit
une perte de ressources naturelles renouvelables productives, et souvent
une dégradation écologique, qui ont des conséquences négatives à long
terme pour le bien-être de l'homme;

NOTANT que les objectifs de la Stratégie mondiale de la conservation ne
pourront être atteints que si les activités de développement sont élabo-
rées et entreprises en tenant pleinement compte des valeurs écologiques
et de la conservation, mais que, parallèlement, les milliards de dollars
et autres moyens considérables consacrés chaque année au développement
pourraient servir à mettre en oeuvre la Stratégie mondiale de la conser-
vation;

NOTANT EN OUTRE qu'il est de plus en. plus admis que les valeurs écologi-
ques et de la conservation sont non seulement compatibles avec la plupart
des objectifs de développement, mais encore essentielles pour assurer
leur succès à long terme; et que, par conséquent, les gouvernements et
organismes de développement commencent de demander avis et assistance
spécialisés en conservation;

RECONNAISSANT que l'UICN, avec son réseau mondial d'experts, son secréta-
riat efficace et ses commissions de plus en plus actives, est dans une
position unique pour fournir ce genre d'avis;

NOTANT que l'UICN a reçu plusieurs propositions de programmes dont une
sur "la conservation pour le développement", impliquant que l'UICN ajou-
terait un élément de conservation au processus de développement;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

PRIE las organismes d'aide multilatéraux et bilatéraux et les autres or-
ganisations concernées de coopérer à la mise en oeuvra de la Stratégie
mondiale de la conservation par la canal de l'assistance aux pays en
développement; et

INVITE les organismes d'aide multilatéraux et bilatéraux et las autres
organisations concernées à coopérer avec l'UICN en développant des liens
institutionnels et financiers comparables à ceux qui sont envisagés dans
le programme de "la conservation pour le développement", qui renforcent
la capacité de l'UICN de répondre à des demandes d'avis dans la domaine
de la conservation, émanant de pays en développement.

2. CONNAISSANCES ECOLOGIQUES ET CONSERVATION

Résolutions -
questions
fondamentales

CONSCIENTS que la connaissance écologique systématique est essentielle
pour assurer une base solide à la politique intégrée d'utilisation des
terres et d'exploitation des mers, dont la conservation et la gestion de
l'environnement dépendent largement;

NOTANT avec satisfaction les progrès réalisés par le programme de
l'Unesco sur l'homme et la biosphère (MAB) et les programmes du PNUE at
de la FAO;
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L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

ATTIRE L'ATTENTION des gouvernements sur les besoins en recherche écolo-
gique comme base pour des politiques judicieuses de gestion de l'environ-
nement ;

RECOMMANDE aux gouvernements et organisations internationales de travail-
ler en étroite collaboration pour établir un réseau efficace de banques
de données écologiques qui permettra de recueillir systématiquement des
informations et d'en disposer facilement pour la préparation de projets
de développement, de stratégies et de programmes d'action;

INVITE l'Unesco (MAB-IOC) à examiner la possibilité et les moyens de
travailler plus étroitement avec l'UICN aux problèmes de l'écologie pour
la conservation et aux moyens d'appliquer les concepts du MAS aux océans.

3. CONSEQUENCES DE L'AGRICULTURE MODERNE SUR L'ENVIRONNEMENT

RECONNAISSANT qu'au fur et à mesure que l'agriculture moderne se dévelop
pe, elle est de plus en plus tributaire d'un très petit nombre d'espèces
cultivées et de technologies, et elle remplace divers systèmes agricoles
traditionnels utilisant une gamme plus étendue d'espèces mieux adaptées
aux environnements locaux;

RECONNAISSANT EN OUTRE que l'agriculture moderne est une des causes prin-
cipales de l'extinction des ressources en germe-plasme;

PREOCCUPEE par la diminution considérable des habitats de la faune et de
la beauté du paysage dans les régions à agriculture intensive des pays
développés, causée par la technologie agricole moderne;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

RECOMMANDE aux organisations nationales et internationales concernées par
le développement agricole et la production alimentaire, de prendre des
mesures supplémentaires pour protéger les ressources végétales sauvages
dans les cultures traditionnelles et par les techniques appropriées, et
pour élaborer de nouvelles techniques et cultures augmentant la diversi-
té des écosystèmes agricoles pour répondre aux diverses conditions éco-
logiques régnant localement;

DEMANDE INSTAMMENT aux gouvernements et aux organisations concernés de
prendre des mesures pour garder ou mettre en place dans las paysages mo-
delés par les nouvelles formes d'agriculture, des régions réservées à la
faune ou des régions que leur paysage rend intéressantes.

Résolutions -
questions
fondamentales
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4. REPERCUSSIONS SUR L'ENVIRONNEMENT DE LA POLLUTION PAR ANHYDRIDE SULFUREUX

CONSIDERANT que l'émission industrielle et domestique d'anhydride sul-
fureux a des effets à grande échelle de plus en plus dévastateurs sur
les habitats et les espèces aquatiques, et se manifeste au-delà des
frontières nationales, principalement an Europe septentrionale et en
Amérique du Nord;

RECONNAISSANT EN OUTRE le risque d'effets indésirables à long terme
pour d'autres habitats et espèces;

APPRECIANT les efforts consentis actuellement par des gouvernements
et des organismes internationaux tels que la Commission économique
pour l'Europe, le COMECON et l'OCDE, pour cartographier ces effets,
déterminer la répartition et les séquences de retombée de l'anhydride
sulfureux, et pour chercher des solutions aux problèmes;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE INSTAMMENT aux organismes internationaux et aux gouvernements
concernés, principalement en Europe et en Amérique du Nord, de:

5. ERADICATION DES VECTEURS DE MALADIES

RECONNAISSANT que la présence de vecteurs de maladies, notamment de la
trypanosomiase et de l'onchocerciase, restreint sérieusement l'occupation
par l'homme et l'utilisation de vastes régions de l'Afrique, et que ces
régions ont, grâce notamment à leur faune et à leur flore, une valeur
inestimable pour les peuples des pays concernés;

PREOCCUPEE par le fait que les vastes étendues de savane africaine
proposées à l'éradication totale de ces vecteurs englobent des parcs
nationaux et des réserves; que des opérations affectent déjà les
marais d'Okavango (Botswana) et les parcs nationaux de Haute-Volta,
du Niger et du 3énin, menacent directement l'avenir de ces parcs;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

RECOMMANDE aux gouvernements et aux organismes d'aide bilatéraux at
multilatéraux de ne procéder aux essais d'éradication des vecteurs
de maladies, comme la mouche tsé-tsé, dans des zones marginales, at
qu'ailleurs ils fassent partie intégrante d'un programme de dévelop-
pement planifié tenant compte des principes reconnus de la conservation,
dans des régions délimitées avec précision;

Résolutions -
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—

chercher à réduire les émissions d'anhydride sulfureux dans l'air;

poursuivre las activités de recherche concernant las effets de
l'anhydride sulfureux sur l'environnement; et

élaborer dès que possible des accords internationaux sur le contrôle
de la pollution atmosphérique.
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RECOMMANDE EN OUTRE que lorsque des tentatives d'éradication ont lieu
près de régions protégées ou de régions à intérêt écologique similaire,
des mesures draconiennes soient prises pour que la campagne entreprise
n'ait pas de répercussions dommageables sur les caractéristiques de ces
régions.

R E S O L U T I O N S C O N C E R N A N T L A M E R

6. EXPLOITATION MINIERE DU FOND DES MERS

CONSCIENTE du fait que des activités d'exploitation minière au fond des
mers sont entreprises ou envisagées par plusieurs nations, qu'elles per-
turberont ou détruiront des systèmes naturels qui se sont développés
sans influence néfaste de l'homme;

CONSCIENTE EN OUTRE du fait que la perturbation du fond des mers affecte
les masses d'eau adjacentes du fond jusqu'à la surface, et affecte la
stabilité du milieu océanique tout entier;

RECONNAISSANT que les systèmes naturels intacts au fond des mers peuvent
donner des indications sur les processus de développement des nodules
minéralisées précieuses;

NOTANT que la connaissance, même incomplète, qu'on a des organismes du
fond des mers et de l'écologie de ces fonds confirme la grande diversité
de formes de vie et l'existence de formes inconnues jusqu'ici;

PREOCCUPEE de ce qu'il est démontré que les espèces et les systèmes se
développent très lentement et sont donc particulièrement vulnérables à
l'impact d'activités minières;

CONSCIENTE que toute évaluation sensée des effets de l'exploitation mi-
nière de l'océan sur la vie marine nécessite des comparaisons avec des
endroits où aucune exploitation n'a été faite;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE INSTAMMENT à toutes les nations qui ont entrepris ou entrepren-
dront des activités d'exploitation minière du fond des mers de:

Résolutions -
mer

(a)

(b)

faire précéder ces activités minières ou commerciales de la commande
d'une étude écologique complète pour en déterminer l'impact;

désigner des zones appropriées des fonds des mers comme aires de ré-
férence et de ressource dans lesquelles aucune exploitation minière
ne sera permise;
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(c)

(d)

déterminer la taille et la forme de ces zones de façon telle que
leur stabilité soit maintenue;

établir des directives pour la recherche scientifique de façon à
perturber le moins possible l'état naturel de ces zones.

7. PRISE INCIDENTES

CONSCIENTE qu'au cours d'opérations de pêche un grand nombre d'animaux
marins sont tués ou blessés involontairement et abandonnés;

RECONNAISSANT que dans le cas de certaines espèces, notamment les mammi-
fères marins et les tortues, ces prises incidentes ont ou peuvent avoir
des répercussions néfastes importantes pour la survie de l'espèce;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1973
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE INSTAMMENT à toutes les nations qui pêchent d'élaborer des lois,
de conclure des accords internationaux, de modifier leurs techniques de
pêche, ou de prendre toutes autres mesures nécessaires pour réduire puis
éliminer complètement les pertes et les dommages écologiques provoqués
par les prises incidentes.

8. PETROLIERS ET POLLUTION

PREOCCUPEE par les dommages graves et croissants infligés aux espèces et
aux écosystèmes marins et côtiers, et à la qualité de la vie des person-
nes vivant dans les zones touchées ou les visitant, par suite de l'aug-
mentation des déversements de pétrole par des pétroliers, et autres vi-
danges délibérées par d'autres types de vaisseaux;

RAPPELANT l'échouage récent de l'Amoco Cadiz et de l'Eleni V, et les nom-
breux, incidents mineurs qui contribuent à une pollution chronique par le
pétrole;

PREOCCUPEE EN OUTRE par le fait que beaucoup de responsables des pétro-
liers sont incapables d'assumer de façon satisfaisante leurs responsabi-
lités vis-à-vis de la conservation et par la lenteur que mettent les
gouvernements à prendre notamment sur le plan international des mesures
adéquates et généralisées, depuis l'adoption de la Convention inter-
nationale de 1954 sur la prévention de la pollution de la mer par les
hydrocarbures;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

PRIS INSTAMMENT les Etats de devenir parties aux accords existants sur
la lutte contre la pollution et sur la sécurité en mer;

Résolutions -
mer
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INVITE las gouvernements et l'Organisation maritime consultative inter-
nationale à adopter las principes suivants:

9. ATLAS MARINS

APPRECIANT las techniques améliorées d'analyse at de présentation d'un
écosystème marin dans sa totalité dont la démonstration a été faite a
l'Assemblée pour les Antilles dans la cadre du projet da l'UICN sur les
habitats marins critiques;

CONSIDERANT la danger qu'il y a d'établir la droit at las devoirs en
ce qui concerne les océans dans l'ignorance des problèmes pratiques
qui peuvent être révélés de façon plus efficace par l'utilisation de
modèles synoptiques et dynamiques de mers particulières qui tiennent
compta de tous les aspects écologiques, socio-économiques at relatifs
à la conservation;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre
1978 à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE à tous les gouvernements et organismes intergouvernementaux
appropriés de coopérer à la préparation d'atlas marins, particulière-
ment pour les mers communes à plusieurs états; at en particulier

PRIS les gouvernements concernés de coopérer à la préparation d'un
Atlas de la mer du Nord qui offrirait une base pour résoudra les
problèmes nombreux et sérieux de la gestion future de cette mer, et
serait une contribution à la mise en oeuvre de la Stratégie mondiale
de la conservation.

10. FOSSES OCEANIQUES

RECONNAISSANT que, bien que les fosses océaniques soient an grande partie
inexplorées, l'on sait qu'elles sont des centres d'endémisme comportant
de nombreuses espèces non décrites et des habitats uniques;

Résolutions -
mer

(a)

(b)

La conception, la construction, le personnel, les manoeuvras et la
route des grands pétroliers devraient être déterminés sans délai
par accord international, en conformité à des normes internationales
précises de sécurité devant faire l'objet d'une surveillance conti-
nue appropriée exercée non seulement par les pays dont cas navires
battent pavillon, mais aussi par ceux qui exercent leur juridiction
sur les voies de passage et sur les ports utilisés par ces pétroliers.

Les responsables de dommages infligés aux espèces et aux écosystèmes
marins par suite de négligence dans la manoeuvre de grands pétroliers
devraient être passibles de sanctions sévères; en cas d'infraction
grave, ces sanctions devraient aller jusqu'à une interdiction de
fonction pour les capitaines et officiers, et l'interdiction de
navigation pour les navires reconnus non conformes aux normes tech-
niques nécessaires.
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NOTANT que des déversements de substances radioactives et nocives ont eu
lieu dans las fosses océaniques et que d'autres sont envisagés;

CONSCIENTE que ces activités et l'exploration scientifique elle-même peu-
vent avoir déjà altéré ces sites; et

RECONNAISSANT que la circulation de. l'eau dans les fosses océaniques est
très lente et que les dommages peuvent être irréversibles;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1973
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

RECOMMANDE à toutes les nations:

11. L'ANTARCTIQUE ET L'OCEAN AUSTRAL

RECONNAISSANT que les relations écologiques des ressources marines vivantes
de l'océan Austral sont peu connues et relativement peu perturbées par les
activités de l'homme;

CONVAINCUE de l'importance économique et écologique du maintien de la
stabilité des écosystèmes de l'Antarctique et de l'océan Austral;

RECONNAISSANT que le Traité Antarctique a été très utile au maintien des
écosystèmes de l'Antarctique et de l'océan Austral dans un état relativement
peu perturbé;

RECONNAISSANT EN OUTRE que de fortes pressions entraînent actuellement le
début de l'exploitation du krill, et qu'on envisage celle du pétrole et
autres minéraux;

CONSCIENTE que l'exploitation excessive aura à long terme des conséquences
néfastes pour la mer en général, et pour les ressources vivantes de
l'Antarctique et de l'océan Austral en particulier; et

RECONNAISSANT qu'il peut s'avérer particulièrement hasardeux de pêcher
le krill sans savoir quelles peuvent en être les conséquences, étant
donné le rôle clé que ces organismes jouent dans les écosystèmes de l'océan
Austral;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

Résolutions -
mer

(a)

(b)

(c)

d'arrêter tout déversement dans ces fosses, de substances toxiques
et radioactives, et de substances pouvant épuiser l'oxygène;

de déclarer sanctuaires marins, les fosses océaniques situées à
l'intérieur de la limite de 200 milles de la zone économique exclu-
sive, quand celles-ci relèvent de leur juridiction;

d'envisager la possibilité d'accorder un statut de sanctuaire, dans
le cadre de conventions internationales appropriées, aux fosses
océaniques qui se trouvent hors des juridictions nationales.
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RECOMMANDE à toutes las nations, particulièrement à celles qui sont
actuellement las garants de l'Antarctique at à celles qui exploitent
les ressources de l'océan Austral, que

Résolutions -
mer

1)

2)

3)

toutes las nations habilitées à la faire adhèrent au Traité Antarctique
at que la durée du traita 3oit prolongé bien au delà de 1991, date de
son expiration;

toutes les nations désirant bénéficier des ressources de l'océan
Austral adhèrent, en temps opportun, à la Convention sur la conservation
des ressources biologiques narines de l'Antarctique, actuellement à
l'état de projet;

le projet de convention sur la conservation des ressources biologiques
narines de l'Antarctique soit élaboré sur la basa de principes écolo-
giques judicieux, et prévoit notamment:

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

que le prélèvement de krill et autres ressources biologiques et
minérales sera strictement réglementé et que la réglementation
comportera un système d'observateurs;

que le recueil, l'analyse et la diffusion d'informations bio-
logiques sera obligatoire;

l'établissement de régions protégées particulières où la pêche
au krill et le prélèvement d'autres ressources biologiques ou
minérales ne seront pas autorisés, afin de permettre le renouvel-
lement des ressources naturelles vivantes, at pour servir de
zones-témoins pour mesurer l'ampleur des changements survenant
dans les régions perturbées;

que les dimensions et l'emplacement de ces zones protégées
particulières seront définis sur la base des données disponibles
les plus sûres, portant sur les écosystèmes plutôt que sur les
concepts de ressource spécifique;

que le prélèvement de toute ressource vivante de l'océan
Austral se fera d'abord sur une base expérimentale et s'intégrera
à un programme orienté sur les écosystèmes;

la coopération avec la commission baleinière internationale pour
participer à la restauration des populations de baleines;

la réglementation de l'impact du tourisme;

4)

5)

qu'une décennie de recherche internationale sur l'océan Austral soit
proclamée de toute urgence, et soit particulièrement axée sur la
recherche en matière de processus d'écosystèmes, comme le projet de
recherche existant BIOMASS;

que les puissances du Traité Antarctique signent dès que possible la
Convention de 1972 sur la conservation des phoques de l'Antarctique.
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12. PALAU

RECONNAISSANT que l'environnement marin de l'archipel des Palau est l'un
des plus riches qui soient dans le Pacifique;

CONVAINCUE que l'avenir du peuple de Palau dépend du maintien des res-
sources marines de l'archipel;

CONSCIENTE de la proposition de construire un superport à Palau, auquel
pourraient s'adjoindre des installations industrielles, pétrochimiques
et autres;

SOUCIEUSE de la portée si destructrice pour le milieu marin de projets
de ce type, qui entraveraient le développement durable;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE INSTAMMENT au gouvernement et au peuple japonais d'envisager
d'autres solutions et des moyens moins destructeurs de s'approvisionner
en pétrole; et

EN APPELLE au gouvernement américain, en sa qualité de responsable d'un
territoire sous tutelle de l'ONU dont Palau fait partie, pour qu'il fasse
tout ce qui est en son pouvoir pour améliorer le niveau de vie de la po-
pulation de Palau en ayant recours à des moyens compatibles avec le main-
tien durable de l'écosystème marin.

13. MER DES WADDEN

RECONNAISSANT que la mer des Wadden est la plus importante zone humide du
nord de l'Europe et joue un rôle vital tant dans les processus écologiques
de la mer du Nord que pour le cycle de vie de nombreuses espèces, en
particulier d'invertébrés, de poissons, d'oiseaux et de phoques;

APPRECIANT le fait que tous les gouvernements concernés ont établi des
aires protégées et que certains ont placé des zones particulières sous la
protection de la Convention sur les zones humides d'importance internationale,
en particulier comme habitats de la sauvagine, ou ont manifesté l'intention
de le faire;

CONSCIENTE de la coopération qui s'est établie entre les pays côtiers de
la mer des Wadden, en particulier au niveau scientifique;

CONSCIENTS EN OUTRE que le renforcement ou la reconstruction de digues
existantes peut être nécessaire par endroits par mesure de sécurité;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978 à
Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

ATTIRE l'attention des autorités responsables sur las menaces croissantes
qui pèsent sur la mer des Wadden du fait de la récupération des terres et
de l'industrialisation croissante de la zone côtière;

Résolutions -
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EN APPELLE à toutes les nations concernées pour qu'elles prennent des
mesures plus efficaces pour réduire la pollution des bassins du Rhin, de
l'Elbe et du Weser;

RAPPELLE la responsabilité des autorités concernées au Danemark, en
République Fédérale d'Allemagne et aux ?ays3as pour le maintien de
l'intégrité de cet écosystème et demande instamment à ces gouvernements
d'appliquer leur législation nationale et les lois et accords inter-
nationaux en ce qui concerne la conservation de la région;

DEMANDE aux autorités concernées de tenir compta des principes écolo-
giques en considérant toute activité susceptible de menacer l'intégrité
de la mer des Wadden;

PRIE en particulier tous les gouvernements concernés de n'approuver aucun
projet d'endiguement ou de récupération des terres, et de donner un statut
de conservation adéquat a toute la région.

14. TORTUES MARINES

PREOCCUPEZ de voir que toutes les espèces de tortues marines qui se trou-
vent dans les eaux mexicaines sont gravement menacées, principalement par
la surexploitation;

PREOCCUPEE EN OUTRE de voir que les pêcheries industrielles de tortues le
long de la côte pacifique du Mexique peuvent entraîner l'extinction des
populations reproductrices de la tortue olivâtre (Lepidochelys olivacea)
et de la tortue verte (Chelonia mydas) avant 10 ans;

RECONNAISSANT que les Etats-Unis du Mexique ont joué un rôle actif dans
la conférence de 1973 qui a abouti à la conclusion de la Convention sur
le commerce international des espèces sauvages de faune et de flore mena-
cées d'extinction (CITES);

NOTANT que, à l'exception des populations australiennes, toutes les tortues
marines figurent à l'Annexe I de la CITES;

NOTANT EN OUTRE que les tortues marines constituent, si elles sont gérées
de façon scientifique, une ressource renouvelable précieuse qui peut con-
tinuer d'apporter des avantages à l'humanité, en particulier des protéines
de haute valeur;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1973 à
Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

PRIS INSTAMMENT le gouvernement des Etats-Unis du Mexique

Résolutions -
mer

a)

b)

c)

d'identifier et protéger immédiatement las plages de ponte des
tortues marines;

d'interdire immédiatement toute prisa à des fins commerciales,
exportation ou vente de tortues marines, de leurs oeufs et des
produits qui an sont tiras;

de ratifier la Convention sur la commerce international des espèces
de faune at de flore sauvages menacées d'extinction.



15. PHOQUE GRIS (Halichoeros grypus)

RECONNAISSANT que la gestion de la faune par le gouvernement britannique
a permis à la population de phoques gris d'augmenter au Royaume-Uni au
point de représenter aujourd'hui la moitié de la population mondiale de
cette espèce;

RECONNAISSANT en outre que cette espèce de phoques est l'une des plus ra-
res qui soient, qu'elle est épuisée dans plusieurs parties de son aire
de répartition hors du Royaume-Uni;

CONSCIENTE que les pêcheries d'Ecosse ont diminué ces dernières années,
et que les effectifs de phoques ont été rendus responsables d'effets né-
gatifs sur les pêcheries commerciales;

CONVAINCUE que le déclin des pêcheries côtières est en partie dû à une
surpêche commerciale;

PREOCCUPEE par le fait que le gouvernement britannique envisage de rédui-
re de 50% les effectifs de phoques gris en Ecosse au cours des six pro-
chaines années - réduction qui pourrait commencer en octobre 1978;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE INSTAMMENT au gouvernement britannique d'interrompre la réduction
des effectifs des phoques gris aux îles Orcades, North Rona, Western,
jusqu'à ce que l'on dispose d'informations adéquates sur l'impact des
phoques gris sur les stocks de poissons, et sur leur rôle dans leurs éco-
systèmes;

RECOMMANDE que des mesures de conservation soient introduites pour préve-
nir la poursuite de la surpêche dans les eaux côtières britanniques; et

DEMANDE qu'une copie du plan de gestion qui recommande la diminution du
nombre de phoques soit transmise à l'UICN pour examen.

R E S O L U T I O N S C O N C E R N A N T L E S E C O S Y S T E M E S
T E R R E S T R E S

16. FORETS TROPICALES

RAPPELANT la résolution No 6 adoptée par la 12e session de l'Assemblée
générale de l'UICN à Kinshasa, Zaïre, an septembre 1975;

RECONNAISSANT l'importance de la conservation des forêts tropicales
humides, de leur flore et de leur faune uniques, et des ressources
génétiques qu'elles contiennent, dont beaucoup ne sont pas encore
parfaitement connues;

RECONNAISSANT EN OUTRE les répercussions néfastes qu'aurait la pour-
suite de la destruction de ces écosystèmes at des ressources qu'ils
contiennent;

Résolutions -
écosystèmes terrestres

66.
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RECONNAISSANT ENFIN qu'une certaine utilisation de ces forêts est iné-
vitable pour répondre aux besoins des pays tropicaux;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE à tous les gouvernements et organismes de droit public, aux
organismes d'aide nationaux et internationaux, ainsi qu'aux institu-
tions spécialisées et autres organismes apparentés à l'ONU, et aux
consultants, compagnies et sociétés engagés dans l'exploitation des
forêts tropicales de:

17. SITES NATURELS DU PATRIMOINE MONDIAL

RAPPELANT qu'à l'origine l'idée de Fonds du Patrimoine mondial proposé
lors de la 9e session de l'assemblée générale de l'UICN (Lucerne, 1966)
visait à encourager la protection de régions naturelles remarquables
et d'importance mondiale;

RECONNAISSANT que la protection de régions naturelles est essentielle
pour répondre aux besoins de l'humanité;

Résolutions -
écosystèmes
terrestres

a)

b)

prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver des régions
représentatives, et non perturbées, de ces forêts;

mettre au point des méthodes sélectives d'utilisation fondées sur
les principes de la conservation, pour d'autres régions, pour
assurer la pérennité du couvert forestier tropical à essences
indigènes;

DEMANDE SPECIFIQUEMENT aux gouvernements

a)

b)

indien de conserver plus efficacement les régions forestières des
Ghats occidentaux, y compris les forêts intactes de la vallée du
Silence dans l'Etat de Kerala, et les forêts des collines du
Kalakkad, dans l'Etat de Tamil Nadu; et

thaïlandais et à ceux d'autres nations de l'Asie du Sud-Est,
d'élaborer un programme régional pour conserver les forêts de
diptérocarpes de la région;

DEMANDE EN OUTRE qu'une assistance financière et technique soit
accordée au centre régional de documentation en Ecologie tropicale
en cours de mise en place à Yaoundé par le gouvernement camerounais;

FELICITE les huit nations du bassin amazonien pour la conclusion du
Pacte amazonien qui, prévoyant l'utilisation rationnelle des ressources
naturelles de la région, notamment la protection de sa flore et de sa
faune, constitue une base d'action conforme aux objectifs de la
Stratégie mondiale de la conservation.
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RECONNAISSANT aussi que la Convention concernant la protection du pa-
trimoine mondial culturel et naturel, adoptée en 1972 couvre l'établis-
sement de fondations ou associations nationales, publiques et privées
dans le but de recueillir des dons destinés à la protection du patri-
moine naturel et culturel;

RECONNAISSANT en outre que l'UICN a un rôle important à jouer dans
l'application de la Convention de 1972; et

NOTANT que les zones naturelles sont maintenant considérées comme secon-
daires par rapport aux zones historiques et culturelles dans la mise en
oeuvre de la Convention - ce qui n'est pas en accord avec l'idée pre-
mière;

L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1973
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE INSTAMMENT aux Etats qui ne l'ont pas encore fait de devenir
parties à la Convention de 1972, concernant la protection du patrimoine
mondial, culturel et naturel;

DEMANDE INSTAMMENT à tous les Etats de proposer des zones naturelles
remarquables et universelles, dans toutes les régions du monde;

DEMANDE INSTAMMENT une surveillance continue des sites naturels du
Patrimoine mondial, pour mettre en évidence les régions en danger et
obtenir leur inclusion dans la liste des sites du patrimoine en danger;
et

PRIE les parties de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer
le plein effet de la Convention en ce qui concerne la reconnaissance et
la protection de zones naturelles pouvant recevoir le statut de site du
Patrimoine mondial, et accroître les contributions volontaires au Fonds
du Patrimoine mondial.

13. TOURBIERES

RECONNAISSANT que les tourbières sont une importante caractéristique du
paysage et que, soumises actuellement à une exploitation intense par de
nouvelles technologies, elles sont rapidement transformées de façon irré-
versible et perdues en tant qu'écosystèmes naturels; peu ont jusqu'ici
été incluses dans des aires de conservation en comparaison des besoins
totaux de protection;

RAPPELANT l'attention accordée aux tourbières dans le cadre du Programme
biologique international (PBI) et du projet TELMA, dont a résulté une
liste mondiale de tourbières d'importance internationale;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1973
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

Résolutions -
écosystèmes
terrestres
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DEMANDE que les gouvernements prennent des mesures urgentes pour conser-
ver une série adéquate et représentative de tourbières dans leurs pays,
qui seront utilisées par les générations futures pour la gestion de res-
sources biologiques et ressources en eaux, la recherche scientifique et
l'agrément;

RECOMMANDE aux gouvernements d'

19. CONSERVATION DE LA REGION HIMALAYENNE

PREOCCUPEE par la destruction rapide des plus grands écosystèmes monta-
gneux de la planète, qui entraîne la perte et l'extinction de leurs
biota;

CONSCIENTE que cette destruction entrave le développement économique et
social et met même en danger la vie de l'homme dans ces régions et au-
delà;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1973
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session;

EN APPELLE à tous les gouvernements de la région pour qu'ils

Résolutions -
écosystèmes
terrestres

(a)

(b)

(c)

élaborent des politiques intégrées de gestion des bassins d'alimen-
tation, y compris les forêts, les sols, la conservation des sols et
de l'eau, et le contrôle des torrents, conformément aux recommanda-
tions de la Stratégie mondiale de la conservation;

à cette fin, intègrent des activités nationales, dont celles des di-
vers services gouvernementaux directement ou indirectement concernés
par les questions de conservation;

prennent et favorisent les mesures nécessaires à la surveillance
continue, la recherche, l'éducation, l'information et la sensibili-
sation du grand public en faveur de la conservation des écosystèmes
et des éléments du développement économique et social s'y rattachant;

RECOMMANDE à l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science,
et la culture d'établir et de gérer, avec la participation des organisa-
tions internationales et nationales appropriées, le "centre régional de
développement intégré en montagne" recommandé par la réunion régionale
sur L'homme et la biosphère sur la recherche écologique intégrée et les
besoins en formation dans les systèmes de montagnes de l'Asie du Sud-Est,
tenue à Katmandou du 26 septembre au 2 octobre 1975;

(a)

(b)

organiser des enquêtes sur les tourbières d'importance internatio-
nale relevées dans le projet TELMA et les protéger contre tout dom-
mage dû à des développements industriels, agricoles, forestiers,
sociaux et liés aux loisirs;

agir rapidement pour conserver une série nationale adéquate et re-
présentative de tourbières, comme partie d'un réseau international
de conservation de tourbières.
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DEMANDE aux organismes d'aide au développement multilatérale et bilatérale
d'apporter leur soutien aux gouvernements des pays de la région en

20. ILE NOEL (océan Indien)

RECONNAISSANT la nécessité de conserver les communautés insulaires ori-
ginales ou représentatives présentant un grand intérêt pour la conserva-
tion;

RECONNAISSANT EN OUTRE la nécessité absolue de conserver suffisamment
d'habitats critiques pour permettre l'existence pérenne de toutes les
espèces;

CONSIDERANT que l'île Noël, dans l'océan Indien, est le seul site de
reproduction connu du fou d'Abbott (Fula abbotti), et que l'extraction
de phosphates continue de détruire cet habitat;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

RECOMMANDE VIVEMENT au gouvernement australien d'établir un parc natio-
nal et des réserves naturelles sur l'île Noël pour permettre la protec-
tion adéquate de la faune et de la flore de l'île et des écosystèmes où
s'est déroulée leur évolution;

DEMANDE INSTAMMENT au gouvernement australien et néo-zélandais et à la
Commission britannique des phosphates de prendre toutes les mesures né-
cessaires pour s'assurer que l'extraction de phosphates ne continue pas
de détruire l'habitat du fou d'Abbott;

DEMANDE INSTAMMENT que des contrôles similaires s'exercent pour veiller
à ce que le défrichement de forêts ne compromette pas la survie d'autres
taxa de faune et de flore endémiques.

21. MENACE DE DESTRUCTION DES GORGES DU VERDON

CONSIDERANT que les gorges du Verdon présentent, dans un site géologique
particulier, une faune et une flore tout à fait exceptionnelles en
Europe; et

Résolutions -
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(a)

(b)

(c)

développant les parcs nationaux et les réserves de la région hima-
layenne;

développant des projets régionaux intégrés de conservation;

fournissant des sources d'énergie acceptables du point de vue de
l'environnement, autres que le bois de feu.
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CONSTATANT que des grands travaux techniques en vue de la production
d'électricité sont envisagés entraînant des graves conséquences pour ce
site, sa flore et sa faune;

CONSCIENTE que la production d'énergie est un des graves problèmes du
monde actuel;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1973
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

FAIT APPEL aux autorités concernées afin que l'alternative la moins
nuisible au patrimoine naturel français soit choisie.

22. IRIOMOTE

CONSIDERANT que l'île d'Iriomote (archipel de Yaeyema, île Ryukyu, Japon)
représente un écosystème unique comprenant de nombreux insectes, amphi-
biens, reptiles, oiseaux, mammifères et plantes, et qu'il s'y trouve la
dernière ceinture de mangroves intacte de toute la région;

CONSCIENTE que l'île est très petite et vulnérable et que sa structure
géologique est très sensible à l'érosion dès que la végétation est sup-
primée;

CONSCIENTE EN OUTRE que deux mammifères remarquables - le chat d'Iriomote
(Prionailurus iriomotensis) et le sanglier pygmée (Sus ryukyuensis) sont
au bord de l'extinction à la suite, respectivement, de la destruction de
l'habitat et de chasse excessive;

CONVAINCUE que le temps presse en raison des activités de développements,
agricoles entre autres, entraînant un déséquilibre écologique;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE INSTAMMENT au gouvernement japonais de prendre des mesures immé-
diates pour assurer la conservation de l'écosystème insulaire unique
d'Iriomote et de ses taxa endémiques en accordant la pleine protection
à toutes les parties de l'île qui n'ont pas encore été développées;

RECOMMANDE qu'une station permanente de recherches écologiques soit éta-
blie sur l'île d'Iriomote pour assurer la surveillance continue des chan-
gements écologiques et indiquer d'autres mesures de conservation.

23. PROJET DE DEVELOPPEMENT DANS LE BASSIN DE LA KAGERA

CONSCIENTE de l'importance internationale du parc national de la Kagera au
Rwanda pour la conservation de nombreuses espèces de faune et de flore
sauvages;

Résolutions -
écosystèmes
terrestres



PREOCCUPEE par l'impact que l'exécution d'un projet de développement dans
le bassin de la Kagera, qui comprend la construction d'un barrage à
Rusumum, aura probablement sur les écosystèmes aquatiques et terrestres de
ce parc;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1973
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE INSTAMMENT au Programme des Nations Unies pour la développement
(PNUD) d'organiser, en collaboration avec le Programme des Nations Unies
pour l'environnement (PNUE) et l'UICN, une mission pluridisciplinaire
pour effectuer une évaluation de l'impact écologique de ce projet de
développement.

24. CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES DE FLORE ET DE FAUNE
SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION (CITES)

CONSCIENTE de la menace continuelle que le commerce international non con-
trôlé fait peser sur la survie de populations sauvages de faune et de flore;

RAPPELANT la résolution No 10 adoptée par la 12a Assemblée générale, tenue
à Kinshasa (Zaïre) en septembre 1975;

REMARQUANT AVEC SATISFACTION que 43 nations sont maintenant Parties à la
convention sur le commerce international des espèces de flore et de faune
sauvages menacées d'extinction (CITES), et que des progrès importants ont
été enregistrés dans l'application de la convention;

PRENANT ACTE du soutien apporté par le Programme des Nations Unies pour
l'environnement, pour donner suite à la décision 86C (V) prise en mai 1977
et à la décision 6D (6) prise en mai 1973 à Nairobi (Kenya) par son conseil
d'administration;

RECONNAISSANT que l'Indonésie et le Japon ont joué un rôle actif dans la
préparation de la CITES en 1973 à Washington, Etats-Unis;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1973 à
Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE INSTAMMENT à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait, de devenir,
dans les meilleurs délais, Parties à la convention, afin de pouvoir partici-
per pleinement à la prochaine Conférence des Parties, en 1979, au Costa Rica;

DEMANDE INSTAMMENT à toutes las Parties de convenir dès que possible des dis-
positions appropriées pour financer le secrétariat de la convention;

EN APPELLE aux Parties à la convention pour qu'elles prennent toutes les me-
sures nécessaires pour rendre la convention pleinement efficace;

DEMANDE que des études détaillées du commerce international de la flore et de
la faune sauvages soient entreprises, en particulier concernant la flore et la
faune sauvages originaires ou existant en Asie de l'Est;

Résolutions -
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DEMANDE INSTAMMENT au gouvernement indonésien de mettre réellement en oeuvre
sa législation existante sur Le contrôle du commerce de la faune et de ses
produits ;

DEMANDE INSTAMMENT au gouvernement japonais de mettre en oeuvre une léglis-
lation de contrôle du commerce de la faune et de ses produits.

COMMERCE INTERNATIONAL DES ANIMAUX CAPTURES A L'ETAT SAUVAGE POUR ETRE
VENDUS COMME ANIMAUX FAMILIERS

RECONNAISSANT que le commerce international des animaux capturés à l'état
sauvage partout dans le monde pour être vendus comme animaux familiers, a
des conséquences néfastes sur de nombreuses espèces et populations;

RECONNAISSANT EN OUTRE que des animaux exotiques vendus comme animaux
familiers ont été introduits dans des écosystèmes où ils constituent
une menace grave pour la faune et la flore indigènes;

REMARQUANT que certains animaux familiers, capturés dans la nature, sont
porteurs de maladies affectant l'homme at les animaux domestiques;

CONSCIENTE que les Parties à la Convention sur le commerce international
des espèces sauvages de faune et de flore menacées d'extinction (CITES),
réunies à Berne (Suisse) en 1976, recommandaient que las Parties restrei-
gnent la capture d'animaux sauvages pour le commerce des animaux familiers,
s'orientant plutôt vers le commerce d'animaux élevés en captivité;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978 à
Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

RECOMMANDE à toutes les nations d'interdire ou de restreindre, selon ce
qui convient, la commercialisation d'animaux capturés dans la nature.

26. L'ALLIGATOR DU MISSISSIPPI (Alligator mississippiensis)

RECONNAISSANT que, grâce à l'action du gouvernement américain, L'alligator
du Mississippi (Alligator mississippiensis) est considéré par le Red Data
3ook de l'UICN comme "restauré" sur une bonne partie de son aire de répar-
tition, et que le gouvernement américain l'a fait passer de la catégorie
"en danger" à la catégorie "menacée" at a rendu aux Etats individuels des
Etats-Unis la responsabilité de sa conservation;

CONSCIENTE de ce que les alligators deviennent des animaux "problèmes"
quand l'homme l'oblige ou l'incite à avoir des contacts avec lui, qu'on
peut alors devoir les abattre, et que les peaux at autres produits sent
commercialisés ;

CONSCIENTE EN OUTRE que l'Etat de Floride interdit de nourrir las alligators,
réduisant ainsi au minimum Le nombre des alligators incités à s'approcher
ce l'homme ou de ses animaux familiers, at La risqua qu'ils deviennent
dangereux, à dami apprivoisés, at posent des problèmes;

Résolutions -
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CONSCIENTE ENFIN que les populations de crocodiliens dans d'autres parties
du monde sont à un seuil critique, et que l'entrée de peaux et de produits
de l'alligator du Mississippi sur le marché international complique le con-
trôle du commerce des produits de ces espèces particulièrement menacées;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978 à
Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE INSTAMMENT au gouvernement américain et aux gouvernements des Etats
individuels des Etats-Unis dans lesquels vivent des alligators, de prendre
des mesures pour réduire le nombre des alligators forcés ou incités à se
mettre dans une situation posant des problèmes;

DEMANDE EN OUTRE INSTAMMENT que les alligators, quand ils posent des
problèmes, ne soient tués qu'en dernier ressort, seulement lorsqu'on ne
peut pas les capturer et les relâcher ailleurs; et

PRIE les gouvernements des nations Parties à la Convention sur le commerce
international des espèces sauvages de faune et de flore menacées d'extinc-
tion - notamment le gouvernement américain - de reconnaître la menace que
l'entrée de peaux d'alligators du Mississippi sur le marché international
ferait peser sur les autres crocodiliens, et de prendre les mesures néces-
saires pour éviter que cette menace ne se précise.

27. L'ELEPHANT D'ASIE (Elephas maximus) ET SON HABITAT

PREOCCUPEE par la destruction continuelle de l'habitat de l'éléphant
d'Asie (Elephas maximus) par suite d'une pression humaine croissante;

CONSCIENTE de la concentration et de la relégation des éléphants dans
des poches isolées;

RECONNAISSANT que la survie de l'éléphant dépend de la conservation et
de la gestion de l'écosystème tout entier;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

EN APPELLE au gouvernement indien pour qu'il inclue un programme d'am-
pleur nationale de conservation de l'éléphant et de son écosystème, com-
me élément essentiel du prochain plan national de six ans.

28. REGLEMENTATION DU COMMERCE DE L'IVOIRE AU ZAIRE

PREOCCUPEE de ce que le braconnage des éléphants pour en prélever l'ivoire
menace la survie de nombreuses populations d'éléphants d'Afrique
(Loxodonta africana);

RECONNAISSANT la stricte législation adoptée par le Zaïre pour empêcher
l'exportation illicite de l'ivoire;
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CONSCIENTE que des nations - dont certaines sont Parties à la Convention
sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d'extinction - importent encore de l'ivoire du Zaïre;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978
à Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE INSTAMMENT à toutes les nations importatrices d'ivoire de coopérer
avec le gouvernement zaïrois à l'application du strict contrôle du
commerce de l'ivoire;

EN APPELLE à tous les gouvernements participant au commerce de l'ivoire
pour qu'ils aident l'UICN dans son étude de l'ivoire d'éléphant en lui
fournissant des données sur ce commerce.

29. LE RHINOCEROS NOIR (Diceros bicornis)

REMARQUANT le déclin marqué survenu récemment dans la population de rhinocéros
noir, et que cette espèce est déjà éteinte sur une bonne partie de son aire de
distribution en Afrique;

REMARQUANT EN OUTRE que cette espèce figure à l'Annexe I de la CITES;

L'Assemblée générale de l'UICN réunie du 26 septembre au 5 octobre 1978 à
Achkhâbâd (URSS) pour sa 14e session:

DEMANDE à tous les organismes d'aide multilatéraux et bilatéraux de tenir
compte de ce que le rhinocéros noir est une espèce gravement menacée; et
demande à tous les gouvernements des pays où cette espèce vit encore - ou
peut-être - de lui garantir un haut niveau de protection, de réaliser des
recensements dès que possible, et d'en communiquer les résultats à la
commission du service de sauvegarde de l'UICN.

Résolutions -
espèces
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ANNEXES

1. Règlement intérieur de l'Assemblée générale

Adopté par la 14e Assemblée générale, 26 septembre 1978, avec un amende-
ment adopté le 4 octobre 1978, ajouté à la fin du paragraphe 4(1).

Ière PARTIE

Délégués, observateurs, secrétariat

1 - Délégués

(1)

(2)

Les membres de l'UICN qui ont le droit de vote peuvent être repré-
sentes à l'Assemblée générale par un ou plusieurs délégués. Si un
membre qui a le droit de vote est représenté par plusieurs délégués,
il nomme un chef de délégation.

Tout chef de délégation n'étant pas en mesure de prendre part à une
séance de l'Assemblée générale peut se faire remplacer lors d'un
scrutin, mais uniquement par un suppléant de la même délégation.

Annexe 1

2 - Observateurs

(1)

(2)

(3)

(4)

Les membres de l'UICN qui n'ont pas le droit de vote, les Etats non
membres et les organisations qui y sont invitées par le conseil,
peuvent se faire représenter à l'Assemblée générale par des obser-
vateurs.

Les membres du conseil, les membres des commissions, les comités,
les groupes, les groupes travaillant à un projet, les groupes de
travail de l'Union, et toute autre personne entretenant avec l'UICN
des relations de travail du même ordre et n'étant pas membres d'une
délégation peuvent participer en tant qu'observateurs.

Les "adhérents à l'UICN" peuvent se faire représenter à l'Assemblée
générale par des observateurs s'il s'agit d'organisations, ou par-
ticiper en tant qu'observateurs s'il s'agit de personnes.

Les organisations avec lesquelles l'UICN entretient des relations
de travail officielles peuvent se faire représenter à l'Assemblée
générale par des observateurs.

3 - Nombre de membres par délégation

L'approbation préalable du directeur général est requise pour qu'un
membre ou une organisation puisse être représenté à l'Assemblée gé-
nérale par plus de trois délégués ou observateurs.

4 - Lettres de créances

(1) Une lettre de créance doit être déposée par chaque membre ayant
le droit de vote désignant ses délégués, et chaque organisation
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(2)

désignant ses observateurs. Cette déclaration doit être signée par
le responsable du membre ou de l'organisation intéressée ayant la
compétence nécessaire pour agir au nom de ce membre ou de cette or-
ganisation. La déclaration doit être faite sur un formulaire envoyé
au membre ou à l'organisation par le directeur général de l'UICN ou
donner tous les détails prévus par ce formulaire. La lettre de cré-
ance doit être renvoyée au directeur général avant l'ouverture de
l'Assemblée générale, et porter un sceau officiel ou est assortie
d'une lettre officielle.

Un comité de vérification des pouvoirs composé de cinq délégués
au plus, proposés par le président et élus par l'Assemblée générale,
examine les lettres de créance conjointement avec le directeur gé-
néral ou son représentant siégeant de droit au comité, et fait rap-
port à l'Assemblée générale. Le rapport indique le nombre de voix
dont dispose chaque délégation, conformément aux statuts.

(1) Le comité désigné par le conseil pour s'occuper de la préparation
de l'Assemblée générale compose, avec le président, les vices
présidents et le directeur général de l'UICN, le comité d'organi-
sation de la conférence, à qui incombe la tâche de veiller à la
bonne marche des travaux de l'Assemblée générale.

Annexe 1

5 - Secrétariat

(1)

(2)

(3)

(4)

Le directeur général de l'UICN exerce la fonction de chef du secré-
tariat de l'Assemblée générale.

Le secrétariat fournit à l'Assemblée générale les services de secré-
tariat et l'assistance qui lui sont nécessaires. Il est responsable
de la préparation, de la réception, de la traduction et de la dis-
tribution des documents officiels lors des réunions ainsi que de
l'interprétation.

Le directeur général peut à tout moment faire une communication
orale ou écrite à l'Assemblée sur toute question ayant fait l'objet
de discussions.

Aucun membre du secrétariat de l'UICN ne peut être désigné comme
délégué ou comme observateur à l'Assemblée générale.

IIe PARTIE

Comités

6 - Comités de l'Assemblée générale

(1)

(2)

L'Assemblée générale peut nommer les comités qu'elle juge nécessai-
res à la conduite de son ordre du jour et fixe leur mandat.

Chaque comité peut fixer son propre ordre du jour et peut nommer un
rapporteur.

7 - Comité d'organisation de la Conférence
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(2)

(3)

(4)

Le président de l'UICN exerce la fonction de président du comité
d'organisation de la conférence.

Toute question ayant trait à l'organisation de l'Assemblée générale
doit être soumise au comité d'organisation de la conférence.

Le comité d'organisation de la conférence se réunit autant de fois
qu'il le juge nécessaire durant l'Assemblée générale et invite, si
besoin est, les personnes intéressées à participer à ses séances.

IIIe PARTIE

Règlement général

8 - Ordre et discipline

(a)
(b)

(c)
(d)

(e)

ouvrir, suspendre et clore les séances;
proposer à l'issue de chaque séance, la date, l'horaire et
l'ordre du jour de la séance suivante;
guider les débats de l'Assemblée générale;
assurer la discipline, rappeler les orateurs à l'ordre, limi-
ter les interventions, clore les débats, mettre les questions
aux voix et annoncer les résultats des scrutins; et
sauf autre arrangement préalable, soumettre les propositions
du conseil à l'Assemblée générale.

Annexa 1

(1) Les tâches du président sont de :

(2)

(3)

Le président doit rappeler à l'ordre tout participant qui trouble-
rait les séances ou contreviendrait d'une autre manière à ce règle-
ment intérieur.

En cas de trouble persistant ou de violation persistante du règle-
ment intérieur, le président peut proposer l'exclusion du respon-
sable jusqu'à la fin de la séance. L'Assemblée se prononce sur cette
proposition séance tenante et sans débat.

9 - Publicité des débats

L'Assemblée générale n'est ouverte qu'aux délégués, aux observateurs,
aux membres du secrétariat, aux invités spéciaux et aux représen-
tants de la presse accrédités auprès du directeur général, à moins
que l'Assemblée générale n'en décide autrement.

10 - Droit à la parole

(1)

(2)

(3)

Un délégué ou un observateur n'intervient que si le président lui
donne la parole.

Quand une motion est débattue, le président donne, dans la mesure
du possible, la parole alternativement aux orateurs pour et aux
orateurs contre la motion.

Le président peut impartir un temps limité de parole pour les ora-
teurs et limiter les interventions en conséquence.
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(4)

(5)

(6)

(7)

Un orateur ne peut pas être interrompu sauf pour un point d'ordre.
Il peut, cependant, avec l'autorisation du président, céder la pa-
role à un autre délégué ou observateur afin de lui permettre de de-
mander des éclaircissements sur un point particulier de son inter-
vention.

Si un orateur intervient hors de propos, le président peut le rap-
peler à l'ordre. S'il persiste, le président peut lui interdire
de reprendre la parole jusqu'à la fin des débats. L'orateur en
question peut faire appel par écrit contre son exclusion des débats
auprès du comité d'organisation de la conférence. Ce comité rend
compte de cet appel à l'Assemblée générale au début de la séance
suivante et la question est mise aux voix.

Un participant désireux de faire une communication ou de donner une
explication à titre personnel sera entendu à la discrétion du pré-
sident.

Aucun orateur ne peut prendre la parole plus de cinq minutes pour :

IVe PARTIE

Ordre du jour et motions

12 - Ordre du jour

(1) Le directeur général prépare, pour chaque Assemblée générale, un
projet d'ordre du jour sur la base d'un avant-projet distribué au
préalable, comme prévu à l'article IV, paragraphe 6 des Statuts. Ce

Annexe 1

(a)
(b)
(c)

une explication de vote;
toute question de procédure; et
une communication ou explication faite à titre personnel.

11 - Motions de procédure

(1) La parole est accordée en priorité au participant qui désire :

(a)

(b)

(c)
(d)

attirer l'attention du président sur un point d'ordre ou une
violation du règlement;
demander l'ajournement du débat (motion qui ne peut être pro-
posée plus d'une fois au cours d'un débat);
proposer la clôture d'un débat à la fin d'une intervention; et
proposer la clôture de la séance.

(2)

(3)

Les points ci-dessus doivent avoir priorité sur la question ou le
débat principal qui doivent être suspendus pendant qu'on procède à
leur examen.

Dans un débat portant sur des motions d'ajournement, de clôture d'un
débat ou de clôture de la séance, seules les personnes suivantes
peuvent être entendues : l'auteur, un orateur contre la motion et
le président ou le rapporteur du comité concerné. L'Assemblée prend
alors une décision.
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(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

(9)

Dans le présent règlement, motion signifie un projet écrit de toute
décision que l'on propose à l'Assemblée générale de prendre; cette
motion peut revêtir la forme d'une résolution, d'une recommandation,
de la formulation d'une opinion ou d'une proposition.

Tout délégué peut proposer une motion. Tout délégué représentant un
autre membre ayant le droit de vote peut en être co-auteur. Les ob-
servateurs ne peuvent être ni auteurs ni co-auteurs de motions.

Tout texte de motion peut être accompagné d'un mémoire explicatif,
précisant son rôle général, mais qui ne fait pas partie de la mo-
tion, et n'est pas mis aux voix.

Les membres du conseil présents décident si une motion est en accord
avec l'ordre du jour et si elle respecte les objectifs de l'UICN.
Les motions recevables sont distribuées dès que possible après avoir
été proposées.

Les membres du conseil présents peuvent proposer qu'une motion soit
soumise à un comité ou qu'elle soit directement débattue et mise
aux voix.

Quand une motion a été soumise à un comité et qu'un rapport est fait
par ce comité, un débat doit avoir lieu à l'Assemblée générale sur
le texte soumis par le comité. La résolution de l'Assemblée géné-
rale sur ce point doit être le texte du comité, soit ce même texte
amendé par l'Assemblée générale.

Le rapport du comité doit mentionner la motion à laquelle il se rap-
porte. Si le comité recommande qu'une motion soit rejetée ou accep-
tée sous une forme amendée, la raison en est exposée brièvement.

L'Assemblée générale examine tout texte présenté par un comité; des
amendements à ces textes peuvent être proposés.

Quand l'examen d'un de ces textes est terminé, un vote final a lieu
sur le texte dans son ensemble. Avant que ce vote ait lieu, des ex-
plications sur ce texte peuvent être données, si l'Assemblée géné-
rale le décide.

Annexe 1

13 - Motions

(2)

projet indique, dans la mesure du possible, à quelles séances cha-
que question particulière sera discutée. Le projet d'ordre du jour
est distribué à tous les membres de l'UICN et aux autres personnes
ou organisations invitées six semaines au moins avant l'Assemblée
générale et est soumis à l'Assemblée lors de sa première séance.

Par la suite, des propositions d'adjonction ou visant à modifier
d'une façon ou d'une autre l'ordre du jour adopté, ne peuvent être
présentées à l'Assemblée générale que par le comité d'organisation
de la conférence.



(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

Tout délégué peut proposer des amendements à une quelconque motion.

Les amendements doivent un rapport direct avec le texte qu'ils sont
destinés à modifier. Ils doivent être signés par leur auteur et, à
moins d'avoir été proposés au cours d'un débat, soumis à temps pour
pouvoir être distribués avant d'être examinés. Les conseillers pré-
sents, ou, dans des circonstances particulières, quand un amendement
est proposé au cours d'un débat, le président, décident si un amen-
dement est recevable.

Dans le débat, les amendements ont la priorité sur le texte auquel
ils se réfèrent et sont mis aux voix avant le texte lui-même.

Si deux amendements ou plus portent sur la même partie d'une motion,
l'amendement qui diffère le plus du texte qu'il est destiné à modi-
fier a la priorité sur les autres et est mis aux voix le premier.
S'il est adopté, tout autre amendement contradictoire portant sur
cette même partie est considéré comme non avenu. Si l'amendement
n'est pas adopté, l'amendement suivant par ordre de priorité est mis
aux voix, et on suit la même procédure pour tous les autres amende-
ments. En cas de doute, quant au rang de priorité, c'est au prési-
dent de trancher.

Les membres du conseil présents ou, dans des circonstances particu-
lières, quand un amendement est proposé au cours d'un débat, le pré-
sident, peuvent proposer que les amendements soient débattus et
éventuellement mis aux voix ensemble, et qu'un texte amendé soit
soumis au comité avant que le vote sur le texte amendé ait lieu, à
moins qu'il n'en soit décidé autrement par l'Assemblée générale.

Ve PARTIE

Modes de vote et élections

15 - Cartes de vote

(1)

(2)

(3)

Les cartes de vote portant une annotation pour distinguer l'Assem-
blée générale en question sont distribuées aux délégués par le se-
crétariat, en accord avec le rapport fait sur la base des disposi-
tions du règlement 4(2).

Les cartes distribuées aux délégués des membres de la catégorie A
sont blanches; celles des membres de la catégorie B sont vertes,
et exceptionnellement rouges, dans le cas de membres ayant droit à
un suffrage fractionné.

Chaque carte blanche ou verte correspond à un suffrage. Dans le cas
de suffrage fractionné, la fraction de voix est inscrite sur la car-
te. Les cartes doivent être distribuées conformément au nombre de
suffrages dont chaque membre a droit en vertu de l'article II, pa-
ragraphes 19 et 20 des Statuts.

Annexe 1

82.

14 - Amendements
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(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

Normalement, pour procéder à un scrutin, les délégués lèvent leur(s)
carte(s) de vote (vote non-formel). Seuls les délégués nommés par un
membre ayant le droit de vote peuvent voter au nom de ce membre. Le
résultat du scrutin est établi et annoncé par le président.

Si le président l'estime nécessaire ou si un délégué le demande, le
scrutin est répété, les délégués lèvent leur(s) carte(s) de vote, et
le décompte est fait séparément pour chaque catégorie (vote formel).

Le scrutin a lieu par appel nominal à la demande des délégués de
cinq membres ayant le droit de vote. L'appel se fait pour chaque
catégorie, séparément pour chaque délégation, dans l'ordre de la
liste imprimée des membres, en commençant par un pays choisi par ti-
rage au sort. Le vote est exprimé par "oui", "non", ou "abstention".

Un vote écrit peut avoir lieu à la demande des délégués de cinq mem-
bres ayant le droit de vote. Dans ce cas, les bulletins de vote ne
portant que les lettres "A" ou "B" et le chiffre "1" ou annotés en
conséquence pour des membres n'ayant droit qu'à des votes fraction-
nés, sont distribués par le secrétariat sur présentation de la carte
de vote à raison d'un bulletin par carte. Le bulletin de vote porte
les inscriptions oui/non/abstention. Les bulletins de vote ne sont
utilisés que pour un scrutin. Si un autre scrutin a lieu, les bulle-
tins porteront un numéro d'identification correspondant au scrutin
pour lequel ils sont valables.

Le président est responsable du dépouillement et en annonce le ré-
sultat. Des scrutateurs peuvent être désignés parmi les délégués ou
des membres du comité de vérification des pouvoirs peuvent remplir
cette fonction.

Le cas échéant, le président peut exercer son droit de vote en tant
que délégué ayant le droit de vote mais n'a pas voix prépondérante.

Annexe 1

17 - Présentation de candidatures et mode de vote pour les élections

(1)

(2)

(3)

(4)

Les présentations de candidatures aux postes de conseillers régio-
naux envoyées par les membres des catégories A et B, conformément
au règlement de l'article VI, paragraphe 2 des Statuts se limitent
à trois noms par membre.

Les suggestions de candidatures à la présidence de l'UICN ou à la
présidence des commissions envoyées par les membres des catégories
A et B en vertu du règlement de l'article VI, paragraphes 4 et 5
des Statuts se limitent à un nom par membre.

En dépit des dispositions du paragraphe précédent, un membre ayant
fait une suggestion peut également s'associer à une pétition de
candidature à la présidence de l'UICN, conformément à l'article VI,
paragraphe 4 des Statuts.

Lorsqu'un seul candidat est présenté pour une élection, celle-ci se
fait selon le mode de vote prévu à l'article 16.

16 - Motions : modes de vote



(5)

(6)

Lorsque plusieurs candidats sont présentés à une élection, le bulle-
tin de vote doit être préparé conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 16, pour autant qu'elles soient applicables et donner la liste
des candidats en respectant l'ordre décrit au paragraphe (c) du rè-
glement de l'article VI, paragraphe 2 des Statuts.

Un chiffre est inscrit en face du nom de chacun des candidats, sur
le bulletin de vote. Le dépouillement a lieu de la façon suivante :

(1) Les interventions prononcées dans l'une des langues officielles sont
interprétées vers l'autre. Si un orateur souhaite s'exprimer dans
une langue non officielle, il devra veiller lui-même à son

Annexe 1

84.

(a)

(b)

(c)

(d)

Les délégués notent leur ordre de préférence des candidats en
plaçant les chiffres 1, 2, 3, 4, etc. en face de chaque nom;

les chiffres (pondérés selon la valeur des suffrages exprimés)
se trouvant en face des noms des candidats sont additionnés;

un décompte séparé est fait des voix des membres de catégorie
A et des membres de catégorie B puis les résultats ainsi obte-
nus sont additionnés afin de fournir un classement combiné; et

le candidat ayant totalisé le moins de points est celui qui a
obtenu la préférence de l'Assemblée; il est élu à la première
place. Le candidat obtenant le total suivant est élu à la deu-
xième place et ainsi de suite, en fonction du nombre des postes
à pourvoir.

18 - Vote par correspondance

(1)

(2)

(3)

Le bulletin de vote par correspondance décrit à l'article V, para-
graphe 3 des Statuts est (a) divisé en deux parties : la première
est consacrée au vote et la deuxième aux lettres de créance signées
par un représentant officiel du membre ayant le droit de vote con-
cerné, habilité à cet effet; et (b) imprimé conformément aux dispo-
sitions de l'article 16 (4) mais comportant les options suivantes :
oui/non/abstention/renvoyé à la prochaine Assemblée générale.

Tout membre ayant renvoyé son bulletin de vote par correspondance
au secrétariat dans les deux mois qui suivent le moment où le secré-
tariat a envoyé le bulletin, est réputé avoir participé au scrutin
par correspondance.

En application des dispositions de l'article V, paragraphe 4 des
Statuts, afin de déterminer les résultats du vote par correspon-
dance, les bulletins marqués "renvoyé à la prochaine Assemblée gé-
nérale" sont considérés comme des suffrages exprimés.

19 - Langues officielles

VIe PARTIE

Langues et comptes-rendus
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(2)

interprétation vers une des langues officielles. Il peut également
être autorisé à organiser l'interprétation vers sa propre langue.

Tous les documents sont présentés dans l'une des langues officielles
et traduits dans l'autre.

VIIe PARTIE

Approbation et amendement du règlement intérieur

Annexe 1

22 - Approbation

A moins que l'Assemblée générale n'en décide autrement, ces dispo-
sitions constituent le règlement intérieur de chaque Assemblée
générale.

23 - Amendement

Une motion visant à amender le règlement ou à créer de nouvelles
dispositions peut être soumise à l'examen du conseil avant

20 - Rapports officiels

(1)

(2)

Il est pris acte des motions adoptées à chacune des séances de l'As-
semblée générale en tant que décisions et les textes en sont distri-
bués dans les langues officielles dès que possible à tous les délé-
gués et observateurs présents.

Après chaque Assemblée générale, le procès-verbal relatif aux déci-
sions est publié dans les langues officielles. Le directeur général
le distribue à tous les membres de l'UICN et à tous les participants
à l'Assemblée. Le procès-verbal rend compte de la procédure et des
débats de l'Assemblée générale, mettant tout particulièrement en
évidence la manière dont l'Assemblée a traité les motions et leurs
amendements, de même que le résultat des scrutins.

21 - Documents officiels

(1) Les documents officiels de chaque Assemblée générale sont les sui-
vants :

(a)
(b)
(c)

(d)

(e)

l'ordre du jour de la session;
les motions et les amendements proposés;
les rapports et autres documents émanant du conseil, du comité
d'organisation de la conférence, des commissions, du secrétariat
et des comités de l'Assemblée générale;
les mémoires soumis par des membres, délégués ou observateurs
à condition qu'ils aient été approuvés par le comité d'organi-
sation de la conférence s'il s'agit d'affaires ayant trait à
l'organisation de l'Assemblée générale ou par le conseil pour
toute autre affaire; et
les décisions de l'Assemblée générale.

(2) Tous les documents sont numérotés et annotés comme documents
officiels.
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l'Assemblée générale ou au comité d'organisation de la conférence
pendant l'Assemblée générale. Le conseil ou le comité d'organisation
recommande à l'Assemblée :

Ville PARTIE

Règlement intérieur des autres réunions de l'UICN

24 - Règlement intérieur des autres réunions de l'UICN

Annexe 1

Le règlement intérieur des réunions techniques de l'UICN est adopté
par le conseil.

(a)
(b)
(c)

l'acceptation dans la forme originale; ou
l'acceptation sous une forme amendée; ou
le rejet;

la décision finale appartenant à l'Assemblée générale.
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ANNEXES

2. 14e Session de l'Assemblée générale et 14e Réunion technique :
Ordre du jour complété

(Les références des documents, tels qu'ils sont présentés à l'annexe 3,
sont citées devant l'article de l'ordre du jour y relatif).

Lundi 25 septembre 1978

09h00 - 17h00

19h00 - 21h00

Mardi 26 septembre 1978

09h00 - 17h00

14h00 - 17h00

ASSEMBLEE GENERALE

20h00 - 23h00

Réunions de commissions (bâtiment principal)

Inscription des participants (hall central)
Visite d'Achkhâbâd et des environs; programme
du comité des dames

Réunion préliminaire des participants à l'As-
semblée générale (salle de conférence)

Réunions de commissions (bâtiment principal)

Inscription des participants (hall central)
Visite d'Achkhâbâd et des environs; programme
du comité des dames

Réunion du conseil de l'UICN (bureau du prési-
dent de l'UICN)

58e séance (salle de conférence)

Mercredi 27 septembre 1978

09h00 - 12h00 59e séance (salle de conférence)

Annexe 2

GA.78/1 & 14
1.
2.

Appel à l'ordre par le président de l'UICN
Discussion et adoption du règlement inté-
rieur de l'Assemblée générale

3.

4.

5.
6.

7.
8.

9.

Ouverture et présentation de personnalités
des gouvernements hôtes
Discours de personnalités des gouvernements
hôtes
Discours du président de l'UICN
Nomination du comité de vérification des
pouvoirs
Messages d'organisations internationales
Annonce des nouveaux Etats membres de
l'Union
Adoption de l'ordre du jour
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REUNION TECHNIQUE

14h00 - 17h00

GA.78/11
GA.78/8, 9 & 10

20h00 - 22h00

(1) Discussion du projet du rapport sur la
conservation internationale et sur la
Stratégie mondiale de la conservation

Vendredi 29 septembre 1978

09h00 - 12h00

GA.78/11
GA.78/8, 9 & 10

ASSEMBLEE GENERALE

14h00 - 15h00

REUNION TECHNIQUE

15h00 - 17h00

GA.78/12

18h00 - 20h00

20h00 - 22h00

(1) Discussion du projet du rapport sur la
conservation internationale et sur le pro-
jet de Stratégie mondiale de la conserva-
tion (suite)

62e séance (salle de conférence)

Discours de S.E. Luis Echeverria Alvarez, am-
bassadeur du Mexique auprès de l'Unesco; pré-
sident du Mexique de 1970 à 1976

Séance C (salle de conférence)

(2) Discussion du projet de Charte de la Nature

Réception d'Earthscan (sur invitation)

Concert donné par des écoliers (théâtre Pouchkine)

Samedi 30 septembre 1978

07h00 - 19h00

09h00 - 19h00

l0h00 - 17h00

09h00 - 17h00

19h00 - 21h00

Excursions au canal de Kara-Koum, à la station
de Répétek

Excursions aux environs d'Achkhâbâd :
. sovkhoz "Chemin du léninisme"; kolkhoz "Turkme-
nistan Soviétique"; canion du Firouzine; lac
Bakharden

Visite de l'exposition des réalisations écono-
miques de la République Socialiste de Turkme-
nistan

Séminaire d'Earthscan (sur invitation)

Projection de films (salle de conférence)

Annexe 2

Séance A (salle de conférence)

Réunions de commissions (Bâtiment principal)
Projection de films. Rencontre avec des acteurs
(salle de conférence)

Séance B (salle de conférence)



89.

GA.78/2

GA.78/18
GA.78/19
GA.78/20

GA.78/21

GA.78/22 & 24

GA.78/23
GA.78/11

GA.78/8, 9, & 10

GA.78/7

GA.78/12

GA.78/3

GA.78/6

60e séance (salle de conférence)

Jeudi 28 septembre 1973

09h00 - 12h00

19.

20.

21.

22.

Discussion des comptes et des rapports des
vérificateurs aux comptes pour 1975-1977
Discussion des orévisious financières de
l'UICN
Discussion des modifications proposées con-
cernant les cotisations des membres
Discussion des amendements proposés concer-
nant les Statuts : Article II, paragraphes
13, 14, 18 et 19; Article IV, paragraphe 3;
Article VI, paragraphe 8; Article VII, pa-
ragraphe 5; Article X, paragraphe 2; Arti-
cle XVI, paragraphe 1; Article XVII, para-
graphe 3

Annexe 2

10.

11.

Présentation du rapport sur le travail réa-
lisé par l'Union depuis la 13e Assemblée
générale
Présentation des rapports des commissions
a.
b.
c.

d.

e.

f.

Commission de l'écologie
Commission de l'éducation
Commission de la planification de
l'environnement
Commission des politiques, du droit et
de l'administration de l'environnement
Commission des parcs nationaux et des
aires protégées
Commission du service de sauvegarde

14h00 - 17h00

19h00 - 20h00

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

Présentation du projet de rapport sur la
conservation internationale
Présentation du projet de Stratégie mon-
diale de la conservation
Présentation du projet de programme de
l'UICN pour 1979-1981
Présentation du projet de Charte de la
nature
Premier rapport du comité de vérification
des pouvoirs
Membres
a. Admission
b. Retrait
c. Exclusion et suspension
Rapport du responsable de l'organisation
des élections

Projection de filais sur la conservation

GA.78/4

GA.78/7

GA.78/5

GA.73/13

61e séance (salle de conférence)



90.

Dimanche 1er octobre 1978

07h00 - 19h00

09h00 - 19h00

15h00 - 21h00

REUNION TECHNIQUE

Lundi 2 octobre 1978

09h00 - 12h00

GA.78/7

14h00 - 17h00

GA.78/20

GA.78/21

GA.78/22 et 24

19h00 - 21h00

Excursions au canal de Kara-Koum, à la station
de Répétek.

Excursions aux environs d'Achkhâbâd

Courses de chevaux

Séance D (salle de conférence)

Mardi 3 octobre 1978

09h00 - 12h00

GA.78/18
GA.78/19
GA.78/23

14h00 - 17h00

19h00 - 21h00

ASSEMBLEE GENERALE

Mercredi 4 octobre 1978

09h00 - 12h00

GA.78/2

Séance F (salle de conférence)

23.

24.

Second rapport sur la vérification des
pouvoirs:
Réception du rapport sur le travail réalisé
par l'Union depuis la 13e Assemblée générale

Annexe 2

(3) Discussion du projet du programme de l'UICN
pour 1979-1981

Séance E (salle de conférence)

(4) Discussion des rapports de commissions
a.

b.

c.

Commission de la planification de
l'environnement
Commission des politiques, du droit et
de l'administration de l'environnement
Commission des parcs nationaux et des
aires protégées

Concert de professeurs d'art (théâtre de
Molannepes)

(4) Discussion des rapports de commissions
(suite)
d.
e.
f.

Commission de l'écologie
Commission de l'éducation
Commission du service de sauvegarde

Réunions des comités

Séance G (salle de conférence)

(5) Discussion des projets de résolutions et
de recommandations

63e séance (salle de conférence)
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GA.78/4

GA.78/15
GA.78/5

14h00 - 17h00

GA.78/11

GA.78/8, 9 & 10

GA.78/7

GA.78/13

GA.78/16
GA.78/17
GA.78/6

19h00 - 21h00

25.

26.
27.

Approbation des comptes et des rapports
des vérificateurs aux comptes pour 1975-1977
Nomination des vérificateurs aux comptes
Adoption des modifications apportées aux
cotisations des membres

23.

29.

30.

31.
32.
33.

Réception de rapport sur la conservation
internationale
Réception de la Stratégie mondiale de la
conservation
Adoption du programme et des estimations
budgétaires de l'UICN pour 1979-1981
Adoption des amendements aux Statuts
Adoption des résolutions et recommandations
Elections
a.
b.
c.

du président
des conseillers régionaux
des présidents des commissions

Réception offerte aux participants à l'Assemblée
générale (restaurant "Aîna")

Jeudi 5 octobre 1978

09h00 - 12h00

14h00 - 17h00

14h00 - 17h00

2000

65e séance (salle de conférence) (1ère partie)

Vendredi 6 octobre 1978; Samedi 7 octobre 1978; Dimanche 8 octobre 1978

07h00 - 19h00 Excursion au canal de Kara-Koum, à la station
de Répétek.

Annexe 2

34.
35.
36.

37.

Résultat des élections
Remise de la médaille John C. Phillips
Annonce du lieu de tenue de la prochaine
Assemblée générale ordinaire
Discours du futur président de l'UICN

65e séance (salle de conférence) (2ème partie)

38.

39.

Cérémonie commémorant le 30e anniversaire
de la fondation de l'UICN
Clôture de l'Assemblée par le président

Réunion du Conseil de l'UICN (bureau du président
de l'UICN)

Tour de ville

Concert donné par les étudiants de l'Institut
d'Agriculture de Turkmenistan (salle de confé-
rence)

64e séance (salle de conférence)
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09h00 - 19h00

07h00 - 19h00

Excursion aux environs d'Achkhâbâd; visite de la
ville

Départ des participants à l'Assemblée. Début des
excursions

Annexe 2
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ANNEXES

3. Ordre du jour de la 14e Assemblée générale
et réunion technique de l'UICN

Liste des documents figurant à l'ordre du jour

(Des exemplaires peuvent être obtenus auprès du directeur général de
l'UICN)

No

GA.78/1
GA.78/2

GA.78/3
GA.78/4

GA.78/5

GA.78/6
GA.78/7

GA.78/8

GA.78/9
GA.78/10

GA.78/11
GA.78/12
GA.78/13
GA.78/14
GA.78/15
GA.78/16
GA.78/17
GA.78/18
GA.78/19
GA.78/20

GA.78/21

GA.78/22

GA.78/23
GA.78/24

OBJET

Règlement intérieur de l'Assemblée générale
Rapport sur le travail réalisé par l'Union depuis
la 13e Assemblée générale
Rapport sur les membres
Comptes et rapports des vérificateurs des comptes
pour 1975-1977
Modifications proposées pour les cotisations des
membres
Election des conseillers régionaux de l'UICN
Projet de programme de l'UICN et estimations
budgétaires pour 1979-1981
Note accompagnant la Stratégie mondiale de la con-
servation
Stratégie mondiale de la conservation (second projet)
Ouvrage de référence de la Stratégie mondiale de la
conservation
Rapport sur la conservation internationale
Charte de la nature
Propositions d'amendements des Statuts de l'UICN
Règlement intérieur de l'UICN
Nomination des vérificateurs des comptes
Election du président de l'UICN
Election des présidents des commissions de l'UICN
Rapport de la commission de l'écologie
Rapport de la commission de l'éducation
Rapport de la commission de la planification de
l'environnement
Rapport de la commission des politiques, du droit
et de l'administration de l'environnement
Rapport de la commission des parcs nationaux et
des aires protégées
Rapport de la commission du service de sauvegarde
Rapport de la commission des parcs nationaux et
des aires protégées sur les catégories, les objec-
tifs et les critères des aires protégées

Annexe 3
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ANNEXES

4. Personnalités soviétiques présentées à l'Assemblée générale
par le président de l'UICN à la session d'ouverture

du 27 septembre 1978

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

Premier secrétaire du comité central du parti communiste du
Turkmenistan

M. GAPOUROV Moukhamednazar Gapourovitch

Président du conseil suprême des ministres de la République

Mme KLYTCHEVA Anna-Moukhamed

Second secrétaire du comité central du parti communiste du
Turkmenistan

M. PEREUDINE Victor Mikhaïlovitch

Président du comité d'Etat de l'URSS de l'hydrométéorologie et du
contrôle de l'environnement

M. IZRAEL Youri Antoniévitch

Président du comité d'organisation de toute l'Union

M. BORODINE Victor Pétrovitch

Conseil spécial du comité d'Etat de la science et de la technologie
du conseil des ministres de l'URSS

M. MITRYOUCHINE Constantin Pétrovitch

Président du comité d'organisation de la République

M. BOURACHNIKOV Boris Philippovitch

Président adjoint du comité d'organisation de toute l'Union

M. BORODINE Alexandre Mikhaïlovitch

Secrétaire général du comité d'organisation de toute l'Union

M. ROUSTAMOV Anver Kiyouchévitch

Vice-président de l'UICN

M. BANNIKOV Andreï Grigorévitch

Président de l'Académie des sciences de la République

M. BABAIEV Agadjan Geldyevitch

Annexe 4
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ANNEXES

5. Discours de bienvenue de M. Youri A. Izraël

Président du Comité d'Etat d'URSS
de l'hydrométéorologie et

du contrôle de l'environnement

Le Conseil des Ministres de l'Union des Républiques Socialistes Soviéti-
ques salue les participants à la 14e Assemblée générale de l'Union
internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources
dont nous allons célébrer cette année le trentième anniversaire.

La protection de la nature et l'utilisation rationnelle de ses ressources
sont des problèmes d'une importance vitale pour le développement écono-
mique et social de toute l'humanité. La coopération internationale fruc-
tueuse, comme les participants de cette honorable Assemblée le compren-
nent, permet de résoudre avec une grande efficacité les questions de la
protection et la conservation de l'environnement et de la reproduction
des ressources naturelles.

En Union Soviétique, beaucoup d'efforts sont faits, afin que les intérêts
de l'homme et de la nature soient en harmonie. La nouvelle Constitution
de l'URSS confirme législativement les préoccupations de l'Etat et de
tout le peuple concernant la conservation de la nature. Dans l'intérêt
des générations actuelles et futures de l'URSS, on prend toutes les me-
sures nécessaires pour la conservation et l'utilisation scientifique et
rationnelle du sol et du sous-sol, des ressources hydrauliques, de la
végétation et des animaux, pour la protection de l'air et de l'eau, pour
la reconstitution des richesses naturelles et l'amélioration de l'envi-
ronnement .

Dans une période relativement courte, le peuple soviétique a obtenu des
résultats considérables dans la transformation de la nature : de vastes
territoires des déserts de l'Asie centrale et du Kazakhstan ont été
transformés en régions florissantes, des mesures visant à prévenir l'éro-
sion du sol sont prises avec succès et les populations de plusieurs espè-
ces animales précieuses ont été reconstitutées.

La coopération entre savants et spécialistes, l'échange d'expériences,
la discussion des problèmes scientifiques, les contacts mutuels d'af-
faires, servent non seulement au progrès de la science, mais favorisent
l'amélioration du climat international. De nos jours, dans l'activité
des organisations internationales, il n'y a pas de tâche plus importante
que celle de la lutte pour le désarmement, pour la prévention de la guer-
re nucléaire. De ce point de vue, le travail de votre forum représentatif
des efforts conjugués de différents pays dans le domaine de la protection
et de la multiplication des richesses naturelles est aussi très important.

L'amélioration ultérieure du climat de confiance, la sauvegarde et le
renforcement de la paix sur notre planète, permettront de dégager des
fonds plus importants pour la protection de la nature et l'utilisation
rationnelle de ses richesses.
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De son côté, notre Etat ne néglige aucun effort pour résoudre le problè-
me primordial de l'humanité - la sauvegarde de la paix dans le monde.

Le gouvernement Soviétique souhaite à la 14e Assemblée générale de l'Union
internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources, le
plein succès de ses travaux.
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ANNEXES

6. Discours de bienvenue prononce par Mme Anna Moukhamed Klytcheva,
Présidente du Soviet suprême de la République

socialiste soviétique de Turkmenistan

L'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses res-
sources a convoqué sa 14e Assemblée générale à Achkhâbâd, capitale de
la République socialiste soviétique de Turkmenistan

Au nom du Soviet suprême et du gouvernement de la RSS de Turkmenistan,
permettez-moi de souhaiter la bienvenue à tous les participants de
l'Assemblée générale, et de leur souhaiter le plein succès dans leur
noble tâche orientée vers la résolution de l'un des problèmes vitaux
auxquels l'humanité est confrontée.

Notre pays accorde une grande attention à la conservation de la nature
et à son utilisation rationnelle, comme en témoigne l'article 18 de la
nouvelle constitution de l'URSS que vient de citer l'orateur qui m'a
précédée (voir annexe 5, par. 3). Le soin apporté à la conservation de
la nature et de ses ressources est étroitement lié aux activités du parti
communiste de l'Union Soviétique qui visent à élever régulièrement le
niveau de vie matériel et culturel de notre peuple, tout en ménageant
la prospérité des générations futures.

Le Turkmenistan soviétique est la République située la plus au sud de
notre pays. Sous le régime soviétique, et avec l'assistance de tous les
peuples de l'URSS, il a acquis une industrie très développée, une agri-
culture mécanisée à grande échelle, une science et une culture avancées.
Il a une technologie, une électricité, une industrie chimique, des mines,
et d'autres industries qui sont très développées; son agriculture est
très efficace, avec ses fermes d'Etat ou collectives qui produisent
1200 t de graines de coton par an, plus d'un million de peaux d'astrakans,
et un grand nombre de produits d'origine animale ou végétale; la Républi-
que est riche en pétrole, en gaz et en minerais.

La flore et la faune y sont abondantes et diverses. Dans les déserts,
vallées fluviales, et montagnes du Turkmenistan, l'on rencontre de nom-
breuses espèces endémiques intéressantes, dont certaines sont si rares
qu'elles figurent dans les Red Data Books de l'UICN et de l'URSS. Un
réseau de réserves et de refuges de la faune a été mis en place pour con-
server un réservoir génétique biologique riche et spécifique. Ils sont
appuyés par la recherche scientifique fondamentale à laquelle se livrent
l'Académie des sciences de la République, les institutions d'éducation
et la Société pour la conservation de la nature.

Le canal Lénine, du Karakoum, est le plus grand fleuve créé par l'homme;
nous le ferons visiter à nos hôtes distingués. Il traverse des régions
arides sur une distance de plus de 1000 km et a transformé le désert.
L'utilisation rationnelle des ressources naturelles est étroitement liée
aux soins constants à apporter à leur conservation et à leur amélioration.
Cela se reflète dans plusieurs lois de protection de la nature approuvées
par l'Union Soviétique et la République du Turkmenistan.
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La conservation de la nature est le domaine le plus important de la co-
opération internationale. "Si la nature est touchée sur un continent,
cela aura des répercussions sur un autre", soulignait Léonid Bréjniev,
secrétaire général du Comité central du PCUS, président du Présidium
du Soviet suprême, lors d'une réunion sur le thème suivant : "La con-
servation de la nature concerne chacun et nécessite les efforts de
l'humanité tout entière". C'est pourquoi l'Union Soviétique participe
aux travaux de toutes les institutions spécialisées de l'ONU concernées
par ce problème; la contribution du peuple turkmène à la conservation
de la nature est considérable.

Nous attachons une grande importance à notre collaboration avec l'UICN.
Nous espérons que la présente Assemblée générale de l'UICN et l'entrée
à l'UICN de la Société turkmène de conservation de la nature, favorise-
ront des contacts plus approfondis et la consolidation de nos efforts
communs pour la conservation de la nature et des ressources naturelles.

Le Soviet suprême et le gouvernement de la République remercient l'UICN
pour avoir consenti à tenir sa 14e Assemblée générale à Achkhâbâd. Nous
lui en sommes reconnaissants et ferons tout ce qui est en notre pouvoir
pour que ce forum de la conservation de la nature, qui fait autorité au
plan international, se déroule dans une atmosphère de travail et d'ami-
tié. Nous espérons que l'Assemblée apportera une contribution importante
à la coopération et à la compréhension mutuelle, qui servent la cause de
la paix et du progrès social, et rendent possibles la maîtrise et l'amé-
lioration des ressources naturelles et la protection de la nature pour
les générations à venir.
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ANNEXES

7. Discours d'ouverture prononcé par
le Professeur D.J. Kuenen, président de l'UICN,
devant la 14e Assemblée générale de l'UICN

(La première moitié du texte, présentée en français, a été traduite en
anglais pour inclusion dans les procès-verbaux; la seconde moitié est
une traduction du texte anglais).

C'est pour moi un honneur et un grand plaisir que de vous souhaiter la
bienvenue à cette Assemblée générale de l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources. Nous sommes reconnais-
sants au gouvernement de l'URSS de nous avoir invités et nous apprécions
la décision du comité d'organisation d'avoir choisi Achkhâbâd comme lieu
de réunion. L'Institut agricole turkmène a mis à notre disposition
d'excellentes installations pour le déroulement de la Conférence et nous
apprécions vivement la contribution du gouvernement de la RRS de Turkmé-
nistan. Nous sommes ici dans une ville qui présente des caractéristiques
spécifiques et qui est située dans une partie du monde que peu d'entre
nous auraient autrement l'occasion de visiter. La proximité d'une zone
aride qui pose à l'homme, aux plantes et aux animaux des problèmes de
survie et la présence d'une chaîne montagneuse à l'extrémité occidentale
de l'épine dorsale du continent asiatique, rendent ce lieu particulière-
ment intéressant.

L'Assemblée générale se tient en principe en même temps qu'une réunion
technique, ce qui souligne les deux points principaux à considérer égale-
ment par la réunion : d'une part, nous devons aborder les problèmes de
la conservation dans le temps présent au fur et à mesure qu'ils surgis-
sent. Mais parallèlement, nous devons considérer le contexte organisa-
tionnel dans lequel nous serons le mieux armés pour affronter les pro-
blèmes dès qu'ils se posent à nous. Cependant, je tiens à souligner que
notre structure n'est qu'un moyen nous permettant de tendre vers une fin,
et non une fin en elle-même. Je suis conscient de la nécessité d'avoir
une organisation qui fonctionne bien, mais nous devons épargner notre
temps et notre énergie pour les consacrer à ce qui est essentiel. Notre
tâche est de tracer la voie vers les orientations et les pratiques de
la conservation.

Lorsqu'un certain nombre de difficultés d'organisation apparurent lors
de l'Assemblée générale de Kinshasa, il fut décidé qu'une Assemblée géné-
rale extraordinaire serait tenue, pour être entièrement consacrée à ce
type de problème. Cette Assemblée se réunit à Genève, il y a un peu plus
d'un an, et nous avons commencé à mettre en place la structure alors
élaborée.

Il nous faut maintenant, au cours de cette Assemblée, voir si nous sommas
satisfaits des changements entrepris alors, et procéder aux modifications
qui, pendant la courte période allant de l'Assemblée générale extraordi-
naire à la 14e Assemblée générale, sont apparues nécessaires.

Etant avant tout conservationistes, nous ne pouvons espérer atteindre La
perfection dans la sphère de l'organisation. J'espère que nous saurons
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débattre des aspects pratiques, puis passer à la question de savoir com-
ment améliorer la conservation de la nature et de ses ressources. Et
c'est très urgent, parce qu'en dépit de tous les efforts consacrés au
problème de la conservation, par le Fonds mondial pour la nature, les
institutions spécialisées de l'ONU, et des centaines d'organisations du
monde entier sans compter l'UICN elle-même les résultats à l'échelle
mondiale sont très insuffisants. Partout autour de nous nous constatons
la dégradation de riches écosystèmes, alors que des centaines de dis-
cours sont prononcés pour expliquer ce qu'on doit faire pour arrêter la
destruction systématique de la biosphère.

Bien des personnes se prétendant soucieuses de l'environnement autant
que quiconque, se contentent de parler de la conservation, sans agir...
En attendant, le message de la conservation passe mal. Il est de notre
devoir de ré-examiner la situation, de remettre en question les orienta-
tions qui ont été les nôtres jusqu'à présent. Certes, nous pouvons être
fiers de ce que nous avons réalisé, mais il est tout aussi certain que
nous ne devons pas nous contenter de ce succès.

Les deux dernières Assemblées de Banff et de Kinshasa ont eu pour thème,
respectivement : "La conservation pour le développement" et "La conser-
vation pour les responsables de la prise de décision". Nous avions indi-
qué clairement que conservation et développement ne s'opposent pas. Bien
au contraire, il apparaît clairement à ceux qui ont étudié le problème
de près, que ce sont des notions parallèles par bien des aspects. Pendant
la réunion de Kinshasa, nous fîmes de notre mieux pour formuler les buts
de la conservation de manière à permettre aux responsables des décisions
d'utiliser les résultats de nos travaux. Il ne fait pas de doute que ce-
la a eu un certain impact. Mais de toute évidence, l'impact a été insuf-
fisant. Nous devons donc envisager la manière de rendre l'UICN plus ef-
ficace et obtenir plus de résultats qu'auparavant dans le domaine de la
conservation.

Lorsque l'UICN fut conçue, il fut très certainement décidé que ce serait
une organisation non-gouvernementale, mais que les gouvernements pour-
raient en être membres et qu'en fait, ils devaient l'être. Il est satis-
faisant de constater qu'au fil du temps, le statut d'organisation non-
gouvernementale a apporté à l'UICN plusieurs avantages importants pour
ses activités, mais aussi que pendant ses trente ans d'existence, l'UICN
a reçu le soutien d'un assez grand nombre de gouvernements soit directe-
ment, soit par l'intermédiaire de leurs organismes. Cinquante Etats sont
maintenant membres de l'UICN et nous pouvons nous en énorgueillir. Mais, en
raison de ses statuts, l'UICN est restée une organisation non-gouverne-
mentale. Les trois cents organisations et les 50 Etats membres de l'UICN
travaillent en harmonie. Cette structure unique est un grand avantage
et nous a permis d'être, dans le domaine de la conservation, une force
avec laquelle il faut compter. Cet atout est renforcé par le rôle des
commissions au sein de l'UICN, qui donne à notre organisation ce qu'elle
a d'unique.

A Kinshasa, nous avions décidé de mettre l'accent sur les espèces et les
régions à protéger. C'est pourquoi la commission des parcs nationaux et
des aires protégées et la commission du service de sauvegarde sont les
deux principaux piliers de l'organisation de l'UICN. Mais il est égale-
ment clair que les autres aspects ne doivent pas être négligés, et que
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les activités de la commission de l'éducation, de la commission des poli-
tiques, du droit et de l'administration de l'environnement, sont indis-
pensables a la réalisation des buts de l'UICN. Par ailleurs, l'impor-
tance de l'écologie en tant que science - en tant que science appliquée -
a été démontrée maintes fois au cours des années passées. La structure
de l'UICN implique également que l'Union peut envisager la conservation
sous deux aspects - l'un est la recherche scientifique et son application
et l'autre la gestion, c'est-à-dire l'application pratique du concept de
conservation.

Nous sommes convaincus que la combinaison de ces trois éléments : organi-
sation non-gouvernementale ayant l'entier soutien d'un grand nombre
d'Etats, spécialisation sur des points spécifiques par le fonctionnement
des commissions, et participation active des organisations membres de
l'UICN dans le monde entier, a montré sa valeur par le passé, et qu'il
faudrait la conserver à l'avenir.

Pour toucher l'esprit des gens, on peut leur parler, mais il est encore
plus important d'écrire.

L'une des activités importantes de l'UICN est donc la rédaction de livres.
Le Red Data Book est l'un des plus connus, mais plusieurs autres publi-
cations témoignent de l'effort de l'Union internationale pour la conser-
vation de la nature et de ses ressources pour produire la documentation
qui constitue la base scientifique de la conservation.

Les publications rédigées par des personnes associées à l'UICN ou publiées
à la demande de cette organisation, tiennent une place de choix dans la
pléthore d'ouvrages parus récemment.

D'autres réalisations sont liées plus directement à des buts pratiques.
Ainsi, l'Accord sur la conservation des ours blancs est un très bon exem-
ple de la manière dont les scientifiques de différents pays parviennent à
s'entendre pour bâtir un système de conservation qui a des répercussions
importantes. De même, le rôle qu'a joué l'UICN dans la Convention sur le
commerce des espèces menacées montre l'intérêt particulier qu'il y a à
combiner la connaissance scientifique aux décisions pratiques. Les futu-
res activités de l'UICN devront exprimer fréquemment le double rôle
qu'elle peut - et doit - jouer pour contribuer à influer sur la conser-
vation mondiale.

L'expérience démontre clairement qu'une approche rationnelle de la con-
servation est absolument nécessaire. L'approche émotionnelle, qui est
pourtant à l'origine d'activités intéressantes, aboutit à des résultats
décevants quand on lui donne le pas sur l'approche rationnelle. Quand
on examine les réalisations de l'UICN de ces trois dernières années, qui
sont présentées dans le rapport sur la conservation internationale,
l'importance de cette question transparait clairement.

Le lien qui lie l'UICN aux deux principales organisations qui la sou-
tiennent - le PNUE et le WWF - illustre bien le rôle spécifique qui peut
être celui de l'UICN. Les changements survenus dans l'organisation du
WWF ont eu une certaine influence sur ses relations avec l'UICN : le
rôle des deux organisations est bien mieux défini que par le passé. Si
l'on poursuit et approfondit la collaboration entre le PNUE et l'UICN,
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devenue si fructueuse ces dernières années, il ne fait aucun doute que
l'UICN tirera parti de ces liens pour réunir les données nécessaires à
la théorie et à la pratique, tandis que le PNUE profitera de l'expérien-
ce spécifique de l'UICN. L'UICN peut fournir des données sur des pro-
blèmes généraux et sur des questions de détail, et par là même, influ-
encer la mise au point de l'application pratique de la conservation de
la nature.

En travaillant avec le PNUE, l'UICN peut atteindre les gouvernements de
toutes les nations. La convergence des principes de la conservation avec
une approche rationnelle du développement dans tous les pays en sera
favorisée.

Il nous est facile de parler de pays développés et sous-développés, mais
nous savons que ce ne sont pas des termes appropriés. Il faut au moins y
ajouter le mot "technologiquement" pour clarifier les choses.

Il faut prendre conscience qu'il n'y a pas que des problèmes écologiques
à résoudre, bien qu'ils soient les plus urgents à traiter. Si l'on con-
sidère les activités des pays technologiquement développés en matière de
ressources nationales, on constate, là encore, que la qualité de la vie
est menacée. Ce danger est aussi grave dans les pays sur-développés que
dans les sous-développés. Nous devons faire face à un conflit qui montre
que la qualité du développement n'est pas optimale et que les aspects
qualitatifs ont été trop négligés. Tous les pays sont sous-développés
si on les envisage du point de vue de la productivité continue des sols
et de la sauvegarde des options pour les générations futures. Il faut
respecter l'authenticité des cultures locales. En augmentant la produc-
tion alimentaire et en améliorant le logement - qui sont des nécessités
urgentes - il faut tenir compte des structures sociales locales. Il faut
une continuité avec ce qui a été réalisé au cours des dernières dizaines
de milliers d'années de culture humaine; le développement devrait être
adapté à la flore et à la faune, au climat et au sol, comme il le fut
pendant un milliard d'années.

Quand tous les êtres humains seront sûrs d'obtenir leur nourriture
quotidienne, ils cesseront de trembler pour le lendemain et se tourneront
vers l'avenir; ils géreront notre planète de manière à rendre l'avenir
possible pour nos enfants. C'est pourquoi nous nous efforçons de conser-
ver la nature et ses ressources.

Ce bref aperçu de quelques uns des aspects de l'Union ne peut être guère
plus qu'une introduction. Plusieurs points mentionnés ici brièvement se-
ront traités en profondeur au cours de cette réunion. Permettez-moi de
terminer en exprimant l'espoir que tout le travail qui devra être fait
ces prochains jours nous permettra de tirer des conclusions constructives
pour les activités de l'Union pour avoir une influence positive sur la
conservation de la nature et des ressources naturelles du monde entier.
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ANNEXES

8. Discours prononcé au nom de l'Organisation des Nations Unies
pour l'Education, la science et la culture*

par Monsieur Michel Batisse

(Remarque: Par suite d'un retard dans le voyage de M. Batisse, seul un
message préliminaire adressé par télégramme a pu être présenté à la 59e
séance. M. Batisse a prononcé son discours, dont le texte est présenté
ici, à la 61e séance de l'Assemblée).

Au nom du Directeur Général de l'Unesco, M. M'Bow, je suis chargé de
saluer votre Assemblée générale et de lui apporter nos voeux de succès
dans ses travaux. Je suis chargé en même temps de vous renouveler l'assu-
rance de notre volonté de coopération. Pour l'Unesco, cette expression
de notre volonté de coopération prend une signification très particu-
lière et - si je puis dire - très solennelle. En effet, il y a 30 ans
exactement, c'est l'Unesco - qui était elle-même une toute jeune organi-
sation - qui, sous l'impulsion éclairée de l'éminent biologiste qui la
dirigeait alors, Julian Huxley, présidait la fondation de votre Union
à Fontainebleau en 1948, conjointement avec le gouvernement français.

Beaucoup de choses ont changé dans le monde depuis cette époque. Ces
changements ont affecté l'UICN et ils ont affecté l'Unesco. Les idées,
les problèmes et les rapports de force qui dominent l'évolution du monde
actuel ont été profondément modifiés. La coopération internationale en
particulier a pris un caractère et une ampleur bien différents de ce
qu'ils étaient il y a 20 ou 30 ans et ceci provoque une mutation radica-
le dans le fonctionnement de toutes les organisations internationales.
Dans l'agitation et même la confusion qui résulte de cette mutation, il
importe que les problèmes soient correctement posés et que les rôles
soient bien précisés. Or, le sujet de la conservation des ressources
naturelles est tout aussi brûlant aujourd'hui qu'il l'était il y a trente
ans. Que dis-je ? Il est encore plus brûlant, encore plus urgent, car
les pressions qui s'exercent et qui vont s'exercer sur les terres non
cultivées, notamment dans les pays tropicaux où la faim menace, tout,
comme sur les zones littorales de tous les pays, ne peuvent qu'aller en
s'accentuant et risquent de balayer plus vite qu'on ne le pense les fra-
giles barrières que les protecteurs de la nature ont tenté d'édifier.
Bien sûr, dans le même mouvement, une prise de conscience nouvelle se
fait jour un peu partout de la fragilité de notre avenir et de la néces-
sité de préserver notre environnement. Mais, entre ces pressions d'une
part, cette prise de conscience de l'autre, une course impitoyable est
engagée et nul ne peut dire qui l'emportera.

L'Unesco se trouve - qu'elle le veuille ou non - placée par sa vocation
intellectuelle, au centre même des conflits et des tensions qui dominent
notre époque. C'est pourquoi la problématique des rapports entre le dé-
veloppement des sociétés humaines, l'utilisation des ressources naturel-
les et la préservation de l'environnement, a acquis une place majeure
dans les programmes de l'organisation. L'Unesco n'est plus celle que
certains d'entre vous ont connue. La coopération intellectuelle, dont

*Original en français
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j'ai eu moi-même l'honneur de vous parler lors de vos précédentes assem-
blées générales, s'accompagne de plus en plus d'une réflexion inter-
disciplinaire sur l'enchevêtrement des problèmes actuels et sur un effort
sans précédent pour l'action directe et opérationnelle. Il en va bien
sûr de même à la FAO, dont personne n'envie la tâche de nourrir les hom-
mes d'aujourd'hui et de demain, et dans les autres organisations du sys-
tème des Nations Unies. C'est un peu pour marquer ce changement que je
demanderai à mon jeune collègue africain, Matuka Kabala, que vous con-
naissez tous, d'assurer la représentation de l'Unesco aux cérémonies
qui marqueront la semaine prochaine votre 30e anniversaire.

Tout aussi spectaculaire est le changement qu'a subi l'UICN. 10 ans
après la Conférence de la Biosphère, 6 ans après la Conférence de
Stockholm, la conservation n'est plus le "hobby" plus ou moins toléré
de quelques esprits romantiques et privilégiés. Et votre organisation
n'est plus le rassemblement intermittent d'un petit groupe de pionniers
de la protection, d'une poignée de savants passionnés de nature. Elle a
acquis un rôle et des responsabilités nouvelles. Elle est devenue une
grande organisation, dotée d'un important secrétariat, qui tient rang
par rapport aux gouvernements et aux autres organisations internationales,
et qui - avec les avantages et les délices, mais aussi les difficultés
et les contraintes que cela comporte - s'est lancée dans l'arène de
l'action concrète.

Si cette évolution de votre Union est susceptible de modifier dans une
certaine mesure la nature ou le contenu de ses rapports avec une organi-
sation comme l'Unesco, soyez assurés, Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs, que, quelles que soient les formes et les modalités de votre
action, nous entendons pour notre part maintenir - et si possible déve-
lopper - notre coopération avec vous. Car nous pensons que les raisons
qui nous ont poussé voici 30 ans à aider à votre naissance sont tout
aussi fortes aujourd'hui pour lutter côte à côte avec vous, selon des
principes et les caractères propres à l'une et l'autre organisation,
pour une meilleure appréciation de la nécessité inéluctable de la conser-
vation de la nature et de ses ressources.

Les débats relatifs à la stratégie que vous entendez proposer et au
programme que vous allez adopter me fourniront certainement l'occasion
de préciser les activités où notre coopération paraît devoir être parti-
culièrement étroite. Je voudrais n'en retenir ici brièvement que trois :

Le premier domaine de coopération porte sur l'établissement aussi rapide
que possible d'un véritable réseau international de réserves de bio-
sphère dans le cadre du projet No 8 du programme MAB. Les réserves de la
biosphère constituent un outil nouveau de la conservation destiné à en
renforcer les fondements scientifiques, la couverture géographique et le
soutien par les populations concernées. Autour d'un noyau central de
protection absolue où se perpétue l'évolution des espèces animales et
végétales, ces réserves de biosphère comportent une zone tampon péri-
phérique où l'on peut pratiquer l'expérimentation qualitative et quanti-
tative et la manipulation des écosystèmes, en vue de leur utilisation
rationnelle. Elles peuvent servir de témoins et d'étalons pour la sur-
veillance continue (monitoring) des changements qui surviennent dans la
biosphère. Elles sont le siège d'activités de recherche, d'éducation
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générale et de formation, avec participation directe des populations a-
voisinantes. Enfin, elles doivent progressivement couvrir l'ensemble des
provinces biogéographiques de la planète. Il 7 a aujourd'hui quelque 150
réserves de biosphère approuvées, et beaucoup d'entre vous visiteront
prochainement la réserve de biosphère de Repetek, près d'Achkhâbâd, exem-
ple de ce qu'il convient de faire rapidement dans de nombreuses régions
arides du monde. Il importe selon vous que l'UICN apporte au cours de
cette Assemblée générale son appui moral et technique le plus ferme à
l'extension de ce réseau.

Le second point dont je voudrais dire un mot concerne la Convention sur le
Protection du Patrimoine Mondial Culturel et Naturel. Cette convention,
dont nous assurons le secrétariat, est aujourd'hui opérationnelle. Lors
de la réunion du Comité des Etats Parties il 7 a 2 semaines à Washington,
une première liste de 12 sites exceptionnels a été approuvée. Cette lis-
te ne comporte que 4 sites "naturels". Dès maintenant, des fonds sont
disponibles pour venir en aide aux sites qui en ont besoin et je suis
sûr que votre Assemblée générale sera heureuse de savoir que le Parc de
Simien en Ethiopie ou les Iles Galapagos sont sur la liste. La conven-
tion constitue une novation, non seulement parce qu'elle relie de façon
impérative les deux fondements complémentaires de l'évolution de l'homme,
la nature et la culture, mais parce qu'elle admet la principe d'une res-
ponsabilité universelle pour la préservation de certains sites et, sur
une base modeste mais significative, qu'elle organise les transferts de
ressources nécessaires à cette préservation. Il importe que l'UICN, qui
est le conseiller technique de la convention pour les sites naturels,
joue pleinement son rôle et veille notamment par une action dynamique à
ce que l'équilibre soit maintenu entre l'aspect nature et l'aspect cul-
ture.

Enfin, je ne puis passer sous silence un dernier domaine de coopération
où beaucoup reste à faire : celui de l'éducation. Il 7 a bientôt un an,
dans la république voisine de Géorgie, nous organisions en coopération
avec le PNUE la Conférence de Tbilissi sur l'éducation relative à l'en-
vironnement. L'objectif que beaucoup d'entre nous s'étaient fixé depuis
longtemps est maintenant en grande partie atteint. Les milieux responsa-
bles de l'éducation - qui n'aiment guère le changement - ont enfin admis
que l'éducation sur l'environnement devait être intégrée à tous les ni-
veaux de l'enseignement. Un pas décisif a été franchi pour que - par
l'éducation relative à l'environnement - tous les citoyens de tous les
pays cessent d'être des étrangers aveugles à leur propre système de vie
et de survie et reçoivent les éléments éducatifs leur permettant une in-
sertion réelle dans le milieu où ils vivent et dont ils vivent. L'éduca-
tion relative à la conservation de la nature ne constitue qu'un élément
de ce processus, mais c'est peut-être l'élément le plus important parce
que le plus clair, le plus simple, le plus symbolique. Il importe donc
que l'UICN continue à apporter ses idées et son expérience dans la mise
en place progressive de cette éducation nouvelle et notamment dans la
mise au point de matériel approprié.

Ce ne sont là que les principales avenues de notre coopération. Mais je
voudrais insister pour terminer sur l'urgence qu'il y a à ce que cetta
coopération se développe avec une intensité accrue et dans une atmosphère
de confiance et de complémentarité. Nous n'avons plus beaucoup de temps
devant nous. Les trente années qui viennent ne ressemblent pas aux trente
années passées. Elles menacent d'être beaucoup plus difficiles. Si nous
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ne voulons pas que nos successeurs, lors du 60e anniversaire de l'UICN,
constatent notre échec, avec toutes les conséquences pour l'avenir de
l'humanité qu'un tel danger comporte - je n'ai pas besoin de le souligner
ici - il importe que nous agissions aujourd'hui, non dans le rêve, mais
dans la lucidité, non dans la fantaisie mais dans la fermeté, non dans
la confusion mais dans l'ordre. A ces conditions, je suis sûr que la
course dont j'ai parlé tout à l'heure pourra être gagnée.
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ANNEXES

9. Discours prononcé au nom du
Programme des Nations Unies pour l'environnement

par M. Sveneld Evteev

C'est avec grand plaisir que j'apporte à l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources et aux participants à la
14e Assemblée générale de l'UICN, le salut du directeur exécutif du
Programme des Nations Unies pour l'environnement, Monsieur Mostafa Tolba,
et le mien, en ma qualité d'assistant du directeur exécutif, ainsi que
nos meilleurs voeux pour cet événement très important. C'est un privilège
pour moi, dont le lien avec l'UICN remonte à 1964, que d'être ici au-
jourd'hui pour célébrer la trentième anniversaire de la fondation de
l'UICN , pour passer en revue ce qui a été réalisé au cours de trois dé-
cennies et pour réaffirmer l'engagement du PNUE de maintenir les liens
étroits qu'il entretient avec l'UICN depuis sa création.

Je suis également très heureux de remercier nos hôtes, les gouvernements
de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques et de la République
socialiste soviétique de Turkmenistan, ainsi que les organisateurs lo-
caux d'avoir si généreusement consacrés leur temps et leurs moyens à la
préparation de cette réunion pour assurer son succès. Nous sommes très
heureux d'avoir été étroitement associés au gouvernement de l'URSS et à
l'UICN dans la préparation de cet événement et des activités qui y sont
associées. Nous espérons que les visites organisées par le PNUE et le
gouvernement de l'URSS dans des parcs nationaux et des réserves naturel-
les de l'URSS avant et après la conférence, ainsi que la conférence de
presse tenue par Earthscan/PNUE sur la faune et la flore et le dévelop-
pement, contribueront à favoriser l'échange d'expérience et d'idées dans
le domaine de la conservation de la gestion de la nature, qui est notre
responsabilité commune vis-à-vis du monde.

L'on sait que le PNUE a été crée pour promouvoir, par le biais du système
des Nations Unies et par d'autres canaux, les préoccupations et les prin-
cipes exprimés lors de la Conférence de Stockholm sur l'environnement hu-
main. Le PNUE a pour politique de développer la conservation internatio-
nale pour aider tous les pays à adopter des types de développement et
des modes de vie compatibles avec la satisfaction des besoins fondamen-
taux des générations actuelles et futures, et qui n'épuisent ni ne détrui-
sent les ressources naturelles dont dépendent notre survie et notre bien-
être, et qui ne transgressent pas les limites extérieures de la biosphère
au-delà desquelles la vie elle-même risquerait d'être compromise. Nous
avons pour but une gestion saine du milieu naturel. Notre action couvre,
par une douzaine de programmes liés entre eux, l'amélioration des établis-
sements humains, de la santé de l'homme, la gestion saine des écosystèmes,
la conservation des ressources naturelles, la protection des mers en tant
que facteur essentiel du bien-être de l'homme, la promotion des formes
d'énergie qui préservent l'environnement, et la prévention des catastro-
phes naturelles et autres. Dans tous ces domaines, les programmes fonc-
tionnels de surveillance continue, l'échange d'informations techniques,
l'information, l'éducation, l'assistance technique et l'élaboration du
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droit international, concourent à la gestion saine du milieu naturel. Nos
idées en matière d'environnement et de développement déterminent notre
action et évoluent avec elle. Nous estimons qu'un développement correct
doit être judicieux au plan environnemental, faute de quoi il ne serait
pas un développement rationnel.

Pour évaluer les succès et les échecs, le Conseil d'administration du
PNUE a approuvé 21 buts permettant de mesurer nos résultats. L'un d'entre
eux est la mise au point d'un plan global de restauration, de conserva-
tion et de gestion de la faune et de la flore, et l'établissement d'un
réseau de parcs et autres régions protégées. L'UICN est un acteur de
premier plan dans la stratégie qui nous permettra d'atteindre ce but
d'ici 1982, année du dizième anniversaire de la Conférence de Stockholm.
Je reviens maintenant aux principaux éléments de cette stratégie.

En 1975, nous avons participé à la création du groupe de la conservation
des écosystèmes composé de la FAO, de l'Unesco, de l'UICN et du PNUE.
Ce groupe technique se consacre à l'échange d'information entre ses mem-
bres et à l'harmonisation de leurs approches à la conservation de la na-
ture et des ressources naturelles. Le groupe s'est réuni neuf fois jus-
qu'à présent. Les quatre organisations que je viens de citer promeuvent
ensemble la préparation et l'application de plans de conservation détail-
lés, régionaux et nationaux, faisant partie intégrante du développement
économique et social. Ces plans incluent la formulation et l'application
de directives écologiques pour la conservation efficace de la faune et
de la flore, notamment les espèces et les habitats menacés; la création,
la gestion et le renforcement des parcs nationaux et autres régions pro-
tégées et des réserves de la biosphère; et des programmes de formation
dans le domaine de la conservation des écosystèmes et de l'utilisation
de la faune et de la flore sauvages en tant que forme raisonnable d'uti-
lisation des territoires. Nous promouvons également l'amélioration de la
communication entre les personnes chargées de la gestion de la faune et
de la flore, au niveau national, régional et mondial; nous examinons les
conventions internationales existantes dans le domaine de la conservation,
promouvons leur harmonisation et leur ratification, ainsi que l'élabora-
tion d'autres accords lorsque cela s'avère nécessaire.

L'un des piliers de notre coopération avec l'UICN a été la préparation
de la Stratégie mondiale de la conservation, que vous avez devant vous
sous forme de projet. Deux points de votre ordre du jour sont consacrés
à la discussion de la Stratégie, aussi ne m'y attarderai-je pas ici. Il
suffit de dire que dans cette entreprise et dans quelques projets de con-
servation qui lui sont liés, le PNUE a assisté l'UICN en lui consacrant
deux millions de dollars américains sur trois ans, ce qui représente la
plus vaste somme allouée par le Fonds à une organisation. Nous attachons
une grande importance au lancement de la Stratégie mondiale de la conser-
vation qui assurera une base saine à la coopération internationale pour
la gestion des ressources naturelles.

Considérant que notre coopération passée avec l'UICN s'est trouvée justi-
fiée et nous a considérablement aidés à assumer nos responsabilités, nous
avons décidé récemment de poursuivre cette coopération. Cela permettra à
l'UICN et au PNUE d'aller plus avant dans la Stratégie mondiale de la
conservation, de poursuivre l'examen de l'état des espèces et des habitats,
et de promouvoir la mise en place de régions protégées afin de sauvegarder
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toute la gamme de variation naturelle des écosystèmes et des espèces.
Nous espérons qu'avec l'élan donné par ces activités, un nombre croissant
de pays pourront inclure des programmes globaux de conservation dans leur
plan de développement national.

La mise en oeuvre de la Convention sur le commerce international des es-
pèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, adoptée à
Washington en 1973, est une autre activité importante pour laquelle le
PNUE a coopéré étroitement avec l'UICN. En 1973, le Conseil d'administra-
tion du PNUE autorisait le directeur exécutif à assurer un secrétariat
pour l'application de la convention, conformément à son Article XII.
D'avril 1974 à décembre 1977, le PNUE a supporté le coût total du fonc-
tionnement du secrétariat, soit 300.000$. En mai 1978, le Conseil
d'administration autorisait le directeur exécutif de fournir un soutien
supplémentaire au secrétariat jusqu'à la fin de 1979, afin de couvrir les
frais de la deuxième Conférence des Parties à la Convention, qui aura
lieu en mars 1979 au Costa Rica. La totalité de la contribution du PNUE
au secrétariat pour la période allant de 1974 à 1979 se montera donc à
plus de 1.1 million de $. Le Conseil d'administration du PNUE, reconnais-
sant que 48 Etats sont maintenant Parties à la Convention, leur a demandé
de prévoir, lors de leur réunion au Costa Rica, des dispositions pour par-
tager les frais administratifs du secrétariat et pour la réduction pro-
gressive et la cessation au plus tôt, et avant la fin de 1983, de la con-
tribution du Fonds pour l'environnement à ces frais. Cela est conforme
au rôle de catalyseur du PNUE.

Par ailleurs, nous suivons avec grand intérêt la préparation de la Con-
vention sur la conservation des espèces migratrices d'animaux sauvages
et la révision de la Convention internationale de réglementation de la
chasse à la baleine. Les animaux sauvages, les plantes et les écosystèmes,
ne connaissent pas de frontières nationales. Il ne faut pas qu'elles
soient harcelées et appauvries ici alors qu'elles sont protégées là :
Toutes font partie d'un fonds commun, et il va de l'intérêt général de
l'humanité de les gérer correctement. Permettez-moi de donner un exemple
particulier, déjà cité par le président de l'UICN (annexe 7) de l'excel-
lente coopération qui existe entre les gouvernements partageant l'habitat
d'une espèce menacée : l'Accord sur la conservation des ours blancs, adop-
té le 15 novembre 1973 par le Canada, le Danemark, les Etats-Unis, la
Norvège et l'URSS. De tels accords sont essentiels pour mettre en place
un plan efficace de protection de l'habitat d'une espèce menacée.

Si cette réunion pouvait s'accorder sur la Stratégie mondiale de la con-
servation, les efforts consacrés à cette conférence n'auront pas été
vains. Je suis sûr que tous les participants sont prêts à oeuvrer à son
succès. En conclusion, je voudrais répéter ce que j'ai dit dans mon in-
troduction, à savoir que le PNUE bénéficie d'un lien très particulier
avec l'UICN; nos activités communes sont nombreuses et nous sommes repré-
sentés dans nos conseils d'administration respectifs et aux réunions
techniques. Les délibérations que vous aurez ici sont très importantes
pour nous et c'est avec grand intérêt que nous attendons vos conclusions
et vos recommandations.
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ANNEXES

10. Discours prononcé au nom du
Conseil international pour la préservation des oiseaux

par le Professeur Kai Curry-Lindahl

Lorsque l'UICN fut créée en 1948, le Conseil international pour la pré-
servation des oiseaux (CIPO) existait depuis 1922. Pendant 26 ans, le
CIPO, qui était la seule véritable organisation internationale de con-
servation, a lutté pour la préservation des habitats et des biomes parce
que la manière la plus efficace de préserver de l'extinction les espèces
et les sous-espèces, est de protéger leurs habitats. Il y a des oiseaux
dans presque tous les types d'habitats, ce qui donne une idée de l'am-
pleur de la tâche du CIPO pour les sauver de la destruction engendrée
par un développement déraisonnable. Cependant, si les oiseaux représen-
tent une véritable sonnette d'alarme pour l'homme - ils sont des indi-
cateurs très sensibles de la détérioration du milieu naturel - la conser-
vation de l'environnement revêt bien d'autres aspects. Il était donc très
nécessaire qu'une organisation telle que l'UICN fût créée. Avec sa large
approche écologique de la conservation, l'UICN remplissait une lacune.
Les trois décennies de travail de l'UICN ont clairement démontré combien
il était vital pour l'humanité que cette organisation fût créée.

L'UICN et le CIPO ont toujours collaboré étroitement. Il existe un accord
de travail entre les deux organisations. Le CIPO est représenté au con-
seil exécutif de l'UICN et l'UICN à celui du CIPO. De plus, l'UICN et le
WWF ont invité le CIPO a partagé un siège commun en Suisse. Le conseil
exécutif du CIPO, réuni à Ohrid en Yougoslavie en juin dernier, a décidé
d'accepter cette invitation. Nous espérons que d'ici la fin de l'année
prochaine, les trois organisations seront réunies sous le même toit. Cela
implique une coopération plus étroite encore. Cet arrangement devrait
être une symbiose qui rendra la conservation plus forte et plus efficace.
Elle permettra aux organisations concernées de faire des efforts complé-
mentaires pour la conservation des écosystèmes.

Je conclurai en félicitant l'UICN pour ce qu'elle a réalisé pendant ces
trente ans d'existence. Lui ayant été étroitement associé depuis 1953, et
ayant siégé à son conseil exécutif depuis 1956, je sais par quelles pé-
riodes critiques et par quels succès durement remportés l'UICN est passée.
Si l'on considère le peu de moyens dont elle disposait, ce que l'UICN a
pu réaliser est tout simplement fantastique. Cela, à mon avis, est dû en
grande partie aux hommes dévoués qui ont travaillé volontairement très
durement pendant les années critiques. Je ne les nommerai pas, mais je
voudrai aujourd'hui rendre hommage à ces pionniers en rappelant leur pu-
gnacité et leur perspicacité.

Au nom du CIPO, je souhaite à l'UICN de continuer à progresser dans son
importante tâche. Je vous remercie de nous avoir invité à cette Assemblée
générale et à cette réunion technique. Son thème central, la Stratégie
mondiale de la conservation, est à notre avis très nécessaire et très
urgent pour l'avenir de la planète et de l'humanité. Nous souhaitons à
l'UICN de réussir à convaincre les gouvernements et les organisations
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intergouvernementales de penser en termes écologiques. Cette Assemblée
générale est un instrument permettant de transmettre ce message. J'espère
qu'elle conduira ses travaux dans cet esprit.
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ANNEXES

11. Discours prononcé au nom du
Conseil international des unions scientifiques

par le Professeur Mohamed A.F. el-Kassas

C'est un plaisir pour moi que de prendre la parole devant la 14e Assem-
blée générale de l'Union internationale pour la conservation de la nature,
au nom du président du CIUS, qui m'a chargé d'exprimer ses regrets de ne
pouvoir être présent ici aujourd'hui. Il préside actuellement une série
de réunions du CIUS à Athènes, dont sa 17e Assemblée générale.

La coopération existant entre le CIUS et l'UICN a continué de s'améliorer
au cours de ces dernières années et la proposition de tenir un symposium
pour envisager ce que la science et la technologie - de l'avis des scien-
tifiques et des ingénieurs - peuvent apporter au développement, a entraîné
à des contacts plus étroits encore. Ce symposium, qui aura lieu à
Singapour du 21 au 28 janvier 1979, devrait apporter une contribution
importante à la Conférence des Nations Unies sur la science et la techno-
logie pour le développement, dont nous espérons qu'elle entrainera un dis-
positif grâce auquel les organisations scientifiques et techniques seront
à même de coopérer plus étroitement à l'avenir.

De nombreux membres de la famille du CIUS collaborent déjà avec l'UICN :
l'Union internationale des sciences biologiques, l'Union géographique
internationale, et le Comité scientifique sur les problèmes de l'environ-
nement, pour n'en citer que trois. Mais je pense qu'il y a possibilité
de liens avec d'autres organisations du CIUS - avec le Comité scientifi-
que de la recherche océanique, en ce qui concerne le programme d'océogra-
phie, le Comité scientifique sur la recherche Antarctique en ce qui con-
cerne les écosystèmes fragiles de l'Antarctique et de la région sub-
antarctique, et avec le Comité Commun CIUS-UIOI (Union internationale des
Organisations d'engineering) sur la recherche sur l'eau (COWAR) en ce qui
concerne les zones humides et les lacs. J'espère qu'il sera possible à
ces organisations et à l'UICN de reprendre la question de leurs liens, et
j'espère que la collaboration qui unit nos deux organisations sera encore
approfondie.

Pour terminer, au nom du Conseil exécutif du CIUS, je me saisis de cette
occasion pour vous souhaiter une assemblée fructueuse et amicale.
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ANNEXES

12. Discours prononcé au nom du Fonds mondial pour la nature
par Monsieur Charles de Haes

Ce m'est un grand honneur que de prendre la parole devant vous à l'occa-
sion de votre 14e Assemblée générale et de vous transmettre le salut de
la famille du Fonds mondial pour la nature en cette trentième année de
votre existence. Je vous apporte le salut non seulement de notre prési-
dent et de nos administrateurs - dont le président, Sir Peter Scott,
le vice-président exécutif, Luc Hoffmann, sont aujourd'hui parmi nous -
mais aussi le salut de nos 27 organisations nationales réparties sur les
cinq continents, et de plus d'un million de membres et donateurs régu-
liers, dont plus de 350.000 enfants. Je suis particulièrement heureux de
vous transmettre les voeux de la dernière née de nos organisations na-
tionales, le Fonds mondial pour la nature-Australie, dont le lancement à
lieu officiellement aujourd'hui à Canberra au cours d'un dîner auquel
participent le gouverneur général, le premier ministre, et votre pro-
pre vice-président, Don McMichael qui a si bien oeuvré à sa création. Je
regrette de dire que le Fonds mondial pour la nature-Australie n'est pas
encore membre de l'UICN, mais je vous suggère, Monsieur le président, de
les inviter à le devenir, et je prendrai sur moi de leur annoncer combien
leur coûtera ce privilège !

Notre lien avec l'UICN est étroit depuis de nombreuses années et il y a
une bonne dose de pollinisation croisée entre nos administrateurs, nos
membres et nos comités de conservation ! Cependant, je suis heureux
d'être en mesure de dire que jamais cette coopération n'a été aussi
étroite qu'aujourd'hui. J'en donnerai un exemple : le directeur de l'admi-
nistration de l'UICN est allé jusqu'à retirer la chemise qu'il avait sur
le dos pour me la prêter lorsque mes bagages s'étaient perdus entre
New York et Moscou !

Pour apprécier la valeur d'un salut, il est important de connaître un peu
l'organisation ou la personne dont il émane. Certains d'entre vous
pensent probablement qu'ils connaissent bien le Fonds mondial pour la na-
ture et sa manière d'opérer. Pourtant, nous sommes frappés par le nombre
de personnes qui ne savent pas réellement comment nous travaillons, ce
que nous faisons, et quelle est notre situation financière. Et si mes
observations portent essentiellement sur la relation qui existe entre
l'UICN et le WWF, je tiens à souligner que le Fonds mondial pour la na-
ture est déterminé à coopérer avec toutes les organisations de conserva-
tion. Partout dans le monde, la conservation dispose de ressources si
limitées que nous ne pouvons pas nous permettre de nous concurrencer les
uns les autres pour dépenser de l'argent. Il n'y a rien de pire pour le
public - donateurs et supporters - que d'assister aux luttes intestines
ou à des prises de bec entre organisations de conservation.

Le WWF et l'UICN travaillent à un but commun, chacun dans leur domaine.
Il est important de savoir ce qu'il faut faire, mais cela ne sert pas à
grand-chose si l'on n'a pas les moyens de le faire. C'est l'UICN qui peut
dire ce qu'il faut dépenser pour la conservation, ce qu'il y a à faire,
quelles sont les priorités; nous, au WWF, n'avons pas de capacité dans ce
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domaine, et n'avons pas l'intention de l'acquérir. Notre tâche est d'es-
sayer de réunir le plus d'argent possible pour rendre cela possible. Na-
turellement, la réunion de fonds n'est pas notre seul objectif. Il me
semble que nous réussissons bien à toucher les personnes qui prennent les
décisions, à leur faire comprendre l'importance de la conservation. Et
les décisions ne se prennent pas seulement au niveau de l'Etat, mais au
niveau de l'industrie et du commerce, des gens qui ont le pouvoir d'uti-
liser les ressources de manière responsable, ou de les détruire et d'en-
dommager notre environnement. Les décisions sont prises aujourd'hui, mais
elles le seront également demain, et c'est là que réside l'importance de
la jeunesse. Pourant, nous craignons de consacrer de l'argent à l'éduca-
tion, parce que c'est une tâche difficile et de grande envergure. L'une
des choses qui nous font défaut est l'existence d'objectifs clairement
définis sur la manière de tirer le meilleur parti de l'argent dont nous
disposons, pour faire réellement progresser l'éducation; l'une des cho-
ses que nous demandons à l'UICN est de nous guider en la matière.

J'ai mentionné nos 27 organisations nationales, et je tiens à souligner
leur extrême diversité. Elles entrent dans trois catégories : celles qui
"exportent" de l'argent - elles sont capables de s'occuper seules de
leurs affaires et disposent d'un excédent qu'elles versent dans la caisse
générale pour être utilisé ailleurs dans le monde; celles qui se suffisent
à elles-mêmes, qui ne nous demandent pas de financer leurs projets, mais
qui ne nous versent pas d'argent; et celles qui "importent" des fonds.
Parmi les "importateurs", il y a, par exemple, des pays où nous avons des
organisations nationales, comme l'Inde, le Pakistan, la Malaisie, le
Pérou, le Kenya et la Turquie, mais qui ne sont pas susceptibles de réu-
nir chez eux des fonds suffisants dans un avenir prévisible pour financer
leurs propres projets. Il y a d'autres pays, comme l'Autriche, l'Italie
et l'Espagne, qui sont actuellement "importateurs" d'argent car leurs
projets ont besoin de subsides, mais dont nous espérons que d'ici un an
ou deux ils auront mis au point des techniques de collecte de fonds leur
permettant non seulement de financer leurs propres projets, mais encore
de devenir "exportateurs" nets. De même, dans des pays qui se suffisent
à eux-mêmes, comme le Canada, la France, la Nouvelle-Zélande et le
Venezuela, nous espérons améliorer notre score afin qu'ils deviennent
"exportateurs" nets. Et enfin, si l'on considère d'où proviennent nos
fonds internationaux, on s'aperçoit que quatre pays produisent à eux
seuls plus de 75% de nos recettes totales : les Pays-Bas, la Suisse, le
Royaume-Uni et les Etats-Unis. Vous comprendrez que lorsque nous parlons
de 27 organisations nationales, il y a encore des différences considéra-
bles entre elles.

Avant de me tourner vers l'UICN et vers les sources d'où provient l'ar-
gent que nous vous apportons, je mentionnerai que le mois dernier nous
avons franchi la barre des cent millions de francs suisses dépensés en
projets, et la barre des 2000 projets. Ce montant, au taux de change
actuel, atteint 65 millions de dollars, soit une moyenne de près de qua-
tre millions de dollars par an en 17 ans d'existence.

Depuis votre Assemblée générale de Banff, aussi loin que je sois remonté
dans les dossiers, il ne s'est pas passé une année sans que nous ne vous
ayons fourni moins de 30% de votre budget total. Ce financement a revêtu
différentes formes - financement de base ou projets - mais le résultat
est le même. Au début de l'année, il semblait que le WWF allait contribuer
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pour 25% de votre budget et le PNUE pour 41%, mais les choses ayant évo-
lué autrement, et comme nous avons augmenté notre contribution qui est
passée à 36% de votre budget, nous sommes devenus votre première source
de financement; le PNUE apporte 29% et vos membres 13%. Il est intéres-
sant de noter que du montant total consacré aux projets internationaux,
vous avez reçu 23% en moyenne au cours des six dernières années.

Les pourcentages peuvent signifier n'importe quoi. Ce que vous avez
vraiment besoin de savoir est le montant brut; nous en sommes cette an-
née, après vous avoir apporté, la semaine dernière, une contribution com-
plémentaire d'un quart de millions de francs suisses, à 1,6 million de
francs suisses. Compte tenu du transfert de notre service de conservation
à l'UICN, qui représente encore 400.000 francs suisses, notre soutien à
l'UICN est de l'ordre de 2 millions de francs suisses.

D'où vient cet argent ? Il y a là un problème. Bien que nous obtenions un
succès raisonnable - je dis raisonnable parce qu'il y a encore matière à
amélioration - nous sommes confrontés à un problème important en ce que
cet argent va automatiquement à des programmes ou projets spécifiques
alors que l'argent que vous attendez de nous doit être sans restriction.
Ce qui arrive généralement est que l'UICN dépense l'argent à préparer
les programmes longtemps avant que nous l'ayons réuni. Nous avons besoin
des programmes et des projets avant d'aller vers le public pour le col-
lecter. Nous devons ainsi utiliser de l'argent non assorti de restriction
pour payer vos frais. Et à ce stade, du fait des réglementations du con-
trôle d'échange et du fait des lois en vigueur, il n'y a que huit organi-
sations nationales qui puissent nous fournir de l'argent non assorti de
restriction, 80% venant de trois pays, la Suisse, les Pays-Bas, et la
Suède. Je voudrais rendre hommage à l'organisation nationale suédoise
qui cette année, pour la première fois, a réuni plus d'un million de
couronnes.

Outre les organisations nationales, les investissements procurent des
fonds. Nous avons des investissements en Suisse, la plupart obtenus par
les "1001", capital de 10 millions de dollars. Mais l'intérêt obtenu sur
le franc suisse a baissé; les investissements qui rapportaient 8% arri-
vent à terme cette année et l'an prochain, et nous ne pouvons les réinves-
tir qu'à 3%. Les royalties constituent une troisième source de revenus.
Ces dernières années, nous avons gagné environ un demi million de dollars
de royalties sur une collection de timbres qui arrive elle aussi à son
terme à la fin de l'an prochain. Je le mentionne car cela signifie que
l'an prochain, nos recettes non assorties de limites vont subir une ré-
duction considérable alors que nous nous sommes engagés à maintenir notre
soutien au niveau initialement promis au début de cette année, soit 1,35
million de francs suisses. Nous devrons puiser dans nos réserves, ce qui
ne sera possible que grâce à la prévoyance et à la prudence dans la
politique financière adoptée ces dernières années. Je voudrais vous prier
d'adopter une attitude de prudence lorsque vous préparerez votre program-
me et votre budget. Nous ferons tout ce qui sera en notre pouvoir pour
vous aider, mais nous ne pouvons rien promettre; je vous prierais donc
d'opter pour la prudence. Lorsque nous partagerons le même bâtiment, nous
ferons des économies du fait que nous partagerons certains services. Mais
au départ, elles compenseront les frais occasionnés par le déménagement.
Comme l'a mentionné le professeur Kai Curry-Lindahl, une fois que nous
serons installés, et si nous n'occupons pas tout l'espace disponible - en
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vertu de la loi de Parkinson - nous serons heureux d'accueillir le CIPO
au siège commun.

Il existe une quatrième source de revenus qui n'a pas été aussi fructueu-
se que nous l'avions imaginé, et qui s'est révélée un véritable casse-
tête : la collection de monnaies "Sauvez la nature". Si elle n'a pas
rapporté autant d'argent que prévu (ce qui dépassait d'ailleurs tout ce
qu'il était raisonnable d'espérer) je tiens à préciser clairement qu'on
ne doit en aucun cas la considérer comme un échec. La semaine dernière,
la Colombie, 24e pays participant à la collection, signait l'engagement
de sorte que les pays qui devaient y participer sont maintenant au com-
plet. J'aimerais, avec votre permission, Monsieur le président, rendre
hommage aux représentants des pays participant à la collection, qui sont
présents aujourd'hui. Il s'agit des pays suivants : l'Afghanistan, le
Botswana, la Colombie, le Costa Rica, la Jordanie, le Soudan, la Tanzanie,
la Thaïlande et le Venezuela. Non seulement de l'argent est obtenu pour
la conservation dans chacun de ces pays (déjà plus de 10 millions de
dollars) mais les chefs d'Etat, les ministères, les banques centrales, la
presse et l'opinion publique ont pris conscience de la conservation,
à laquelle ils sont maintenant sensibilisés. De plus, lorsque nous réu-
nissons des fonds pour aider ces pays, il est très important que nous
puissions dire que nous aidons ceux qui s'aident eux-mêmes.

Cela vaut, bien entendu, pour nos efforts pour réunir des fonds pour
l'UICN; il faut que nous puissions montrer que les membres de l'UICN fi-
nancent pour une bonne part leur propre organisation; je sais que c'est
une question que vous aborderez au cours de l'Assemblée générale.

Ce qu'il nous faut maintenant, c'est améliorer notre score sur tous les
fronts. C'est ce que nous avons commencé à faire à Morges en employant
des spécialistes en relations publiques et en marketing, et nous essayons
d'attirer des personnes venant de grandes organisations internationales
de sorte que, par l'homme, nous touchions toute l'organisation qui est
derrière. Pour les relations publiques, par exemple, nous avons recruté
le vice-président exécutif du groupe de relations publiques qui occupe
la 2e place mondiale par l'importance, et nous avons reçu de leur prési-
dent, l'assurance d'un soutien à l'échelon mondial. Il en va de même
dans le secteur du marketing, pour lequel nous avons engagé l'ancien di-
recteur de gestion d'une des plus grandes agences de publicité qui soient
au monde.

Nous avons transféré récemment notre service de gestion des projets à
l'UICN, mais il reste nécessaire que le WWF conserve une personnalité
représentant la conservation, car notre objectif est la conservation,
et pas seulement la collecte de fonds. Nous avions donc besoin à notre
siège, d'une personne de grande envergure, pour garantir à nos adminis-
trateurs et à nos donateurs, que l'argent est judicieusement dépensé.
Nous l'avons fait en incluant dans notre personnel l'un de vos vices
présidents; je suis heureux d'annoncer que Monsieur Lee M. Talbot rempli-
ra les fonctions de directeur de la. conservation et de conseiller scien-
tifique spécial. Outre les responsabilités que lui confère son poste, il
renforcera le lien qui existe entre le WWF et l'UICN, et sera chargé de
la coordination des démarches que nous ferons au niveau des chefs d'Etats
et des gouvernements - l'un des moyens qui a permis à la conservation de
remporter des succès importants.
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J'ai déjà mentionné l'espoir que notre prochain emménagement sous le
même toit que nous facilitera grandement la tâche. Nous avons pâti de
cette séparation trop longtemps. Nos deux organisations ont main-
tenant le personnel qui permettra d'accomplir notre tâche, et ce dont
nous avons besoin par-dessus tout maintenant, c'est d'une période de sta-
bilité pour consolider les progrès futurs; nous sommes prêts à travailler
avec vous en ce sens. Nous souhaitons à la présente assemblée le plein
succès de ses délibérations et remerçions nos hôtes d'URSS pour leur hos-
pitalité. A vous tous, et d'abord à nos collègues de l'organisation na-
tionale australienne du WWF qui vient de se créer, nous disons :
"Na zdarovié" - Santé I
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ANNEXES

13. Discours prononcé au nom de la
Fédération internationale de la jeunesse

par Monsieur M. Pallemaerts

Au nom du conseil exécutif de la FIJ, je souhaite à l'UICN le plein succès
pour son Assemblée générale. En tant que fédération internationale de quel-
que 27 organisations nationales et régionales de la jeunesse, réparties
dans 18 pays, et consacrées à l'étude et à la conservation de l'environ-
nement, la FIJ s'emploie activement à faire participer la jeunesse aux
tâches de la conservation selon les options tracées par la constitution
de l'UICN. Notre but est de développer un mouvement environnemental puis-
sant dans la jeunesse tant dans les pays industrialisés que dans les pays
en développement.

Depuis sa création en 1956, la FIJ a bénéficié du patronnage de l'UICN et,
reconnaissant pleinement la position unique de l'Union sur la scène inter-
nationale de la conservation, nous essayerons à l'avenir de renforcer et
d'étendre cette coopération précieuse. Comme notre champ d'action parti-
culier est l'éducation environnementale fondamentale de quelque 100.000
jeunes de tous les continents, nos liens de travail avec la commission de
l'éducation de l'UICN et notre représentation auprès d'elle ont été jus-
qu'à présent au centre de notre coopération. Cependant, à long terme,
nous espérons établir des contacts plus étroits avec les commissions dont
la tâche touche directement à la conservation.

Nous espérons aussi que l'Union, et plus particulièrement les Etats et
les organisations qui en sont membres, accorderons un soutien - notamment
financier - accru au mouvement de la jeunesse en faveur de la conserva-
tion. L'importance de ce mouvement pour l'éducation environnementale et
la sensibilisation de l'opinion publique a été maintes fois soulignée
lors des grandes réunions internationales, dont celle mentionnée tout à
l'heure par le représentant de l'Unesco : la Conférence intergouvernemen-
tale sur l'éducation environnementale organisée par l'Unesco et le PNUE
à Tbilissi l'an dernier.
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ANNEXES

14. Discours transmis au nom de
l'Union internationale des organisations de recherche forestière

par le Professeur W. Liese

(Remarque : Ce discours devait être prononcé devant l'Assemblée générale
au nom du président de l'UIORF par Monsieur H. Köpp, chef adjoint du
groupe de travail de l'UIORF qui, ayant un empêchement de dernière minu-
te, a envoyé son message par la poste).

Au nom du président et du conseil exécutif de l'UIORF, j'ai le plaisir
et le privilège de transmettre nos meilleurs voeux à la 14e Assemblée
générale et réunion technique de l'UICN, à Achkhâbâd, URSS.

L'UIORF et l'UICN ont de nombreux buts communs, puisqu'elles visent à
assurer l'utilisation rationnelle et judicieuse des ressources naturel-
les renouvelables et non renouvelables, et à protéger la nature et l'en-
vironnement de l'homme dans les régions rurales relativement intactes
comme dans le milieu urbain et les zones fortement industrialisées.
L'UIORF suit avec intérêt les travaux et les progrès de l'UICN, notam-
ment sa campagne, menée avec le Fonds mondial pour la nature, de pro-
tection des plantes et des animaux des écosystèmes importants.

Avec l'UICN, l'UIORF s'efforce d'encourager et de soutenir les projets
de recherche dans les pays en développement; comme l'UICN, l'UIORF doit
faire face aux problèmes posés par les limites imposées par des moyens
financiers parfois insuffissants. Comme l'UICN, l'UIORF doit compter sur
les contributions volontaires de ses membres et les dons privés. Notre
secrétariat, à Vienne, est plus modeste encore que le vôtre, à Morges.
Nos deux organisations sont non-gouvernementales, ont leurs racines dans
le monde entier, au-delà des frontières nationales et politiques; elles
se consacrent uniquement à la protection et à l'amélioration des ressour-
ces naturelles. Espérons qu'il se développera à l'avenir une coopération
plus étroite encore, fondée sur un soutien mutuel - peut-être même sous
forme de projets communs impliquant l'UIORF et les commissions compé-
tentes de l'UICN. La contribution de l'UIORF pourrait être l'apport de
données plus nombreuses et plus complètes sur la variété de la multitude
d'écosystèmes forestiers du monde entier, les programmes éducatifs sur
la conservation de la forêt, des données sur le réseau de forêts proté-
gées, et bien d'autres choses encore. L'UICN continuera certainement à
utliser ces informations et cette expertise et à servir de forum pour
les discussions globales sur les questions de conservation.

En conclusion, l'UIORF souhaite à l'UICN et à tous ses membres une As-
semblée générale réussie et félicite les organisations et les gouverne-
ments de l'Union Soviétique et de la République socialiste soviétique
de Turkmenistan qui accueillent cette importante réunion.
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ANNEXES

15. Le développement et la conservation des ressources naturelles
Résumé du discours prononcé devant la 62e séance de la

14e session de l'Assemblée générale de l'UICN,
le 29 septembre 1978 à Achkhâbâd

par Son Excellence Luis Echeverría Alvarez
Ambassadeur du Mexique auprès de l'Unesco

(Remarque : Faute de place, le texte in extenso distribué aux partici-
pants a dû être remplacé par ce résumé, préparé par l'auteur pour la con-
férence de presse donnée par Earthscan).

L'on entend souvent dire que les problèmes de pollution de l'air et de
l'eau ne se posent qu'aux pays riches et industrialisés. Ce n'est pas vrai.
La destruction de l'environnement est une tragédie universelle.

Le monde riche en est venu à accepter son propre environnement pollué
comme une conséquence inévitable du développement industriel. Il a oublié
que son progrès s'est également soldé par la pauvreté des deux-tiers de
l'humanité, et par la destruction écologique de leurs patries. Ce prix
est si élevé qu'il nous faut reconsidérer notre attitude : Sommes-nous
prêts à le payer ?

La faim, la mortalité infantile, l'explosion urbaine, le chômage qui mon-
te en flèche - tout cela soutend la détérioration de l'environnement hu-
main dans le Tiers monde. Un million de personnes ont un revenu annuel
de moins de 140 $. Leur pauvreté fait partie d'un ordre mondial qui im-
pose la pénurie de nourriture, l'arriération de l'agriculture, et la mi-
sère dans maintes régions de la planète.

Le sous-développement et ses conséquences environnementales dans le Tiers
monde sont les sous-produits du sur-développement des nations riches. Une
simple poignée de pays a transformé les ressources naturelles exploitées
dans le Tiers monde en biens et en pollution.

La révolution industrielle moderne, liée à la notion de division inter-
nationale du travail, a semé aux quatre vents les germes de la crise
écologique. Alors que l'ampleur de la technologie humaine ne cesse de
croître, ses effets secondaires complexes et incontrôlés ont conduit le
monde au bord de la destruction. La créativité humaine s'est transformée
en un instrument de destruction de l'environnement.

Autrefois, la science et la technologie endommageaient le milieu naturel
parce qu'elles servaient à l'exploitation et à la domination. Elles pour-
raient maintenant être, au contraire, mises au service de la tâche révolu-
tionnaire qui consisterait à satisfaire les besoins fondamentaux de la
grande majorité des peuples du monde.

Les problèmes d'aujourd'hui proviennent en grande partie de ce que l'hu-
manité se trompe en se donnant comme priorité la croissance économique.
Il nous faut la croissance - la proposition hideuse de croissance
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économique zéro condamnerait la plus grande partie de l'humanité, qui
n'est pas responsable du gaspillage actuel des ressources naturelles, à
un sous-développement permanent. Mais la croissance d'une nation est au-
tre chose que des statistiques abstraites et complaisantes de produit
national brut. Plutôt que cette croissance économique étroite, notre pro-
pre objectif doit être le développement de l'humanité tout entière.

Trop souvent, nos structures politiques et économiques ont évolué en dé-
finissant ce que la nature a de profitable. Si la nature est profitable,
elle est exploitée et détruite. Si elle ne l'est pas, elle est tout sim-
plement éliminée pour faire place à un environnement artificiel.

Pendant des siècles, la biosphère a souffert d'une série ininterrompue
d'agressions, caractérisées par la destruction des ressources naturelles
renouvelables ou non, ce qui a abouti finalement à la désintégration des
systèmes écologiques.

Comment concilier la poursuite de la croissance matérielle et la sauve-
garde, tout aussi nécessaire, de notre environnement ? A l'heure actuelle,
on nous vend l'écologie à petites doses, comme des pillules chez le phar-
macien. C'est tout à fait insuffisant. Il nous faut un véritable program-
me écologique - un programme dans lequel nous cesserions de considérer
notre planète comme un quelconque objet de consommation.

Des dégâts considérables ont déjà été infligés à de vastes régions tropi-
cales, dont les sols fragiles et le mince manteau de végétation peuvent
facilement être détruits par l'agriculture intensive ou irrationnelle.
Les forêts tropicales humides et leur cycle de l'eau constituent l'un des
mécanismes de compensation de la nature. Les problèmes qui résulteraient
de leur destruction seraient insolubles. Nous risquerions de devoir faire
face au déséquilibre du système écologique mondial tout entier.

L'avance des déserts - avance visible dans plusieurs parties du monde -
est un autre exemple de perturbation écologique. Ce problème est parti-
culièrement troublant quand on sait que la population mondiale augmente
chaque année de 75 millions de personnes. Comment nourrir de plus en plus
de monde alors qu'il y a de moins en moins de terres fertiles ?

L'on s'aperçoit maintenant que les grands océans sont des entités limi-
tées et menacées. Et pourtant, ils constituent un réservoir unique, inu-
tilisé, de ressources naturelles pour une population mondiale croissante.
On peut déplorer que les grandes marées noires de ces dernières années
n'aient que brièvement intéressé l'opinion publique, en dépit des gros
titres dont elles ont fait l'objet dans la presse. Elles n'ont rien été
d'autre qu'une matière journalistique - lamentations inutiles manquant
d'établir les causes.

Il est très important que nous sachions bien que la faute n'en incombe
pas au pétrole répandu, mais bien au système qui permet à de tels désas-
tres de se produire. Ces désastres écologiques sont liés aux désordres
sociaux, à l'irresponsabilité technique, à l'indifférence morale et à
l'iniquité des moyens de production et d'échange. Ces facteurs font que
l'ordre mondial mal orienté peut abuser de notre milieu naturel.

Avec Hiroshima, nous sommes entrés dans l'âge de l'énergie nucléaire. Il
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ne faut pas compter sur ceux-là même qui ont contaminé les mers et dé-
truit les systèmes écologiques, pour qu'ils utilisent cette énergie pour
préserver la vie humaine et le milieu naturel. Il faut choisir de nou-
veaux organismes internationaux de sauvegarde, de manière équitable parmi
les nations, pour superviser l'utilisation de l'énergie nucléaire.

Pour défendre le patrimoine des hommes, des femmes et des enfants du mon-
de entier, nous devons défendre le monde animal et végétal qui nous ac-
compagne dans notre voyage à travers l'évolution. Ce faisant, nous défen-
drons des droits fondamentaux de l'homme : Droit à la liberté, liberté
d'expression et droit à la connaissance. L'Etat peut, bien sûr, protéger
l'environnement; mais dans la pratique, il ne peut pas le faire sans le
soutien inébranlable de la communauté tout entière. La révolution écolo-
gique s'est propagée plus rapidement là où il y a le maximum de liberté -
une communauté consciente d'hommes libres.

Il faut lier le mouvement écologique à la transformation de notre société.
On ne peut pas séparer la protection des systèmes biotiques du mouvement
en faveur du nouvel ordre économique international, vis-à-vis duquel les
Etats en développement et les Nations Unies se sont engagés.

Il nous faut choisir maintenant, pour les générations futures, un nouvel
ordre économique et social qui gèrera équitablement et écologiquement les
ressources de la nature, tout en visant un niveau de qualité de la vie
élevé et équitable. L'écologie doit devenir une science sociale, avec des
objectifs économiques et sociaux aussi bien qu'écologiques. Une nouvelle
conscience écologique doit naître, qui gardera à l'homme sa liberté et sa
dignité dans un environnement sain.

La noble quête de la relation harmonieuse entre l'homme et le milieu na-
turel, de l'utilisation avisée et durable des ressources naturelles, est
la même que la quête d'un nouvel ordre mondial, d'un large développement
économique et d'une meilleure qualité de la vie.
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ANNEXES

16. Remarques d'introduction du directeur général
sur le rapport sur les aetivités de l'Union

depuis la 13e Assemblée générale (extraordinaire)

1.

2.

3.

4.

5.

C'est aujourd'hui la première fois qu'en ma qualité de directeur gé-
néral il m'est donné de rencontrer l'UICN en Assemblée générale. Mes
activités précédentes m'amenèrent à connaître l'Union et ses activi-
tés dès sa création, et à voir en elle, depuis longtemps, une force
unique au monde. C'est donc pour moi un grand privilège que d'être
maintenant à son service.

Lorsqu'on travaille en étroite association avec l'UICN, on s'aper-
çoit que c'est, en vérité, une organisation particulière et unique.
Mais quelle autre structure pourrait mobiliser la force que repré-
sente les groupes de citoyens, les gouvernements, et les organisa-
tions internationales, pour défendre la cause de la conservation de
la nature ? Si l'UICN n'existait pas, il faudrait l'inventer.

Etant donné l'essence de l'UICN - organisation formée de membres dif-
férents et largement disséminés dans le monde - dont certains ont de
faibles ressources et peu de temps, et d'autres des moyens impor-
tants mais qui, à juste titre, se préoccupent essentiellement de pro-
blèmes se posant plus près de chez eux - il n'est guère surprenant
de constater quelques défaillances dans la communication au sein de
l'Union. Cela peut entraîner des malentendus et des tensions, comme
j'ai pu le constater depuis le peu de temps que je suis avec vous.

J'en conclus, par conséquent, qu'une meilleure communication est un
impératif essentiel, et je ne doute pas qu'elle soit possible, car
nous sommes une union cimentée par son profond attachement à une
cause commune - la conservation de la nature. Nous savons tous que
sans la nature l'homme ne pourrait pas exister. Est-il un thème su-
périeur à celui de la promotion de la conservation de la nature ?
Quelle force plus grande pourrait assurer la solidarité de buts dont
toute l'Union a besoin ?

Le document GA.78/2 est un rapport sur les activités de l'Union de-
puis la 13e Assemblée générale, tenue il y a un an et demi à Genève;
l'orientation du travail de l'Union est en réalité celle qui a été
définie il y a trois ans lors de la 12e Assemblée générale, qui eut
lieu à Kinshasa. Vous remarquerez que le rapport porte sur les prin-
cipales activités de l'UICN, réparties en quatre sections - surveil-
lance continue, planification, promotion de l'action, assistance et
avis - et sur les relations extérieures et les changements inter-
venus dans le personnel. J'attire également votre attention sur les
documents GA.78/2 Ad.1, qui est un rapport sur les mesures entraî-
nées par les résolutions de conservation prises par la 12e Assemblée
générale, et GA.78/2 Ad.2, qui est la liste des publications de
l'UICN depuis la dernière Assemblée générale. Le rapport GA.78/3
porte sur la composition de l'UICN. Ce nouveau type de présentation,
qui est également celui du projet de programme triennal, a été choisi
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6.

7.

8.

9.

10.

11.

pour présenter de façon claire et ordonnée les activités de l'UICN.
C'est à mon avis la présentation la mieux appropriée au mécanisme
étroitement contrôlé de planification du travail, de préparation du
budget et de gestion, réclamé par le comité des finances et de la
gestion dans son rapport à Kinshasa. Les informations furent trans-
mises au conseil sous cette forme à sa réunion de mai dernier et il
fut convenu que l'on aurait recours à la même présentation pour
l'Assemblée générale. J'espère qu'elle vous apparaîtra claire et
judicieuse.

Au chapitre des relations extérieures, je tiens à souligner l'impor-
tance du soutien financier que l'UICN reçoit du PNUE et du Fonds
mondial pour la nature. Sans ce soutien, le programme de l'UICN ne
serait pas le cinquième de ce qu'il est actuellement. L'UICN, le
PNUE et le WWF ont en commun de nombreux objectifs, aussi la rela-
tion qui existe entre ces trois organisations est-elle preuve de bon
sens. Une bonne partie des activités de l'Union est financée par le
PNUE et le WWF. L'Assemblée pourra souhaiter reconnaître, par une
résolution, si elle estime que le rapport indique ou non ce fait de
façon suffisamment claire. L'UICN n'a qu'une capacité limitée d'ob-
tenir par elle-même des recettes, mais elle peut, tout en poursui-
vant ses propres buts, mener à bien certaines tâches utiles au
PNUE et au WWF qui sont moins bien équipés pour les accomplir eux-
mêmes. Si ces relations sont correctement conçues, et que le mérite
de ce qui est fait revient à celui qui l'a fait, les trois organi-
sations auront tout à y gagner.

Je voudrais faire quelques remarques sur plusieurs points mentionnés
dans le rapport sur les activités de l'Union.

A la page 6, nous nous référons au projet de développement du bassin
de la Kagera en Afrique de l'est. La situation sur le point n'a pas
encore été éclaircie. Nous ne savons pas encore ce qui va se passer.
Ce qui est clair, en revanche, c'est que le PNUD persiste à dire
qu'il n'y a pas encore de plan final, et qu'il sera pleinement tenu
compte, avant que le plan final soit approuvé, de l'inquiétude mani-
festée à plusieurs reprises par le PNUE et l'UICN, suscitée par
l'impact que ce développement aurait sur l'environnement.

Il est question, à la page 7, de l'exploitation forestière dans la
réserve de Sekundar en Indonésie et de l'intervention écrite de
l'UICN auprès du président du comité national de l'environnement,
lui demandant son soutien pour arrêter les coupes dans la réserve.
Nous ne disposons pas d'informations récentes sur cette question.

A la page 13, il faudrait mentionner, dans le programme marin, une
étude de gestion sur l'habitat marin des Seychelles. Un rapport a
été fait sur ce point et vient d'être envoyé au gouvernement pour
examen.

A la page 22, sont mentionnées les activités de l'UICN sur la mise
en oeuvre de la Convention sur le patrimoine mondial. Lors de sa
réunion à Washington, en septembre, le Comité du patrimoine mondial
a examiné les propositions de sites à inclure à la liste du patri-
moine mondial qui furent évaluées par l'UICN, et a approuvé l'inclu-
sion de cinq d'entre eux.
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12.

13.

14.

A la page suivante, on se réfère à la possibilité de convoquer une
réunion des Parties à la Convention sur les zones humides (Ramsar).
Les six. Parties qui ont répondu à l'enquête faite par l'UICN se sont
toutes déclarées en faveur d'une réunion préliminaire pour examiner
le type de révisions qui pourraient être apportées à la Convention.

A la page 24, il faut joindre le nom de M. Adrian Phillips à la lis-
te des personnes entrées au secrétariat cette année. Il est le di-
recteur du programme depuis le 1 septembre, après avoir été employé
par le Programme des Nations Unies pour l'environnement à Nairobi,
et par la Countryside Commission au Royaume-Uni.

Le mérite des activités figurant dans le rapport sur les activités
de l'Union ne me revient pas entièrement, tant s'en faut. Ce rapport
porte sur les réalisations entreprises et accomplies avec les res-
sources disponibles, conformément au programme adopté à Kinshasa
par les personnes auxquelles cette responsabilité incombait à l'épo-
que. J'espère que vous voudrez bien conclure que pendant cette pé-
riode, caractérisée par d'importantes difficultés d'administration
et d'organisation, les réalisations de l'UICN n'ont pas été négli-
geables, et qu'une liste des réalisations et des défaillances est
des plus utile pour orienter la planification des années à venir.
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ANNEXES

17. Proposition de création d'un programme de
"Conservation pour le développement"

par Maurice F. Strong, président du bureau de l'UICN

L'objet de ce memorandum est de dégager les grandes lignes de la propo-
sition de création d'un programme de conservation pour le développement
en tant qu'élément majeur s'insérant dans les activités futures de l'UICN.

Considérations générales

"La conservation pour le développement" est un thème approprié pour l'UICN
dont cette Assemblée marquera bientôt le 30ème anniversaire. Il souligne
que l'UICN doit de plus en plus se tourner vers les pays en développement,
qui représentent les deux-tiers de la population mondiale. Les écosystè-
mes et les ressources naturelles des pays en développement comptent par-
mi les plus importants de la planète; leur patrimoine de plantes et
d'animaux est le plus riche qui soit, et une bonne partie a inspiré leur
patrimoine culturel et spirituel. La modernisation, si nécessaire à l'a-
mélioration des conditions de vie des peuples des pays en développement,
constitue aussi une force destructrice sans précédent, qui pèse lourde-
ment sur leurs ressources naturelles et leur patrimoine culturel et spi-
rituel, menace de les priver des ressources précieuses sur lesquelles
repose leur espoir d'une vie meilleure, et engendre des pertes irrémédia-
bles pour la communauté humaine tout entière.

On ne peut plus considérer la conservation de ces précieuses ressources
comme un intérêt marginal des pays en développement. En vérité, les pays
en développement doivent intégrer pleinement la conservation à la plani-
fication et à la gestion de leur développement s'ils veulent enrayer la
disparition massive de sols fertiles, la destruction de forêts et de ter-
res agricoles, la profanation de la faune et l'appauvrissement des res-
sources en eau, avant qu'elles ne les privent des ressources qui sont le
fondement de leur richesse et de leurs espérances pour l'avenir. La con-
servation doit devenir l'alliée inséparable du développement. Ce n'est
qu'en intégrant les principes et les pratiques de la conservation à la
planification et à la gestion du développement que les pays en dévelop-
pement pourront éviter l'autodestruction inhérente à tant de leurs pra-
tiques actuelles de développement. Il sera tout simplement impossible de
restaurer ou de remplacer ces ressources pour les ramener au niveau qui
était le leur avant les destructions actuelles.

L'UICN, en tant qu'organisation internationale, s'est engagée vis-à-vis
de la "conservation de la nature et de ses ressources". Si son mandat
spécifique n'inclut pas la conservation du patrimoine culturel et spiri-
tuel de l'homme, celui-ci est souvent étroitement lié à la nature et aux
ressources naturelles qu'il faut en tenir compte dans toute conception
globale de la conservation.

Composée d'organisations de conservation gouvernementales et non-
gouvernementales de toutes les parties du monde, et de commissions et
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consultants, l'UICN a un accès direct à ce qui est sans aucun doute le
principal regroupement international de conservationistes professionnels.
Comme la plupart des organisations internationales, elle est née de l'i-
nitiative de conservationistes de pays développés, et si la plupart de
ses ressources financières continuent de provenir de ces pays, elle est
maintenant largement - et de plus en plus - implantée dans les pays en
développement; ce sont eux qui aujourd'hui nécessitent plus d'attention
et d'activités que l'UICN n'est en mesure de leur consacrer.

Bien qu'elle ait une large composition et un réseau de personnes travail-
lant professionnellement à la conservation, l'UICN n'a qu'un très petit
service administratif à son siège de Morges et un budget modeste. Ce
budget aurait d'ailleurs été encore plus limité en l'absence du soutien
financier accordé par le Programme des Nations Unies pour l'environne-
ment pendant ces trois dernières années, qui a accru notablement la capa-
cité de l'UICN de répondre aux besoins des pays en développement.

Toutefois, ces besoins dépassent maintenant de loin la capacité de l'UICN
d'y répondre. Les demandes d'assistance émanant de pays en développement
vont de la rédaction d'un chapitre de conservation destiné à un plan de
développement national à la création de parcs nationaux ou de réserves
naturelles, en passant par une contribution à des plans de développement
régionaux, ou d'implentation du tourisme, et la conservation et l'utili-
sation avisée des ressources en faune. La Stratégie mondiale de la con-
servation de l'UICN encourage les pays à mettre au point leur propre stra-
tégie nationale de la conservation et à en faire une partie intégrante de
leurs plans de développement nationaux. Certains pays ont déjà indiqué
qu'ils souhaitent obtenir l'assistance et l'avie de l'UICN à ce propos.

Alors qu'elle peut trouver en elle-même et au sein de son réseau de pro-
fessionnels la capacité de répondre à plusieurs de ces requêtes, l'UICN
ne dispose pas à l'heure actuelle des moyens financiers qui lui permet-
tent de le faire. Au vu de ses ressources budgétaires, il y a une limite
au financement supplémentaire que le PNUE est en mesure de lui accorder.
Bon nombre de programmes d'assistance au développement sont prêts à sou-
tenir financièrement les activités de conservation à la demande des pays
en développement. L'UICN peut donc, en principe, lorsqu'elle reçoit une
demande d'assistance d'un pays en développement, l'aider à obtenir le
financement de l'organisme donateur approprié. Elle l'a déjà fait dans
certains cas. Cependant, répondre à toutes les requêtes impliquerait une
somme d'activités que l'UICN n'est pas - et de loin - en mesure d'entre-
prendre si l'on considère la modicité de ses ressources en personnel et
en argent.

Ainsi, à un moment où la nécessité et la demande réelle d'une contribu-
tion plus importante de la conservation aux activités de développement des
pays en développement se font particulièrement sentir, l'UICN représente
un mécanisme international de réponse à ces besoins qui est largement
sous-employé. Nous proposons la mise en place d'un programme spécial,
dans le cadre de l'UICN, grâce auquel les moyens financiers d'un certain
nombre d'organismes d'assistance au développement pourraient être mis à
la disposition de l'UICN pour répondre aux demandes d'assistance des
pays en développement, pour leurs activités de développement impliquant
la conservation.
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Le programme

Ce programme s'intitulerait "programme de conservation pour le dévelop-
pement". Ce serait une nouvelle activité internationale plutôt qu'une
nouvelle organisation internationale, et elle serait administrée par une
petite équipe dans le cadre de l'UICN, sous la supervision du directeur
général de l'UICN.

Sources de financement

Les fonds seront sollicités des organismes d'assistance au développement
multilatéraux et bilatéraux. Le niveau minimal du financement jugé né-
cessaire pour le lancement du programme équivaut à 2 millions de dollars
américains** par an pendant au moins trois ans mais de préférence cinq.
L'UICN, en qualité de dépositaire, tiendra un compte séparé de ces fonds
et répondra de leur utilisation à chacun des organismes donateurs. Les
termes et conditions spécifiques règlementant la mise à disposition de
ces fonds par les organismes donateurs seront, dans chaque cas, définis
par des accords passés entre l'UICN et l'organisme en question. Il y au-
ra une certaine souplesse dans les conditions dans lesquelles les dons
individuels pourraient se faire mais ceux-ci doivent être essentiellement
sans réserve et disponibles pour le financement du programme en tant que
tout.

Utilisation des fonds

Les critères généraux d'utilisation des fonds du programme sont énoncés à
l'annexe I au document. Le coût de la petite équipe chargée de l'adminis-
tration du programme dans le cadre de l'UICN passera aux dépenses et se-
ra déduit des fonds généraux. L'annexe II résume la composition et le
budget envisagés concernant cette équipe, sur la base d'un programme
initial de 2 millions de dollars américains par an. A ce niveau, la part
de l'administration centrale du programme serait d'environ 15% des dé-
penses totales du programme.

Le programme sera conçu avant tout comme devant fournir une aide techni-
que sous forme de services professionnels, de personnel technique et
autres services annexes, d'octroi de matériel et d'équipement et de for-
mation de personnel de pays en développement. Il ne sera pas fourni d'ai-
de sous forme de capitaux proprement dits.

Comité consultatif

Il se créerait un comité consultatif composé d'un représentant de chaque
organisme d'assistance au développement participant au programme. Le co-
mité consultatif recevrait en tous temps tous les renseignements concer-
nant la conduite du programme et la source d'utilisation des fonds, et
guiderait et conseillerait le directeur général sur les grandes orienta-
tions, la direction et la mise en oeuvre du programme. Le directeur gé-
néral consulterait le comité consultatif pour toutes les questions im-
portantes d'orientation, de direction et des mises en oeuvre du programme.

**
Remarque : ce chiffre pourrait atteindre 5 millions de dollars US par

an, aussi faut-il examiner soigneusement le montant à viser
initialement.
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Le directeur général rédigerait un rapport annuel sur le programme en
plus des rapports réguliers qui seraient prévus aux termes des contrats
passés avec les organismes d'aide au développement. Ce rapport annuel se-
rait mis à la disposition du comité consultatif et il serait transmis
avec les commentaires qui auront pu être faits par le comité, à chaque
organisme d'assistance ayant contribué au programme, ainsi qu'au conseil
et au bureau de l'UICN.

Fonctionnement

L'UICN créera un "comité d'examen des progrès" composé du directeur géné-
ral, du président ou d'un membre du bureau, d'au moins un membre du co-
mité consultatif et de toute autre personne permettant au comité d'avoir
accès à la connaissance et à l'expérience professionnelle et géographique
dont il aura besoin pour prendre des décisions concernant les proposi-
tions de projets. Le bureau de l'UICN nommera les membres du comité
d'examen des projets sur la recommendation du directeur général. L'admi-
nistrateur du programme de la conservation pour le développement sera
secrétaire du comité d'examen des projets.

Le comité d'examen des projets définira des critères plus détaillés ap-
plicables au traitement des requêtes individuelles, fondés sur les cri-
tères généraux énoncés à l'annexe I du mémorandum, ces critères et toutes
les révisions qui pourront y être apportées à l'avenir, seront soumis au
comité consultatif pour avis, et au directeur général de l'UICN pour ap-
probation.

Toutes les demandes d'assistance iront à l'administrateur du programme
qui sera chargé de :
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i)

ii)

iii)

iv)

v)

déterminer si elles répondent aux critères définis;

s'assurer que les moyens professionnels et autres nécessaires
pour entreprendre le projet sont disponibles, et veiller aux
conditions dans lesquelles ces ressources sont disponibles;

obtenir les informations et opinions supplémentaires qui pour-
raient être nécessaires pour déterminer la valeur et la possi-
bilité pratique du projet et fournir une base correcte sur
laquelle la décision concernant le projet pourra être prise;

analyser toutes les implications financières et budgétaires;

préparer un rapport assorti d'opinions et de recommandations,
pour le comité d'examen des projets qui le considèrera.

Lorsqu'il s'agit de projets relativement modestes, impliquant un ou deux
professionnels et peu de services ou d'équipement, les projets peuvent
être administrés directement par l'équipe travaillant au programme. En
cas de projets plus vastes ou plus complexes, une institution coopérante -
qui dans bien des cas serait choisie parmi les organisations membres de
l'UICN serait normalement chargée de l'administration du projet en ques-
tion.

Dans plusieurs cas, les activités du programme pourront entraîner des
initiatives supplémentaires pour lesquelles le pays en développement
concerné pourra rechercher une assistance plus considérable. Si l'on
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n'envisage pas que ce programme entreprenne des projets à grande échelle -
dont beaucoup impliqueraient des dépensas considérables - il sera souvent
en mesure d'apporter son concours en tant qu'intermédiaire, au pays en
développement en question à l'organisme d'assistance au développement
concernés, en mettant au point les arrangements permettant d'entreprendre
ces projets.

Le programme serait également en mesure de donner son avis, sur demande,
aux organismes d'assistance au développement qui contribueraient au pro-
gramme. Ces organismes auront souvent, outre leur participation au pro-
gramme de "la conservation pour le développement", d'autres activités de
développement orientées elles aussi vers la conservation, qu'elles fi-
nancent ou dont elles considèrent le financement, pour lesquelles elles
se tourneront vers l'UICN pour obtenir les sortes d'avis que celle-ci
est en mesure de leur fournir. Par ailleurs, le personnel du projet
pourrait en principe, dans la mesure de ses possibilités et de son temps,
envisager de se charger de l'administration d'un ou de plusieurs projets
financés directement par l'un des organismes d'aide au développement,
plutôt qu'en puisant dans les fonds généraux consacrés au programme.

ANNEXE I

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

La programme répond directement aux priorités des pays en dé-
veloppement et les projets ne seront financés qu'en réponse à des
requêtes précises de pays en développement.

La contribution au projet se limite au financement de l'assistance
technique et à la formation dans des domaines particuliers compa-
tibles avec les buts et objectifs fondamentaux de l'UICN et sa capa-
cité de mobiliser et mettre à disposition les ressources profession-
nelles de la plus haute qualité nécessitées par chaque projet.

Nul projet dépassant 200.000 dollars par an (10% du niveau minimal
initial du programme global) n'est entrepris sans le consentement
exprès du comité consultatif.

Nul engagement n'est pris concernant des projets impliquant des
engagements supérieurs à 400.000 dollars (20% du niveau minimal
initial du programme global) par an et dans un seul pays, sans le
consentement exprès du comité consultatif.

Toutes les institutions ou organisations choisies pour administrer
les projets sont membres de l'UICN, à moins que le bureau de l'UICN
n'en décide autrement.

Tous les projets entrepris dans le cadre du programme lui seront
attribués, mais l'UICN s'engage à faire connaître la contribution
de tous les organismes d'assistance au développement participant
au programme.

L'UICN est responsable devant les organisations d'assistance au dé-
veloppement qui contribuent, de l'utilisation des fonds; les fonds
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sont réunis en un seul compte, les contributions individuelles ne
faisant pas l'objet d'une séparation ni d'un bilan distinct.

ANNEXE II
Proposition de création d'un programme de

"Conservation pour le développement"

1.

2.

3.

Le personnel nécessaire inclurait l'administrateur du programme,
chargé de l'administration du programme, assiste selon les besoins
par le service de la gestion des projets (UICN), et soutenu en par-
tie par le service de l'administration et des finances de l'UICN.
Les besoins personnes/mois seraient d'environ 60, soit probablement
225.000 dollars.

En outre, il faudrait un montant de l'ordre de 30.000 dollars par
an pour couvrir les déplacements nécessaires et un montant de l'or-
dre de 45.000 dollars par an pour l'équipement, les communications,
les rapports et frais divers.

L'administration du programme aurait donc un budget total de l'ordre
de 300.000 dollars par an, soit approximativement 15% du niveau an-
nuel de 2 millions de dollars envisagé pour le programme.

Dans la pratique, le budget total de l'administration du programme serait
directement affecté par des facteurs tels que le niveau actuel du program-
me et la composition des projets. Ainsi, les grands projets impliqueraient
proportionnellement une certaine économie, tandis que les petits seraient,
toutes portions gardées, plus onéreux. Les besoins en personnes et en
budget présentés ici sont donc donnés à titre indicatif et non définitif,
pour montrer ce qu'il faudra prévoir pour assurer une administration de
qualité au programme.
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Personnel et budget envisagés pour l'administration du programme

En supposant un programme initial d'un niveau de 2 millions de dollars
par an, composé d'un maximum de 20 projets individuels de complexité
moyenne, une administration de qualité pour le programme nécessiterait
ce qui suit.
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ANNEXES

18. Rapport sur la conservation internationale et sur
le second projet de Stratégie mondiale de la conservation

Résumés et déclarations de portée générale

a) E.M. Nicholson (R.-U.)

Le point essentiel sur lequel un accord doit intervenir à Achkhâbâd est
que dorénavant, il doit y avoir une Stratégie mondiale de la conservation,
quite à l'améliorer et à l'adapter continuellement.

Le rapport sur la conservation internationale éclaire de façon saisissan-
te le contexte dans lequel se situe la stratégie, mais ne constitue pas
une analyse en profondeur de l'évolution de l'UICN et des leçons à en ti-
rer. L'UICN était au départ un groupe de pression et ce n'est qu'à l'As-
semblée de Copenhague (1954) lorsque Roger Heim devint président, que ce
rôle céda le pas au rôle scientifique, qui fut lui-même renforcé à Edim-
bourg en 1956 lorsque le terme "protection" de la nature fur remplacé par
"conservation" et la référence "et ses ressources" fut ajoutée au titre
de l'Union. A l'Assemblée de Varsovie, en 1960, les spécialistes de la
faune et de la flore vinrent pour la première fois en grand nombre, ceux
de l'URSS étant conduits par le professeur Bannikov. Peu après, le nou-
veau président, le professeur Baer, faisait de l'UICN l'un des membres
de la famille des Unions scientifiques et, en 1963, il lançait depuis le
siège de l'UICN à Morges, le programme biologique international. L'omis-
sion de toute référence à cet événement exige sans aucun doute d'être
corrigée.

L'on se réfère à la constitution hybride propre à l'UICN. Il est possible
que ce soit la raison pour laquelle l'UICN a trop tendance à se tourner
vers les gouvernements, alors que bien des processus et développements
que l'UICN juge déraisonnables, ainsi que d'innombrables avantages tech-
nologiques et économiques, sont le fait des ingénieurs, chimistes et éco-
nomistes - éléments clés de la société moderne avec lesquels l'UICN a
des contacts inadéquats. Tant que ceux-ci ne seront pas améliorés, les
gouvernements continueront à être exposés à des pressions diverses, sou-
vent plus fortes que celles que l'UICN est en mesure d'exercer - faibles-
se qui n'est pas suffisamment soulignée dans ces documents.

L'UICN devrait reconnaître qu'elle est passée d'une tactique défensive
fragmentaire à une stratégie d'initiative sur toute la biosphère. La SMC
émerge comme le point culminant historique de la mission de l'Union en ce
qu'elle est un instrument des plus importants pour permettre à l'UICN de
s'adapter à son nouveau rôle. Par coïncidence, le mois qui a vu la créa-
tion de l'UICN fut aussi celui d'un tremblement de terre catastrophique
pour Achkhâbâd. Mais, comme nous pouvons le constater, celle-ci s'est
magnifiquement relevée de ses ruines. Si l'on veut que le tissu de la
civilisation, constamment déchiré, se reconstitue pareillement, il serait
vain de compter sur les organismes traditionnels qui, souvent, semblent
ignorer ou se désintéresser de la lutte de notre planète pour sa survie.
Un monde qui souhaite ardemment une direction constructive, demande aux
conservationistes de lui montrer la manière de se tirer de l'ornière

Annexe 18



133.

d'une exploitation aveugle pour le mener sur la voie de la civilisation
durable. La réponse dépend dans une mesure non négligeable des efforts
de l'UICN.

b) A.M. Borodine (URSS)

Le soutien que l'URSS apporte à la Stratégie mondiale de la conservation
est étroitement lié à l'histoire et à l'évolution de la conception du
pouvoir soviétique, dès ses premières années, vis-à-vis de la conserva-
tion de la nature. Les premiers décrets, portant par exemple sur "la
chasse", "la préservation des monuments naturels", "les jardins et les
parcs", "la conservation des poissons et des mammifères marins", et "le
droit forestier fondamental", illustrent la position et l'intérêt en la
matière de V.I. Lénine. Si l'on se réfère au rapport de Léonid Brejniev
au XXVe Congrès du parti communiste de toute l'Union, et aux "Directives
pour le développement de l'économie du peuple pour 1976-1980", qui affec-
tent 11 milliards de roubles à la conservation de la nature, l'on cons-
tate que la protection et l'amélioration de l'environnement sont parmi
les préoccupations essentielles de l'Etat. Dans la Constitution de l'URSS,
ces questions sont couvertes par de nombreux articles, par exemple le
No 18 qui déclare que la conservation et l'utilisation rationnelle de
toutes les ressources, la salubrité de l'air et de l'eau, la propagation
des ressources naturelles vivantes et l'amélioration de l'environnement
sont vitales pour les générations actuelles et futures; ou l'Article 67
qui demande aux citoyens de protéger la nature et de protéger ses riches-
ses. Semblables dispositions pourraient bien être inscrites dans la
constitution d'autres pays, en suivant le modèle de l'URSS; une référence
à cela pourrait être insérée dans la section "engagement politique" de la
stratégie (second projet, p. 17).

L'analyse de ce second projet montre qu'il reflète correctement les pro-
blèmes actuels de la conservation et les options à prendre pour les
soudre pour le bien de la nature et de l'humanité. Comme tel, il obtient
le soutien général de la délégation soviétique, même si nous avons suggé-
ré quelques amendements sur des points de détails. L'un en particulier
doit être souligné, à savoir que le maintien de la paix, l'une des ques-
tions fondamentales d'aujourd'hui, est une condition préliminaire à l'ap-
plication de la stratégie. A cet égard, la Conférence d'Helsinki de 1975
fut un événement d'une importance considérable qui marqua une nouvelle
étape dans la détente et dans la coexistence pacifique et la coopération.
entre les pays à systèmes sociaux différents. Les accords auxquels sont
parvenus les dirigeants de 33 pays européens, les Etats-Unis et le Canada
inspirent maintenant les efforts de conservation, ce qui devrait se reflé-
ter dans la stratégie. Le chapitre sur l'engagement politique, en parti-
culier, et le résumé des recommandations devraient être complétés des
le point 6, par un paragraphe s'inspirant de ce qui suit :

"Tous les Etats et leurs gouvernements et toutes les couches de la socié-
té doivent prendre des mesures pour consolider la cause de la paix et
promouvoir une détente mondiale de la tension internationale, ce qui
constitue la principale condition préliminaire à une mise en oeuvre ef-
ficace de la Stratégie mondiale de la conservation".

Une clause allant en ce sens devrait également être insérée dans la liste
de référence des principaux besoins de la conservation (Annexe 4, p. 97
du second projet).

Annexe 18



134.

L'application de cette déclaration fondamentale et d'autres principes
énoncés dans la stratégie exigera certainement des efforts sérieux et
innovateurs de la part de tous les pays, mais elle finira par servir la
noble cause de la conservation des ressources naturelles vivantes de la
planète, contribuant ainsi à la prospérité de ses peuples et au progrès
de l'humanité.

c) J.-P. Harroy (Belgique)

Il existe un élément important qui affecte tous les efforts et les objec-
tifs de la conservation, posant un problème qui nécessite d'être couvert
de manière plus large et plus explicite par la stratégie. Cet élément dé-
coule du fait que la grande majorité des impacts destructeurs des ressour-
ces de la biosphère - que la stratégie vise à combattre - proviennent de
l'explosion démographique survenant dans la zone intertropicale, avec
son cortège de famines qui contraint ses habitants à détruire inconsidé-
rément les sols, les forêts, la faune et la flore, uniquement pour survivre.

Selon la FAO, le nombre de personnes touchées est passé de 200 millions
en 1960 à près d'un milliard aujourd'hui. C'est là la cause unique la
plus importante de l'épuisement des ressources naturelles. Elle a déjà
eu des conséquences dévastatrices et atteindra des proportions catastro-
phiques au cours des 30 prochaines années, et pourtant, pour des raisons
politiques, il y a une conspiration du silence de la part des dirigeants
du monde à propos de cette catastrophe imminente. L'UICN ne devrait pas
être du complot et, en promouvant la Stratégie mondiale de la conserva-
tion (qui malheureusement est trop souvent encline à de simples duels ou
à des combats d'arrière-garde) elle devrait proclamer bien haut que fau-
te de pouvoir prévenir le désastre, il faut au moins être prêt à y faire
face courageusement. En attendant, il est indispensable de faire appa-
raître très clairement dans la SMC et dans le rapport sur la conservation
internationale ce que le président a si excellement rappelé dans son dis-
cours d'ouverture, à savoir que depuis 1956, l'UICN se préoccupe autant
des ressources naturelles que de la nature.
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ANNEXES

19. Second projet de la Stratégie mondiale de la conservation :
résumés des commentaires concluant les débats

de la 14e réunion technique

a) Michel Batisse (Unesco)

Il convient de féliciter l'UICN pour avoir élaborer une Stratégie mondia-
le de la conservation, dont la nécessité apparaît maintenant plus grande
que jamais. L'Unesco communiquera par écrit ses commentaires sur des
points de détail, mais entre-temps, à ce stade final de la discussion,
deux questions d'ordre général présentant un intérêt considérable pour
l'Unesco, appellent quelques remarques.

Tout d'abord, il y a la question de l'audience que vise la stratégie.
Dans la mesure où elle est destinée aux personnes qui prennent les déci-
sions, la structure du document différera considérablement de ce qu'elle
serait s'il était destiné au grand public. Pour convaincre les premiers,
par exemple, il faut procéder à une analyse plus stricte des problèmes
et adopter une formulation plus concise. Il est également important de
définir les responsabilités d'action et, à cet égard, non seulement fau-
drait-il traiter séparément et spécifiquement les recommandations aux or-
ganisations non-gouvernementales et aux gouvernements, mais encore fau-
drait-il accorder moins d'importance aux premiers puisque, de l'avis de
l'orateur, le document ne s'adresse pas essentiellement à eux. Il découle
de cette remarque que la présentation et le style devraient être modifiés
afin d'être plus acceptables par les personnes chargées de définir les
orientations et de prendre les décisions.

Le second commentaire important est que la stratégie, dans sa forme actuel-
le (second projet) indique ce qui devrait être fait au niveau national.
Mais il faut avoir constamment à l'esprit que la somme des actions natio-
nales ne donne pas nécessairement une stratégie mondiale. L'action au
plan national doit être organisée et structurée selon un schéma approuvé
et coordonné au plan international pour qu'une Stratégie mondiale de la
conservation puisse émerger; malheureusement, cette considération fonda-
mentale n'apparaît pas suffisamment clairement dans le document actuel.
La nécessité de mettre au point une stratégie véritablement internatio-
nale implique que le prochain projet devrait comprendre des références
et des recommandations plus précises à l'intention des organisations
internationales, par exemple à l'Unesco et son réseau de réserves de la
biosphère.

b) Mona Björklund (PNUE)

Ce fut un plaisir particulier pour le PNUE que de coopérer avec l'UICN
à l'élaboration de la Stratégie mondiale de la conservation. Il faut re-
connaître - comme l'a souligné l'orateur précédent - qu'il y a encore
des efforts à faire avant que les stratégies nationales existantes puis-
sent être transformées en une stratégie mondiale, et avant que la SMC
constitue pour les planificateurs et les preneurs de décisions, un ins-
trument utilisé quotidiennement. En attendant, le PNUE considère que la
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stratégie, et son ouvrage de référence, est sur la bonne voie pour per-
mettre de déterminer en permanence quels sont les problèmes qui se posent
pour l'environnement, et quelles sont les solutions. Elle devrait égale-
ment s'avérer très utile en ce qu'elle attirera l'attention du monde sur
la conservation des écosystèmes naturels, terrestres et marins, qui fait
partie intégrante du développement économique et social, tenant compte
de toute la gamme de questions environnementales concernées par la popula-
tion, l'énergie, la santé, la pollution et les catastrophes naturelles,
ainsi que les établissements humains, l'industrie et le développement.

Les commentaires et suggestions faits au cours de l'Assemblée et de la
réunion technique joueront un grand rôle dans l'élaboration d'une troi-
sième stratégie satisfaisante, dont la présentation est la question prin-
cipale qui se pose maintenant. Le PNUE, en consultation avec le WWF s'oc-
cupe activement de déterminer le meilleur lancement possible de la stra-
tégie; tout commentaire ou suggestion sur ce point sera le bienvenu. L'on
remarquera qu'en ce moment même, la conférence de presse que tient le
PNUE/Earthscan à l'occasion de l'Assemblée, est la première occasion de
faire connaître au grand public la Stratégie mondiale de la conservation.

Le PNUE est convaincu qu'après le lancement de la stratégie, il faudrait
surveiller attentivement les progrès réalisés dans son application et
établir un calendrier de réalisation des buts de la conservation environ-
nementale. A cet effet, je suis heureuse d'annoncer, au nom du directeur
exécutif du PNUE, que la poursuite de l'élaboration de la Stratégie mon-
diale de la conservation et son lancement seront inscrits dans le nouveau
projet global de conservation UICN/PNUE, actuellement en cours de négo-
ciation. Le projet devrait coûter au PNUE un montant total de 2475 mil-
lions de dollars pour la période de trois ans allant de 1978 à 1980.

c) Charles de Haes (WWF)

L'élaboration de la Stratégie mondiale de la conservation est sans nul
doute la réalisation de la conservation la plus importante de l'année
1978. Cependant, on ne pourra en mesurer le degré de réussite que lorsque
sa mise en oeuvre aura commencé. C'est pourquoi il est essentiel que l'on
procède à la révision et à la surveillance périodique de la stratégie, en
ayant conscience de toute l'urgence de la question. Le fonds mondial pour
la nature estime que ce n'est qu'ainsi que l'on pourra bien mettre en é-
vidence les progrès réalisés - ou non - grâce au lancement de la stratégie.

Le rôle que le WWF entend jouer dans la promotion de la stratégie est tri-
butaire de la capacité du Fonds à maintenir et étendre le contact
avec le grand public, par opposition à l'Unesco et au PNUE qui trai-
tent avec les gouvernements - d'où la principale préoccupation des deux
orateurs précédents. Cependant, les efforts tripartites des trois organi-
sations devraient pour cette raison même, assurer le succès de la promo-
tion de la stratégie. Le WWF, pour sa part, reconnaît que l'expérience
de professionnels de la publicité sera nécessaire pour donner à la stra-
tégie la large audience qui lui est indispensable. La stratégie elle-même
revêtira bien entendu un intérêt supplémentaire pour le WWF dont elle
viendra étayer les campagnes de collecte de fonds en ce qu'elle consti-
tuera un élément de base de sa planification à long terme.
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ANNEXES

20. Remarques d'introduction par le directeur général
sur le projet de programme pour 1979/81

2.

3.

Avant que vous n'entamiez les débats, je voudrais mentionner certains
facteurs qui pourront vous être utiles pour replacer le projet de pro-
gramme dans son contexte.

Premièrement, le programme dans le contexte de la Stratégie mondiale
de la conservation. Le programme proposé est présenté en quatre grands
chapitres indiquant les activités que l'UICN entreprend en tant qu'u-
nion de gouvernements, d'organismes de droit public et d'organisations
non-gouvernementales disposant d'un petit secrétariat. L'UICN n'a ni
les moyens ni la compétence nécessaires pour voter des lois et les
faire appliquer, ou pour acheter ou gérer des terres - activités qui
sont la clé de la conservation sur le terrain. Mais nous pouvons, et
devons, apporter notre contribution aux actions en faveur de la con-
servation

Annexe 20

1. La tâche la plus importante de l'Assemblée générale est peut-être
d'orienter les activités de l'Union pour les trois prochaines années.
Le projet de programme pour 1979/81 (GA.78/7) constitue une base de
discussion et de décision.

Le projet de programme dans son contexte

-

en surveillant continuellement ce qui se passe dans le domaine de
la conservation et en attirant l'attention des organisations pou-
vant entreprendre des actions concrètes, sur les points faibles;

en planifiant les activités de conservation au plan de la stratégie,
des programmes et des projets, sur la base des informations obte-
nues par la surveillance continue dans le contexte scientifique et
socio-économique ;

en promouvant les activités de conservation entreprises sur le ter-
rain par les gouvernements, les organismes intergouvernementaux et
les ONG grâce à une bonne diffusion de l'information;

et en apportant l'assistance et les avis nécessaires à la réalisa-
tion des activités de la conservation sur le terrain.

4.

5.

Ces actions sont conformes au rôle de l'UICN et peuvent représenter
notre contribution la plus efficace à la Stratégie mondiale de la
conservation, dont les besoins généraux sont :

- l'engagement politique vis-à-vis de la conservation;

- une meilleure planification des activités de conservation;

- de meilleures institutions pour réaliser la conservation;

- une connaissance plus étendue de ce qui touche à la conservation.

L'Assemblée générale a sans aucun doute son opinion sur la manière
dont l'UICN doit répartir ses activités entre les divers objets ou

-

-

-
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6.

7.

8.

9.

10.

buts de la surveillance continue, de la planification, de la promo-
tion, et de l'octroi d'avis et d'assistance - c'est-à-dire entre cer-
tains écosystèmes, certains taxa et certains types de gestion des
terres. La Stratégie mondiale de la conservation offre des critères
sur lesquels fonder ce choix.

Deuxièmement, le contexte des recettes. Ce que vous avez devant vous
est un programme-budget; il s'agit de relier ce qui peut, et doit
être fait, aux ressources disponibles. Il est élaboré à partir de
l'estimation du temps, du personnel, des déplacements, des consul-
tants, etc. qu'il convient de consacrer à une activité donnée. Ce
système n'est pas encore parfait car nous ne faisons que commencer à
tenir une sorte de registre individuel des tâches, indispensables à
cette forme de planification et de gestion; malgré tout, je ne le
crois pas déraisonnable. Il sera possible de présenter avec plus de
détails et de précision les budgets annuels successifs fondés sur le
programme triennal que vous aurez approuvé.

Je soulignerai que dans le meilleur des cas, un programme-budget est
quelque chose de dynamique, qui doit être corrigé fréquemment au gré
des circonstances nouvelles - initiatives proposées par le conseil
ou le bureau, maladies, démissions, changements dans les plans des
organismes coopérants, etc. et surtout, chose particulièrement impor-
tante dans le cas de l'UICN, changements dans les recettes et les
liquidités. Le trésorier abordera cette question plus tard, mais
j'aimerais peut-être déjà mentionner que nous avons dû jongler avec
le budget tout au long de l'année à cause de la fluctuation du taux
de change dollar/franc suisse, et des délais de réception de certai-
nes recettes attendues. Nous ne pouvons pas compter sur la dispari-
tion de ces facteurs, aussi devez-vous avoir à l'esprit que le pro-
gramme-budget repose sur certaines hypothèses de recettes, mention-
nées à la fin de l'annexe 3 à l'Ad. 1 au document GA.78/7.

Vous aurez remarqué que le programme est envisagé à deux niveaux de
dépenses.

Le niveau "A" sera financé par des recettes dont nous sommes raison-
nablement sûrs, provenant notamment d'une partie de l'augmentation
des cotisations des membres proposée dans le document GA.78/5. Comme
nous voulons éviter d'avoir à gérer un budget déficitaire, il fau-
drait réduire le niveau "A" du programme si l'augmentation n'était
pas perçue ou s'il y avait une baisse inattendue des subsides à re-
cevoir du PNUE et du WWF.

Le niveau "X" du programme est constitué d'activités dont le finance-
ment n'est pas assuré actuellement et pour lesquelles il nous faut
donc trouver des fonds supplémentaires. L'expérience nous a appris à
avoir des ambitions modestes, mais elle nous enseigne aussi que des
occasions de financer les activités souhaitables peuvent effective-
ment survenir.

Moyens de réaliser le programme
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11. L'Assemblée devrait se pencher non seulement sur les activités que
l'UICN doit entreprendre, mais encore sur la manière de les entreprendre
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12.

13.

14.

15.

et les moyens à employer pour poursuivre les objectifs. Les moyens
dont nous disposons sont les membres, les commissions, et le secré-
tariat; ceux qui offrent le plus grand potentiel d'action efficace
sont les membres et les commissions : ils ont des effectifs plus
nombreux, sont largement disséminés et réunissent une vaste somme
de connaissances. Mais pour agir en tant qu'union, en tant que for-
ce puissante et unique au monde, notre action doit être planifiée
et coordonnée efficacement, et c'est là une tâche primordiale du
secrétariat.

Nos différents réseaux - les réseaux d'experts des commissions,
d'experts et de promoteurs de nos ONG, d'experts, de planificateurs
et de réalisateurs des Etats et organismes de droit public membres
de l'UICN - sont, pour parler franc, loin d'être pleinement opéra-
tionnels. Nous serions déjà satisfaits de pouvoir dire à la prochai-
ne Assemblée générale que tous les réseaux sont pleinement opéra-
tionnels, que tous leurs éléments travaillent de concert à l'appli-
cation de la Stratégie mondiale de la conservation; cela signifie-
rait que nos réalisations pourraient être bien plus importantes au
cours des triennats suivants.

Le secrétariat n'a pas toujours réagi comme il aurait dû le faire
vis-à-vis des membres de l'Union et de ceux des commissions. Nous
voulons autant que vous que les réseaux de l'UICN soient mobilisés.
La préparation de la Stratégie mondiale de la conservation témoigne
d'un changement. Un premier projet avait été envoyé à tous les mem-
bres, aux membres des commissions, à d'autres organisations et per-
sonnes. Nous avons essayé d'incorporer dans le second projet tous
les commentaires qui n'étaient pas contradictoires les uns par ra-
port aux autres. Le second projet a été envoyé à nouveau aux mem-
bres de l'UICN et aux membres des commissions, à des organisations
et personnes. Vous l'avez maintenant devant vous. Sien entendu, il
n'est ni possible, ni nécessaire de tenir chaque fois une consulta-
tion aussi approfondie. Cependant, c'est un premier exemple - qui
sera suivi de beaucoup d'autres - du rôle que le secrétariat con-
sidère de plus en plus comme le sien, qui est de transférer, trai-
ter l'information, de présenter des options et d'affiner les argu-
ments. C'est à l'Assemblée générale et au conseil de décider de ce
qui doit être fait, et, dans une large mesure, aux membres et aux
commissions - coordonnés par le secrétariat - de le faire

Les réseaux comme les nôtres sont extrêmement difficiles à mobili-
ser. De chez vous, le siège de l'UICN en Suisse peut vous paraître
bien lointain et le secrétariat oublieux des membres et des commis-
sions, et peu soucieux de leurs problèmes ou de la compétence et du
savoir qu'ils peuvent - et doivent - mettre au service de l'UICN.
Il en résulte que si bon nombre de membres de l'Union et des commis-
sions sont très actifs, d'autres se sentent en proie tour à tour à
l'indifférence et à la frustration.

Les priorités de la conservation internationale semblent moins pres-
santes que les problèmes quotidiens de la conservation chez soi.
Mais pour que l'action de l'Union ait de la valeur, il est indis-
pensable que vous répondiez aux demandes de commentaires et conseils
qui vous sont envoyées du siège de l'UICN. Il est tout aussi.
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commissions, assiste par le secrétariat, et présidé par le direc-
teur général. Je suis convaincu qu'il pourrait grandement contri-
buer à souder tous les organes de l'Union dans l'effort commun.

21.

22.

23.

Pour la première fois nous avons l'occasion de nous accorder sur
les priorités de la conservation et sur la manière de les réaliser.
Cette occasion nous est offerte par la Stratégie mondiale de la
conservation, que nous avons préparée avec l'aide du PNUE et du WWF.
Il faut bien avoir à l'esprit que l'UICN n'est pas la seule organi-
sation amenée à appliquer la stratégie. En vérité, l'UICN ne pourra
en réaliser qu'une faible partie; sa structure, à mon avis, en limi-
tera les activités d'application à la surveillance continue, à la
planification, à la promotion et à l'octroi d'assistance et d'avis.
La stratégie a été conçue pour être appliquée par tous les gouver-
nements et par toutes les organisations concernées par les ressour-
ces naturelles vivantes. Il est essentiel que la stratégie qui émer-
gera de l'Assemblée générale soit le fruit d'un consensus sur ce
que nous estimons que les gouvernements et les organisations de-
vraient faire. Nous devons choisir les priorités; si la stratégie
ne nous plaît pas, nous pouvons la changer, et nous devrions la
changer; mais si les priorités qui nous tiennent à coeur nous em-
pêchent de réunir un consensus, alors nous devons changer les
priorités.

Après avoir défini les priorités de la Stratégie mondiale de la
conservation, il nous faut décider quelles priorités l'UICN appli-
quera, et par conséquent, ce que doit être le programme de l'UICN
pour 1979/81.

Comment les priorités sont-elles traitées dans le projet de pro-
gramme ? Nous indiquons les priorités qui, à notre avis, devraient
être retenues au para. 11 qui donne la liste des activités du niveau
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(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

Un accord sur les priorités de la conservation en général et
de l'UICN en particulier;

l'application de ces priorités;

un réseau de membres et de membres des commissions réagissant
mieux aux demandes du secrétariat;

un secrétariat réagissant mieux aux demandes des membres et
des membres des commissions;

une assistance aux commissions.

18.

19.

20.

Le programme doit refléter les priorités sur lesquelles on s'est
accordé. C'est la question que j'aimerais aborder maintenant.

Le but de l'UICN pour le triennant de 1979 à 1981 devrait être de
réaliser le plus d'activités possible de conservation en partici-
pant à l'application de la Stratégie mondiale de la conservation
et en promouvant son application par d'autres.

Cinq facteurs sont indispensables à la réalisation du programme:

Priorités
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16.

17.

essentiel que vous indiquiez à l'Assemblée générale la manière dont
vous pouvez participer à l'application de la Stratégie mondiale de
la conservation et du programme de l'UICN, et que vous fassiez une
critique constructive du secrétariat et des autres organes de l'U-
nion si vous avez le sentiment que l'on ne fait pas appel à vous
autant que vous le souhaiteriez. Il est tout aussi important que
les membres et les membres des commissions forment des comités na-
tionaux et régionaux pour la conservation internationale. Les liens
officiels rattachant ces comités à l'UICN peuvent varier, mais
c'est à vous, membres de l'UICN et membres des commissions, de
veiller à ce que la circulation des informations et les actions se
fasse dans les deux sens - entre l'UICN et le grand nombre d'orga-
nisations et de personnes qui, par votre intermédiaire, pourraient
faire partie des réseaux de l'UICN.

La question très importante que vous devez examiner est celle de
l'assistance dont les commissions ont besoin pour agir efficacement,
et de la priorité qui lui revient par rapport aux autres organes de
l'UICN dans les temps difficiles que nous connaissons. A l'heure
actuelle, la CPNAP et la CPDAE ont des secrétaires exécutifs à plein
temps ou reçoivent une assistance équivalante. La CSS et la CPNAP
bénéficient de dons généreux mais à court terme de deux membres de
l'UICN : le département américain de l'Intérieur et Parks Canada.
J'ai de bonnes raisons d'espérer que ces arrangements avec le dé-
partement de l'Intérieur et Parks Canada pourront être prolongés,
mais je ne saurais l'affirmer catégoriquement. J'ai l'intention de
discuter avec d'autres gouvernements de la possibilité d'arrange-
ments semblables pour soutenir les activités de l'Union. Aucune
commission ne bénéficie d'une aide suffisante pour couvrir les dé-
placements de ses membres pour se rendre aux réunions, et les frais
de poste et de téléphone. Le projet de programme de l'UICN propose
une légère augmentation de l'assistance au niveau "A" du budget et
une augmentation plus substantielle au niveau "X". Pour augmenter
l'aide aux commissions au niveau "A" pour couvrir ces frais, il
faudrait réduire les effectifs du secrétariat; et pour couvrir les
services des secrétaires exécutifs des commissions au niveau "A",
il faudrait limiter le temps que le secrétariat consacre à d'autres
tâches, comme, par exemple, la coordination et la planification des
activités de l'UICN dans les pays en développement. L'aide supplé-
mentaire au niveau "X" dépend, comme je l'ai dit, de fonds supplé-
mentaires à réunir. Les délégués devraient examiner cette question
très soigneusement, ainsi que les implications de l'augmentation
de l'assistance ou de son maintien au niveau actuel.

Je voudrais aborder un dernier point dans cet examen des moyens
dont nous disposons. Nous réfléchissons depuis quelques temps à
l'établissement d'un comité de la planification du programme; j'ai
entrepris des consultations officieuses à ce sujet. Le comité au-
rait pour tâche de participer à l'élaboration des grands traits du
programme de l'UICN, qui doit apparaître chaque année dans le
programme-budget, et être soumis au. conseil pour approbation. Le
comité serait guidé par les opinions exprimées par l'Assemblée
générale sur le programme proposé pour le triennat, et tiendrait
compte des arguments sur lesquels reposent les choix de la Straté-
gie mondiale de la conservation. Ce serait un comité issu des
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24.

25.

"A" et reflète l'orientation de la Stratégie mondiale de la conser-
vation. Elles sont abordées plus en détail aux paragraphes 13 à 24
pour la surveillance continue, aux paragraphe 20 à 31 pour la plani-
fication, aux paragraphes 33 à 37 pour la promotion, et aux para-
graphes 40 à 43 pour l'assistance et les avis. Il pourra vous pa-
raître souhaitable de répartir ces activités en deux ou trois grou-
pes de priorité différente, ce qui pourrait être utile au cas où il
faudrait les condenser encore plus. Vous pourrez souhaiter ajouter
des points ou en retrancher. Le paragraphe 12, sur les activités
proposées au niveau "X", suggère des priorités sur lesquelles nous
n'avons pas pu nous arrêter suffisamment. Souvent, il s'agit d'une
simple prolongation d'activités prévues au niveau "A". Que pensez-
vous de ces propositions ? Vous les retrouverez en détail aux sec-
tions sur la surveillance continue, paragraphe 25, la planification,
paragraphe 32, la promotion, paragraphes 38 et 39, et l'assistance
et avis, paragraphe 44*.

Les priorités que nous déciderons d'appliquer seront peu nombreu-
ses - peut-être moins nombreuses que ce que nous pensons être capa-
bles d'appliquer - aussi devons-nous les choisir très soigneusement.
Il ne faut pas nous attendre à pouvoir faire beaucoup. L'UICN a ses
atouts, mais elle a aussi ses limites. Sa structure financière est
incertaine. Une fois sélectionnées, les priorités doivent être ap-
pliquées. Cela semble évident, mais il faut le répéter et le souli-
gner puisque c'est si souvent ignoré. Nous devons veiller à ne pas
entreprendre plus d'activités que nous ne pouvons en réaliser. Nous
avons tous tendance à sous-estimer le temps qu'il faut pour faire
un travail correctement.

Par "faire un travail correctement" je veux dire qu'à chaque fois
que ce sera possible (presque toujours), il faut :

(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

(g)

Veiller à ce que nous obtenions de nos réseaux les meilleures
données et conseils sur les aspects scientifiques, socio-
économiques et politiques de l'activité en cause;

déclarer clairement la politique ou la position de l'UICN sur
cette activité en expliquant brièvement les raisons et les
implications;

préparer un fascicule d'informations sur cette activité à l'in-
tention des membres;

élaborer un programme au but clairement défini, pour promou-
voir la politique ou la position, et faire appel aux membres
pour atteindre les résultats escomptés;

le cas échéant, inclure à l'activité la mise au point de mo-
dèles concernant la manière de parvenir au résultat souhaité
(par exemple, une stratégie de conservation nationale ou une
évaluation de capacité de l'écosystème);

envoyer aux membres du réseau concerné, pour examen, les pro-
jets de b) à e);

après avoir fait les ajustements appropriés, travailler au
programme indiqué en d).

*J'attire votre attention sur le paragraphe 39E, omis dans la préparation
du document, mais qui a été distribué à l'Assemblée (GA.78/7/Cor. 1)
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26.

27.

28.

J'aimerais, pour terminer,. exprimer mon opinion de directeur général
sur le programme proposé pour le triennat. Je voudrais d'abord vous
dire que, dans les circonstances de ma nomination, j'ai conçu mon
rôle - depuis ma nomination jusqu'à cette Assemblée - comme celui
de gérant d'un mandat. Mon mandat, tel que je l'ai compris, m'a
amené à travailler conformément à l'orientation générale définie à
Kinshasa, et à utiliser les grands canaux de communication et la
répartition du travail qui existaient. Je n'avais pas de mandat
pour procéder à un bouleversement du programme, ni les moyens de le
faire. Mais j'avais un mandat me permettant de commencer à élaborer
de nouvelles procédures pour que le secrétariat remplisse ses fonc-
tions; ce programme-budget est le premier résultat - encore bien
imparfait - de cet effort. Je vous soumets maintenant cette propo-
sition en espérant vivement que vous nous ferez clairement savoir
quels sont les éléments que vous souhaitez voir traiter en priori-
té, et quels sont ceux que vous considérez comme moins importants
ou sans importance. J'ai, en tant que directeur général, des opi-
nions, et je les exprimerai au moment opportun; en tant que direc-
teur général qui ne souhaite pas rester en fonction pendant une
période prolongée, mon engagement porte sur l'efficacité de l'Union
plutôt que sur telle ou telle forme de programme ou de moyen de
l'exécuter.

Je ne crois pas qu'il serait pratique de réécrire le document sur
le programme. Je crois qu'il vaudrait mieux qu'après en avoir plei-
nement débattu, vous prépariez une résolution indiquant clairement
ce que vous approuvez et ce que vous souhaitez voir modifié. Cette
résolution fera partie du compte-rendu de l'Assemblée et me permet-
tra de préparer, chaque année du triennat, avec le soutien des com-
missions exprimé par le comité de la planification du programme
(du moins je l'espère), des programmes-budgets reflétant dans la
pratique le consensus auquel vous serez parvenus.

Permettez-moi de revenir sur un point : l'incertitude de nos recet-
tes. Il se peut que nos recettes baissent, mais il se pourrait aus-
si que nous trouvions un financement extra-budgétaire. Quoi qu'il
arrive, le directeur général a besoin d'une certaine marge de ma-
noeuvre. Je crois que vos instructions devraient laisser au direc-
teur général une marge de manoeuvre raisonnable pour procéder aux
ajustements raisonnables du programme, sous la supervision du con-
seil, pour répondre aux conditions changeantes. Vos directives
seront les bienvenues, mais je vous demande de me laisser, dans vos
instructions, la latitude de procéder aux ajustements nécessaires.
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ANNEXES

21. Résumé du rapport à l'Assemblée générale,
de M. John Perry, président du comité du programme et du budget

1.

2.

3.

4.

5.

Il a

Capacité de fonctionnement. L'on a convenu qu'une commission ne
peut pas travailler de façon satisfaisante sans avoir pour respon-
sable un membre du secrétariat, qui assure la liaison avec le se-
crétariat, les autres commissions, et les autres organes de l'UICN,
qui assure la communication au sein même de la commission, en orga-
nise les réunions, et en expédie les projets. Les deux commissions
qui ont un responsable à plein temps - la CSS et CPNAP - ont cons-
tamment des activités. La CPDAE n'a pas de responsable, mais béné-
ficie de volontaires grâce à son association avec le Centre du Droit
de Bonn. Les trois commissions qui n'ont pas de responsable - écolo-
gie, éducation, et planification de l'environnement - ont été bien
moins actives; leurs porte-parole ont déclaré qu'elles ne pourront
pas travailler de façon satisfaisante tant qu'elles n'auront pas
un financement accru.

Assistance du président. La présidence de la commission constitue
une lourde responsabilité, impliquant une correspondance fournie,
une masse de documents à lire à et à classer, des frais élevés en
timbres, télex et téléphone. Sans l'assistance d'une secrétaire, le
président ne peut pas agir efficacement.

Frais de déplacements. Le président et le responsable d'une commis-
sion doivent être en mesure de voyager; des moyens financiers sont
également nécessaires pour les membres dont la participation aux
réunions est utile à l'UICN.

Soutien aux projets de la commission. Par exemple, le Red Data Book
de la CSS.

Soutien aux groupes de spécialistes. Ceux-ci ont chacun une tâche
spécifique; l'expérience montre que des réunions occasionnelles et
un soutien financier limité à leur président (frais postaux, par
exemple) sont indispensables à leur bon fonctionnement.

été remarqué qu'une fraction assez modeste du financement des
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Le comité a tenu deux séances publiques au cours desquelles des repré-
sentants de chaque commission et 15 autres délégués se sont exprimés. Le
présent rapport est la synthèse de ce qui a été dit et de nos recomman-
dations .

Les délégués, presque sans exception, ont demandé un soutien financier
accru pour les commissions, dont le rôle fut l'une des grandes questions
à l'ordre du jour de l'Assemblée générale précédente qui finit par indi-
quer, par le programme qu'elle a approuvé, que les commissions sont de
première importance pour l'Union. Aucun délégué n'a suggéré que ce man-
dat avait été ignoré, mais la demande de soutien financier a été appuyée.
Cinq éléments rendent ce soutien accru nécessaire :
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commissions est actuellement prévue au budget de l'UICN : les responsables
de la CSS et de la CPNAP sont payés par les Etats-Unis et le Canada, la
CPDAE a d'autres sources de financement et les postes consacrés aux com-
missions dans le budget "A" (GA.78/7) sont relativement limités.

Les porte-parole des commissions ont présenté les demandes suivantes :

1.

2.

3.

4.

5.

6.

Le président de la commission de l'écologie a souligné que la Stra-
tégie mondiale de la conservation et le programme triennal nécessi-
tent d'importantes contributions écologiques, de même que les pro-
jets des autres commissions, de sorte que si elle bénéficiait d'un
financement adéquat, la commission pourrait apporter une contribu-
tion importante. Il a été spécifiquement demandé que sa commission
ait un responsable à plein temps et les fonds permettant à des réu-
nions d'avoir lieu.

Le porte-parole de la commission de la planification environnementa-
le a déclaré que depuis le départ de son responsable, celle-ci ne
pouvait plus travailler efficacement. Un secrétariat et des fonds
pour couvrir les voyages du président et de quelques membres choisis
constituent ce qu'il a qualifié de besoins minimaux.

Le porte-parole de la commission de l'éducation a résumé les besoins
de cette commission en indiquant qu'il lui faudrait un responsable à
plein temps, une assistance au président, et des fonds pour les réu-
nions et les publications.

Le président de la CSS a exprimé ses préoccupations quant aux dis-
positions futures concernant le payement du responsable. Le gouver-
nement américain cesse son financement en janvier 1980 et rien n'est
encore prévu. Autres besoins : l'amélioration de la compilation du
Red Data Book et les groupes de spécialistes.

Le président de la CPDAE a fait remarquer l'absence de responsable,
et que le Centre du droit de l'environnement de Bonn, qui est très
actif, et assure à l'UICN un service équivalent, a d'autres tâches.
Il est donc indispensable de prévoir un soutien financier accru
pour le président et pour employer d'autres consultants - d'autant
plus que les demandes d'assistance émanant de pays en développement
dépassent maintenant la capacité de réponse de la commission.

Le président adjoint de la CPNAP s'inquiète de ce que rien n'est
encore prévu pour remplacer le financement américano-canadien qui
vient bientôt à échéance alors que la commission compte toujours
plus de membres, qu'elle a des responsabilités accrues, et que
l'inventaire mondial des régions protégées est en cours. Le budget
"X" - liste des options à réaliser au cas où l'UICN recevrait des
fonds au-delà de ce qui est prévu - inclut des points de soutien
aux commissions qui, de l'avis de la CPNAP, devraient figurer au
budget "A".

A la question de savoir quels postes du budget pouvaient être supprimés
pour permettre un soutien accru aux commissions, en l'absence de pers-
pectives immédiates d'augmentation des ressources, les témoins ont ap-
porté, non sans réticences, plusieurs suggestions :
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1.

2.

3.

4.

5.

Le "noyau" du secrétariat devrait être formé du directeur général,
du personnel administratif indispensable, et des responsables des
commissions. Les autres postes devraient venir qu'ensuite.

Si des coupes s'avéraient nécessaires dans le personnel, les respon-
sables des commissions devraient être parmi les derniers à partir,
et non les premiers.

Si des coupes s'avéraient nécessaires pour assurer un soutien finan-
cier adéquat aux commissions, les bureaux régionaux pourraient être
éliminés. D'autres témoins ont contesté ce point de vue et ont de-
mandé avec insistance que les bureaux régionaux soient maintenus.

On pourrait obtenir des fonds pour les commissions par une nouvelle
affectation, de la catégorie "A" du programme de planification, à
la catégorie "A" de surveillance.

Les recettes provenant des contributions des membres devraient cou-
vrir spécifiquement le financement des commissions. Plusieurs té-
moins s'y sont opposés, jugeant cette idée trop restrictive.

Chaque suggestion n'a été proposée que par un ou deux témoins; des opi-
nions opposées ont par ailleurs été exprimées. Ainsi, trois personnes ont
parlé en faveur des bureaux régionaux, disant qu'ils donnent à l'UICN une
meilleure image de marque dans les pays en développement, et qu'ils cons-
tituent un moyen de liaisons avec les membres.

Le directeur général a indiqué qu'il pouvait accepter sans problème une
directive de l'Assemblée générale donnant aux commissions un rang de
priorité plus élevé, mais pas l'idée d'une affectation préalable des co-
tisations des membres. Premièrement, il est difficile d'obtenir un sou-
tien financier supplémentaire pour couvrir les besoins administratifs de
l'UICN (alors que les projets des commissions sont plus intéressants pour
les donateurs) et, deuxièmement, le montant requis pour les commissions
dépasserait le total des recettes provenant des cotisations. Les témoins
ont en général été d'avis qu'il fallait laisser l'affectation des fonds à
la discrétion du directeur général.

L'on a fait remarquer que l'indication selon laquelle 18% du financement
de l'Union provenait des cotisations des membres, pouvait prêter à con-
fusion. Les organisations membres apportent une contribution bien plus
importante en ce que les membres de leur personnel travaillent aux com-
missions de l'UICN sans que cela ne soit de quelque façon que ce soit
répercuté dans le budget de l'UICN. Ils constituent un réseau de spécia-
listes remarquables, à la disposition de l'Union, dont les salaires et
souvent les frais de déplacement et de bureau sont payés par les organi-
sations membres de l'UICN, et se montent probablement à plusieurs fois
la somme du soutien financier apporté à l'UICN aux commissions et aux
bureaux régionaux.

En ce qui concerne trois commissions - éducation, planification de l'en-
vironnement, et écologie - le directeur général a proposé que leur re-
constitution, après l'Assemblée générale, soit reportée jusqu'à ce que
leur président et d'autres personnes aient pu se joindre à ceux qui en
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1.

2.

3.

4.

5.

6.

Les diverses organisations d'aide internationale dépensent chaque
année des sommes considérables à des projets qui, dans bien des cas,
affectent la conservation et l'environnement. Les organisations non
gouvernementales des Etats-Unis ont plaidé - et obtenu gain de cau-
se - pour les facteurs de conservation; il y a un potentiel énorme
pour les projets orientés vers la conservation, mais la Stratégie
mondiale de la conservation et le programme triennal n'y prêtent
guère attention. L'UICN a besoin de travailler en plus étroite col-
laboration avec les groupes d'ONG pouvant exercer leur influence
sur les politiques des organisations d'aide internationale.

Le français est insuffisamment représenté au secrétariat, ce qui est
une source de retards et d'erreurs de traduction et autres difficul-
tés. Il ne s'agit pas d'accroître le personnel, mais d'accorder à
l'avenir une plus grande importance au français dans le choix du
personnel.

L'éducation doit être un élément fondamental du programme de l'UICN.
Le programme de l'éducation doit être mieux défini. Le gouvernement
des Pays-Bas se déclare prêt à contribuer à l'expansion des activi-
tés, en partageant la responsabilité avec d'autres gouvernements.

Le programme ne met pas assez l'accent sur les forêts tropicales hu-
mides et l'Antarctique - ce point n'étant pas mentionné.

Les grandes ONG devraient envisager de contribuer à des éléments du
programme de l'UICN. La Fauna Preservation Society, par exemple, a
entrepris de soutenir financièrement le groupe de spécialistes des
chauve-souris de la CSS. Certains membres de l'UICN envisagent de
soutenir certaines activités précises des commissions.

Il faut accorder une plus grande attention à l'Asie du sud-est.
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examinent le cahier des charges et l'organisation. M. Luc Hoffmann a in-
diqué que le WWF envisagerait le financement d'une telle étude pour la
commission de l'éducation. Le directeur général a fait un autre commen-
taire concernant la redéfinition des fonctions des bureaux régionaux :
il faudrait les orienter vers le service aux membres et la liaison avec
eux plutôt que vers l'élaboration de projets et de programme. L'établis-
sement de ces bureaux est un élément essentiel du contrat avec le PNUE.

Des opinions diverses ont été exprimées quant aux mérites de groupes spé-
ciaux tels que le comité marin dont les membres reçoivent une compensa-
tion pour leurs déplacements, et un per diem. D'après certains, ces grou-
pes empiètent sur les commissions qui pourraient fonctionner tout aussi
bien si elles avaient un financement similaire. Pour d'autres, de telles
dispositions inter-commissions devraient être prises sur une base régu-
lière et non ad hoc. A cet égard, deux témoins ont apporté un soutien
énergique à la création d'un comité de planification du programme
(GA.78/2, p. 12). Ils ont proposé que ce comité soit composé de représen-
tants des commissions et d'autres personnes bien au fait du programme et
des activités des principaux membres de l'UICN.

D'autres témoins se sont exprimés sur les points suivants :
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7. Un document écrit à été soumis sur le problème de la limitation de
la démographie humaine.

Le comité n'a pas estimé nécessaire une action de l'Assemblée générale
sur certains commentaires et recommandations des délégués. Ils lui sont
apparus souhaitables, ne prêtant pas à controverse, et acceptables pour
le conseil et le directeur général. Mais en ce qui concerne les commis-
sions, d'autres recommandations qui ont obtenu un large soutien, le comité
suggère que les points suivants soient adoptés par l'Assemblée générale :
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1.

2.

3.

4.

Le financement du fonctionnement des commissions doit être priori-
taire.

Toutes les commissions devraient être dotées d'une capacité de fonc-
tionnement et avoir leurs frais de fonctionnement couverts.

Les trois commissions les plus actives pourraient maintenant utiliser
des moyens financiers accrus pour donner suite à la Stratégie mondia-
le de la conservation.

Il faudrait entreprendre d'urgence une étude sur la contribution des
trois autres commissions à la lumière de la Stratégie mondiale de la
conservation; les résultats de l'étude devraient être soumis au con-
seil à sa réunion de mai 1979.
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ANNEXES

22. Deuxième rapport du professeur J.-P. Harroy,
responsable chargé des élections, sur la procédure

d'élection des conseillers régionaux

1.

2.

3.

4.

L'Assemblée générale a décidé, à sa 60e séance, de se conformer
exactement à la réglementation régissant l'élection des conseillers
régionaux, et par conséquent d'exclure les propositions de candida-
tures envoyées après la date limite du 15 juin 1978.

En conséquence, les noms du professeur Thomas R. Odhiambo (Afrique)
et de M. Raymond M. Housley (Amérique du nord et Antilles) ne figu-
rent pas sur les bulletins de vote. En outre, le nombre des propo-
sitions appuyant deux autres candidats, MM. William G. Conway et
Russell E. Train (Amérique du nord et Antilles) devrait être réduit
à six chacun.

M. Maurice F. Strong (Amérique du nord et Antilles) a récemment
notifié au directeur général sa décision de retirer sa candidature
à l'élection des conseillers régionaux. Son nom ne figure donc pas
sur les bulletins de vote.

Au cours de l'Assemblée générale, le secrétariat a été informé que
la présentation de certains candidats (annexe 2 au document GA.78/6)
comportait certaines erreurs. Les corrections suivantes, jugées ac-
ceptables par le responsable chargé de l'élection, sont incluses
(et marquées d'un astérisque) à la liste mise à jour des noms qui
figurent sur les bulletins de vote.

1.

2.

*3.

DE BLOHM, Cecilia
Vénézuélienne; éducatrice dans le domaine de l'environnement (di-
plôme d'éducation, Universidad Católica Andres Bello; études à
l'Université Cornell); présidente (et fondatrice) de la Sociedad
Conservacionista Audubon de Venezuela, Caracas, Venezuela; prési-
dente (et fondatrice) de la Fondation pour les questions de l'en-
vironnement (Fundación EDUCAM), Caracas, Venezuela. (6)**

CABRERA MALO, José Joaquín
Caracas, Venezuela, 1921; Vénézuélien; agronome (doctorat en tech-
niques agronomiques, Université centrale du Venezuela); président,
Compañía Nacional de Reforestación (CONARES), Caracas, Venezuela,
membre du conseil de direction, FUDENA, Caracas, Venezuela. (1)

CARVALHO, José Candido de Melo
Carmo de Rio Claro, Minas Gerais, Brésil, 1914; zoologiste et ento-
mologiste (Ecole supérieure agricole et vétérinaire, Viçosa, Univer-
sité du Nebraska, Université des sciences et de la technologie de
l'Iowa); zoologiste; musée national, Rio de Janeiro, Brésil; prési-
dent de la Fondation brésilienne pour la conservation de la nature

Remarque : **Nombre de propositions de candidature.
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4.

*5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

(1978/81); vice-président du Conseil fédéral de la culture, minis-
tère de l'Education; président de la Société brésilienne de zoolo-
gie (1978/80). (4)

COIMBRA FILHO, Adelmar F.
Brésil, 1924; Brésilien; biologiste (diplôme en histoire naturelle,
Université de l'Etat de Guanabara); directeur et chef du Département
de conservation de l'environnement, Tundação Estadual de Engenharia
do Meio Ambiente, Rio de Janeiro, 3résil. (1)

DONADIO, Alberto

Cúcuta, Colombie, 1948; Colombien; juriste (Université des Andes,
Bogota, Colombie) intéressé à l'environnement; juriste au Propubli-
cos (groupe de juristes); a écrit le Code pour la conservation des
ressources naturelles du Panama et prépare un projet de loi et de
règlements s'y rattachant. (1)

DOUROJEANNI R., Marc
Paris, France, 1941; Péruvien; agronome et forestier (Universidad
Nacional Agraria de la Molina (doctorat à Gembloux, Belgique);
Directeur général des forêts et de la faune, ministère de l'Agri-
culture, Lima, Pérou. (4)

IDROBO, Jesús M.
El Tambo, Colombie, 1918; Colombien; pharmacien; botaniste systéma-
ticien; (Université nationale de Colombie - diplôme en chimie phar-
maceutique et docteur en pharmacie; Institut des sciences naturel-
les - certificat post-grade en botanique systématique; formation,
Smithsonian Institution, Washington, D.C.); professeur associé à
l'Université nationale, Bogota, Colombie. (1)

JORGE PADUA, Maria Tereza
3résil, 1943, Brésilienne, ingénieur agronome (Escola superior de
Agricultura de Lavras, Minas Gerais); directrice de la Division de la
protection de la nature, Département des parcs nationaux et réser-
ves équivalentes; Instituto Brasileiro de Desenvolvimento Florestal
(IBDF), Rio de Janeiro, Brésil; directrice par interim des parcs
nationaux et réserves équivalentes. (5)

LUTZENBERGER, José A.
Porto Alegre, RS, Brésil, 1926; Brésilien; ingénieur agronome
(Universidade Federal do RGS, Porto Alegre; Louisiana State Univer-
sity); écologiste; président (et fondateur) de l'Associação Gaúcha
de Proteção do Ambiente Natural, Porto Alegre, Rio Grande do Sul,
conseiller écologique auprès de plusieurs agences à Rio Grande do Sul.

MAGNANINI, Alceo
Brésilien; agronome (Escola Nacional de Agronomia, 1948); chef de
la division de l'évaluation écologique, département de conservation
de l'environnement, Fundação Estadual de Engenharia do Meio Ambiente,
Rio de Janeiro, Brésil. (1)

MORA-OSEJO, Eduardo
Túquerres, Nariño, Colombie, 1931, Colombien, botaniste, (Universi-
té de Nariño, Université nationale, chef de la section botanique,
institut des sciences naturelles, Université nationale de Colombie,
Bogota, Colombie. (1)
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12.

13.

14.

PLATA RODRIGUEZ, Eduardo
Honda, Tolimba, Colombie, 1938; Colombien; ingénieur forestier (uni-
versité Francisco José de Caldas) et hydrologue (Institut d'Hydrolo-
gie, Madrid, Espagne); secrétaire exécutif, Société colombienne
d'écologie, 3ogota, Colombie. (1)

PONCE DEL PRADO, Carlos
Lima, Pérou, 1942; Péruvien; ingénieur agronome (diplôme en sciences;
études à l'Université de Liège, Belgique); directeur de la conserva-
tion, Direction générale des forêts et de la faune, ministère de
l'Agriculture, Lima, Pérou. (1)

TORRES BARRETO, Alvaro
3ogota, Colombie, 1918; Colombien, vétérinaire (Université
nationale de Colombie); a étudié les oiseaux de proie de Colombie
pendant 15 ans. (1)

151.

Amérique du Nord et Antilles

1.

2.

*3.

4.

5.

BERTRAND, Gerard A.
Boston, Massachusetts, 1943; Etats-Unis; scientifique (zoologie, bio-
logie et océanographie; doctorat de l'Université de l'état de l'Oré-
gon) et juriste dans le domaine de l'environnement (doctorat en
jurisprudence, Université du Wisconsin); International Affairs
Staff, Fish and Wildlife Service, Département de l'intérieur des
Etats-Unis, Washington, D.C., Etats-Unis. (1)

CONWAY, William G.
St Louis, Missouri, 1929, Etats-Unis; zoologiste et ornithologiste
(Université de Washington) licence en lettres; conservationiste,
directeur général de la New York Zoological Society; directeur du
parc zoologique de New York; président du Département d'ornithologie. (7)

EDWARDS, Martin H.
Angleterre, 1927; Canadien; physicien (doctorat de physique des bas-
ses températures, Université de Toronto); naturaliste et conserva-
tioniste; professeur et président du département de physique du Col-
lège militaire royal de Kingston, Ontario, Canada; membre du Conseil
d'évaluation de l'environnement de l'Ontario; président de la Fédé-
ration canadienne de la nature. (2)

LOUGHREY, Alan G.
Torronto, Ontario, Canadien; biologiste (Université de l'Ontario oc-
cidental, diplômes en 1950 et 1951); formation post-grade en mamma-
logie et ornithologie (Université du Michigan); Directeur général du
Service de la faune du Canada, Département de l'environnement, Hull,
Québec, Canada. (1)

MILNE, Robert C.
1939, Etats-Unis, zoologie, (Université de Duke, diplôme an 1961) et
écologiste (Université de Caroline du Nord, diplôme en 1963); chef
de la Division des affaires internationales pour les parcs, Service
des parcs nationaux, Département de l'intérieur des Etats-Unis,
Washington, Etats-Unis. (1)
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6.

7.

8.

9.

PERRY, John
Etats-Unis; écologiste et conservationiste; ancien directeur assis-
tant du parc zoologique national de Washington, Etats-Unis; ancien
directeur assistant pour la conservation du parc zoologique national
de Washington; indépendant, avec un tiers de son temps réservé pour
les activités touchant à l'UICN. (4)

ROBINSON, Nicholas A.
New York, 1945; Etats-Unis; juriste (Université de Colombie,
New York, diplôme en 1970) avec un intérêt particulier pour l'en-
vironnement; professeur de droit, Faculté de droit et de jurispru-
dence, Université Palace, (White Plains, New York); édite le
International and Comparative Earth Law Journal et écrit en de nom-
breuses occasions sur les problèmes de droit et l'environnement. (2)

STOEL, Thomas B., Jr
Portland, Orégon, 1941; Etats-Unis; juriste; (Ecole de Droit de
Harvard; Université d'Oxford; thèse en droit international privé);
avocat employé par le Natural Resources Defense Council, Inc. (qui
s'occupe du droit de l'environnement dans l'intérêt public), Washing-
ton, Etats-Unis; et directeur du projet international du
NRDC. (1)

TRAIN, Russell E.
Jamestown, Rhode Island, 1927; Etats-Unis; juriste (diplôme de
l'Université de Princeton; diplôme en droit (Université de Colombie);
ancien premier président du Conseil sur la qualité de l'environne-
ment du président des Etats-Unis, et administrateur de l'Agence de
protection de l'environnement des Etats-Unis; président du Fonds
mondial pour la nature des Etats-Unis. (6)

1.

2.

3.

4.

ANANTHAKRISHNAN, T.N.
1925; Indien; entomologiste (avec un intérêt particulier pour les
thysanoptères) et écologiste en général; (Fellow, Académie nationale
des sciences de l'Inde et de l'Académie des sciences de l'Inde);
directeur de l'enquête zoologique de l'Inde. (2)

FUKUSHIMA, Yoichi
Tokyo, 1907; Japonais; agronome, Université de Tokyo (Faculté d'a-
gronomie), président du comité national de l'histoire des sciences,
Conseil des sciences du Japon, Tokyo, Japon; président du comité na-
tional pour la protection de la nature, Conseil des sciences du
Japon. (5)

GADGIL, Madhav
1942; Indien; biologiste (Université de Bombay et de Harvard); pro-
fesseur associé, Centre pour les études théorétiques, Institut in-
dien des sciences, Bangalore, Inde. (2)

HONG, Soon-Woo
Gangneung, République de Corée, 1927; Coréen, biologiste (di-
plôme de l'Université nationale de Séoul, recherches à l'Université
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d'Etat de l'Iowa et à l'Université d'Etat du Nebraska). Président du
Département de microbiologie, Université nationale de Séoul, Répu-
blique de Corée; vice-président de l'Association coréenne pour la con-
servation de la nature; vice-président du Forum coréen sur la protec-
tion de l'environnement. (1)

JAYAL, N.D.
Indien; diplômé de l'Université de Delhi; intérêt en ornithologie;
a étudié la faune et la flore de l'Himalaya; a participé à la pré-
paration de plans pour conserver des zones primitives sensibles, et
des habitats d'espèces en danger; a été responsable du contrôle de la
pollution de l'eau et de l'air; co-secrétaire (forêts et faune)
du gouvernement de l'Inde; ministère de l'Agriculture et de l'Irri-
gation, la Nouvelle Delhi, Inde et directeur de la conservation de
la faune. (2)

KIM, Hon-Kyu
1910, Coréen; agronome et entomologiste (Université de Hokkaïdo;
Université Cornell); directeur de l'Association coréenne pour la conser-
vation de la nature, Séoul, République de Corée. (1)

SETH, S.K.
1919; Indien, diplômé en chimie organique et forestier (Université
de Allahbad et Ecole forestière de l'Inde, Dehra Dun); ancien ins-
pecteur général des forêts, (ministère de l'Agriculture et de l'Ir-
rigation) , et secrétaire additionnel ex-officio du gouvernement de
l'Inde; conseiller principal du gouvernement de l'Inde sur tous les
sujets de politique forestière, administration et science forestiè-
res; président du Comité de la FAO sur les forêts; président de la Société
des forêts de l'Inde; membre du conseil international de l'IUFRO. (2)

1. BABAR ALI, Syed
1927; Pakistan; diplôme de l'Université de Punjab, Programme de
gestion avancée de l'Université de Harvard, engagé dans divers as-
pects de l'industrie, de la planification et de la supervision
d'opérations; secrétaire honoraire du Fonds mondial pour la nature du
Pakistan, Lahore, Pakistan. (1)

1.

2.

GORIO, Sylvanus
Papouasie-Nouvelle-Guinée, 1940, Papouan-néo-guinéen; forestier
(Ecole forestière, Bulolo) et administrateur des parcs nationaux;
directeur exécutif du Conseil des parcs nationaux, Boroko, Papouasie-
Nouvelle-Guinée. (3)

JOHNSTONE, Donald Aitken
1927; expert géomètre; expérience dans l'étude, l'évaluation, la
planification de l'utilisation et gestion des terres; études de la
politique des parcs nationaux et de la gestion de la faune; ancien
"Assistant Surveyor General" de la Nouvelle Galles du Sud; directeur
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3.

4.

5.

6.

des parcs nationaux et de la faune, Nouvelle Galles du Sud, Austra-
lie; Conseil consultatif des parcs nationaux et de la faune de la
NGS; membre du Conseil sur l'héritage de la NGS; représentant du
gouvernement de la NGS au Comité permanent du conseil des ministres
de la conservation de la nature. (4)

JONES, Richard
Australien; botaniste (Université du Queensland et Université de
Melbourne), écologiste, avec un intérêt particulier dans la promo-
tion de l'éthique de l'environnement; directeur du Centre d'études
de l'environnement, Université de Tasmanie, Australie. (1)

LUCAS, P.H.C.
Nouvelle-Zélande, 1925; Néo-Zélandais; administrateur des parcs na-
tionaux; travaille avec le "Department of Lands and Survey" depuis
1947; s'occupe de nombreux aspects de l'administration et de la
gestion des parcs nationaux; directeur général délégué du Department
of Lands and Survey, Wellington, Nouvelle-Zélande; directeur délé-
gué de l'Autorité des parcs nationaux de Nouvelle-Zélande. (3)

McMICHAEL, Donald Fred
Rockhampton, Queensland; 1932; Australien; biologiste et conserva-
tioniste (Université de Sydney et de Harvard); ancien directeur de
l'Australian Conservation Foundation; ancien directeur du Service des
parcs nationaux et de la faune, Nouvelle Galles du Sud; ancien se-
crétaire du Département de l'environnement et de la conservation; an-
cien directeur de l'environnement du Commonwealth; secrétaire du Dé-
partement des affaires intérieures du gouvernement du Commonwealth
d'Australie, Canberra, A.C.T., Australie. (2)

SINCLAIR, John
1940; Australien; conservationiste et spécialiste de l'éducation des
adultes; président de l'Organisation des défenseurs de l'île Fraser SA;
vice-président de l'Australian Conservation Foundation; fondateur et
secrétaire honoraire de la branche Maryborough Moonaboola de la
Wildlife Preservation Society du Queensland, Queensland, Australie
(2)

1.

2.

BORODINE, A.M.
1924; URSS; forestier et agronome; chef de l'Administration princi-
pale de la conservation de la nature, des réserves, des forêts et
de la gestion de la faune, ministère de l'Agriculture de l'URSS,
Moscou, URSS. (1)

SZCZESNY, Tadeusz
1912; Polonais; forestier et conservationiste (conservationiste
principal de 1959 à 1977, a contribué à l'établissement de parcs
nationaux et de réserves naturelles); professeur à l'Institut pour la
gestion des espaces verts de l'Ecole d'Agriculture, Varsovie, Pologne;
président du Conseil national pour la conservation de la
nature; membre du Comité "L'homme et son environnement". (1)
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3. VINOGRADOV, V.N.
1924; URSS; agronome (Institut agronomique de Saratov) et forestier
(Institut ukrainien de recherches: sur les forêts et les améliora-
tions agricoles et forestières); secrétaire-académicien du Départe-
ment des forêts et de l'amélioration agricole et forestière de
l'Académie des sciences agronomiques de toute l'Union; Présidium
du Comité central de la Société toute russe pour la protection de
la nature, Moscou, URSS. (1)

*1.

2.

3.

4.

*5.

6.

BOOTE, Robert E.
1920; Britannique; économiste (Université de Londres); auteur et
administrateur dans le domaine de la conservationà directeur du
Nature Conservancy Council, Grande-Bretagne; présida l'année euro-
péenne de la conservation du Conseil de l'Europe; organisateur et
secrétaire de deux importantes conférences britanniques sur la
"campagne en 1970". (11)

CARRASCO-MUÑOZ, Carlos
Espagne; 1939; Espagnol; juriste, avec un intérêt particulier pour
l'environnement, (Université de Madrid); fondateur et secrétaire
général de l'AEORMA, Madrid, Espagne; entreprend des travaux sous
contrat dans le domaine de l'environnement. (1)

DE GROOTE, Pierre
Gand, Belgique; 1936; Belge; juriste (Université de Gand), avec un
intérêt particulier pour l'environnement, et scientifique dans le
domaine de l'environnement (Université libre de Bruxelles); expert
à l'EUROCONTROL (Organisation européenne pour la sécurité de la
navigation aérienne) avec actuellement des responsabilités pour les
accords administratifs internationaux et bilatéraux et les contrats;
membre du Conseil de direction et trésorier, inter-environnement
asbl/Bond Beter Leefmilieu, vzw, Bruxelles, Belgique. (2)

DUBRULLE, Marc
Gand, Belgique; 1943; Belge; administrateur, avec expérience des
relations publiques et du travail communautaire; conservationiste;
administrateur de l'Entente nationale pour la protection de la nature;
membre du groupe du ECOROPA; secrétaire national inter-environnement
asbl/Bond Beter Leefmilieu vzw, Bruxelles, Belgique. (2)

FITTER, Richard S.R.
Britannique; auteur et naturaliste; secrétaire honoraire de la
Fauna Preservation Society, Londres, Royaume-Uni; membre du Conseil
ou du comité de nombreuses associations d'histoire naturelle et
d'organismes de conservation; membre du comité de la conservation
du Fonds mondial pour la nature; au conseil d'administration du
Fonds mondial pour la nature - Royaume-Uni. (2)

GOELDLIN, Pierre
Lausanne, Suisse; 1937; Suisse; agronome (Ecole polytechnique fédé-
rale de Zurich et écologiste; ancien conservateur du musée zoologique
de Lausanne, professeur associé à l'Université de Lausanne, Lausanne,
Suisse. (6)
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8.

9.

*10.

HAAPANEN, Antti
Tyrvantö, Finlande; 1936; Finlandais; zoologiste (Université
d'Helsinki) et écologiste de la faune (Université du Wisconsrin) ;
conseiller assistant pour la conservation de la faune, Finlande,
(depuis 1962); travaille au Bureau des ressources: naturelles, mi-
nistère de l'Agriculture et des Forêts, Helsinki, Finlande. (1)

PIETERS, J.B.
1942; Pays-Bas; administrateur avec des responsabilités particu-
lières en matière de l'environnement; chef de la Division de coordi-
nation, de l'étude de l'environnement et de l'éducation, Département
de la Conservation de la nature et du paysage; ministère de la Cul-
ture, des Loisirs et du Bien-être social, Rijswijk, Pays-Bas. (1)

SMEYERS, Julius A.
1950; Belge; diplômes en sciences dentaires et philosophie; conser-
vationiste; ancien conseiller du secrétaire d'Etat à l'environnement;
président de la Fédération des jeunes Flamands pour la conservation
de la nature, Anvers, Belgique; secrétaire général de l'Union natio-
nale belge pour la protection de la nature; membre du Conseil exécu-
tif d'inter-environnement asbl/Bond Beter Leefmilieu vzw, Bruxelles,
Belgique. (1)

VON HEGEL, Dietrich
1919; République fédérale d'Allemagne; forestier (Université de
Göttingen); conservateur en chef au ministère fédéral de l'Alimentation,
l'Agriculture et la Sylviculture, Bonn, RFA. (5)
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ANNEXES

23. Rapport de M. W.E. Burhenne (RFA) sur les propositions
d'amendements des Statuts

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

Lors de sa 61e séance, l'Assemblée générale discuta les propositions
d'amendements des Statuts contenues dans le document de l'Assemblée
générale GA.78/13.

Quelques modifications aux propositions d'amendements ont été pré-
sentées pendant cette séance. Le président m'a donc demandé de con-
sulter les délégués concernés afin d'élaborer un texte adéquat.

L'Assemblée a par ailleurs décidé que des propositions supplémen-
taires ne pouvaient être déposées que jusqu'au 29 septembre 1978 à
17.00 heures. Aucune proposition supplémentaire n'a été reçue.

J'ai examiné les modifications proposées avec les délégués concernés
et recommande que l'Assemblée générale adopte les propositions con-
tenues dans le document GA.78/13, modifiées de la façon suivante :

Article II, paragraphes 13 et 14
L'alternative suivante est soumise à l'Assemblée générale :

Premièrement - supprimer ces paragraphes, et ne pas les remplacer.

Deuxièmement - remplacer ces paragraphes par le nouveau texte pro-
posé à l'Annexe 2 du document GA.78/13, en effectuant quelques mo-
difications de style à la version anglaise de ce texte (pour ces
modifications, voir le texte anglais du présent document).

De plus, effectuer la modification suivante dans la version françai-
se du paragraphe 14 (c) : à la dernière ligne, ajouter le mot
"concernés" après le mot "présents".

Article II, paragraphe 18
A la dernière ligne, remplacer le point par une virgule et ajouter
le texte suivant : "de la façon prévue au règlement intérieur de
l'Assemblée générale".

Article II, paragraphe 19 a
A la quatrième ligne, remplacer les mots "n'aille pas à l'encontre
de" par "soit conforme à".

N.B. : L'Assemblée générale est priée de noter que les termes de
cette proposition ont eu pour base la situation des Etats
fédéraux.

Article XVI, paragraphe 1
Dans la deuxième ligne, remplacer la virgule par un point après
"UICN" et supprimer le reste de la phrase.

Annexe 23
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ANNEXES

24. Médaille John C. Phillips : historique, mention
et résumé des observations accompagnant son attribution

Avant de décerner la médaille, le vice-président fait les observations
suivantes :

"Le docteur John Charles Phillips fut un pionnier du mouvement de la con-
servation, aux Etats-Unis et sur le plan international. Il naquit à Boston
en 1876 et mourut en 1938. Formés aux disciplines médicale et zoologique,
il a apporté une contribution considérable à la science, notamment à la
taxonomie et à la génétique. Il fut un sportif bien connu et avait une
grande connaissance des oiseaux. Ses longs voyages l'amenèrent plusieurs
fois en Afrique.

Le Dr Phillips travailla constamment à accroître la sensibilisation de
l'opinion vis-à-vis des menaces grandissantes qui pesaient sur la faune.
Il se sentait très concerné par la coopération internationale pour la
conservation de la nature, et joua un rôle actif dans les réunions qui ont
abouti à la première Convention africaine sur la faune (Londres, 1933), à
la Convention sur l'hémisphère occidental et au Traité sur les oiseaux mi-
grateurs. Il fut le premier président du Comité américain pour la protection
internationale de la faune sauvage.

Ses amis créèrent en sa mémoire la médaille pour distingués services ren-
dus à la conservation internationale et on confié au conseil exécutif de
l'UICN le soin de décerner la médaille. Monsieur E.M. Nicholson (R.-U.)
fut le premier honoré, lors de l'Assemblée générale de l'UICN de Nairobi
(1963), suivi de Monsieur Enrique Beltran (Mexique), à Lucerne (1966),
Monsieur Salim Ali (Inde), à la Nouvelle-Delhi (1969), S.A.R. le prince
des Pays-Bas à Banff (1972), et Sir Frank Fraser Darling (R.-U.) à
Kinshasa (1975)".

Le président demande alors à M. Lee Talbot de venir recevoir la médaille
pour 1978, au nom de Monsieur Harold J. Coolidge (E.-U.) à qui elle a
été décernée avec la mention suivante :

Annexe 24

Harold Jefferson Coolidge

Co-fondateur de l'UICN et vice-président depuis sa fondation en
1948 jusqu'à 1954, puis de 1958 à 1963.

Premier président de la Commission du service de sauvegarde de
l'UICN et premier président de la Commission internationale
des parcs nationaux de l'UICN, après avoir été le principal
initiateur de ces deux commissions.

Président de l'UICN de 1966 à 1972.

Véritable pionnier de la conservation internationale pendant
près de 50 ans, et, celui qui plus que quinconque, a permis à
l'UICN de trouver un soutien pendant au moins les deux premiers
tiers de ses trente premières années d'existence. Elu président
honoraire de l'UICN à l'Assemblée générale de Banff (1972).
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M. Talbot, après avoir reçu la médaille au nom de celui dont il dit
qu'il a profondément affecté la direction de la conservation internatio-
nale en amenant et en soutenant d'autres dans cette cause vitale - "Nul
n'a eu autant d'influence sur la conservation mondiale et ne mérite plus
que lui cette distinction" - lit le message suivant du docteur Coolidge :

C'est avec un profond regret que, pour des raisons de santé, je ne suis
pas en mesure de partager avec vous la généreuse hospitalité du grand
pays qui nous accueille à Achkhâbâd, l'URSS, mais je tiens à ce que vous
sachiez qu'il n'est pour moi, dans ce domaine de la conservation, aucun
honneur aussi grand que la médaille Phillips que vous me décernez au-
jourd'hui. Je vous prie d'exprimer ma profonde gratitude et mes voeux
les meilleurs et les plus sincères pour l'avenir de l'UICN.
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ANNEXES

25. Discours du président élu
le Professeur Mohamed A.F. el-Kassas

Ce que je voudrais dire à la présente Assemblée générale, c'est qu'en
m'élisant, vous n'avez probablement pas fait le meilleur choix qui s'of-
frait à vous, pas plus que le pire. Le seul moyen dont je dispose pour
combler le fossé entre ce qui n'est ni votre meilleur choix ni le pire,
est de vous demander votre soutien, vos conseils, votre direction et vo-
tre participation positive à tous les aspects du travail de l'Union.

Je voudrais également dire que je suis fier de l'UICN pour plusieurs rai-
sons, mais pour une en particulier. A l'époque où fut créée l'Union, plu-
sieurs organisations inter-gouvernementales et non-gouvernementales virent
également le jour. Lorsqu'on passe en revue l'histoire de l'Union, on
s'aperçoit d'un trait remarquable : tout au long de son existence, elle a
adhéré à ses objectifs et à ses principes et, ce faisant, elle a justifié
la poursuite de son existence. Notre ami Max Nicholson a mentionné (An-
nexe 18) qu'à ses débuts, l'Union existait essentiellement sous forme
d'un groupe de pression, amateur et impressionnable. Mais maintenant, telle
que je la vois, elle s'est portée à la tête du mouvement mondial de la
conservation et je dois souligner que nous ne sommes en aucun cas un grou-
pe fanatiquement concerné par telle ou telle espèce individuelle favorite,
animale ou végétale. Nous n'avons qu'une espèce "favorite", cette espèce
unique dont nous nous soucions réellement - homo sapiens. Nos efforts vi-
sent à lui permettre de devenir plus sage, à se rendre compte de ses res-
ponsabilités vis-à-vis de la Terre que nous partageons. Nous espérons que
tous les hommes et toutes les femmes qui pensent de la sorte se joindront
à l'Union, contribueront à nos efforts, participeront à notre mouvement;
que l'humanité s'unira et grandira en sagesse.

J'hésite à remercier l'Assemblée de m'avoir élu, mais je vous remercie
certainement pour le grand honneur que vous me faites, même si la modes-
tie m'empêche de m'en réjouir. J'apprécie également beaucoup la lourde
responsabilité que vous me confiez, ne l'acceptant uniquement parce que
je sais que vous apporterez à l'Union tout votre soutien. C'est avec hu-
milité que je songe aux grands hommes dont je vais suivre les traces :

Charles-J. Bernard
Roger Heim
Jean G. Baer
François Bourlière
Harold J. Coolidge
Donald J. Kuenene

1948-1954
1954-1958
1958-1963
1963-1966
1966-1972
1972-1978

Et voici le moment venu de remercier en votre nom le dernier mentionné,
notre président qui achève son mandant, le Professeur Kuenen, pour les
six années très importantes dans la vie de l'UICN, pendant lesquelles il
a assumé la principale responsabilité. L'UICN avait besoin d'un leader
et c'est ce qu'elle eut - un leader qui sut faire preuve d'inspiration
et de sagesse. Au cours de ces six années, il y eut plusieurs crises, des
"douleurs de croissance" pour la plupart, car au cours de cette période,
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l'Union s'est transformée en un mouvement de conservation véritablement
mondial. Il m'est difficile de trouver les mots pour exprimer mon appré-
ciation de ce scientifique remarquable et de cette personnalité si hu-
maine qui a su nous montrer comment être remarquablement démocratique
tout en étant également remarquablement non démocratique !

Je dois enfin exprimer mon bonheur particulier de me trouver dans cette
ville et dans ce grand pays dont le milieu physique me fais sentir comme
chez moi et où j'éprouve le sentiment d'un patrimoine culturel commun
avec celui de mon propre pays. C'est une expérience mémorable, pour la-
quelle je remercie chaleureusement nos hôtes, que de jouir de l'hospita-
lité et de l'amitié de la population d'Achkhâbâd.
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ANNEXES

26. Trentième anniversaire de l'UICN ; Résumés
des messages de félicitation et des discours de clôture

a) Le ministère soviétique de l'Agriculture (V.P. Borodine)

Trente ans se sont écoulés depuis la création de l'UICN; aujourd'hui, ses
activités - auxquelles de nombreux scientifiques et experts prennent une
part active - englobent des questions liées à l'influence des activités
économiques de l'homme sur l'environnement et au contrôle de l'utilisa-
tion des ressources animales et végétales.

L'UICN a grandement contribué à la protection des paysages et des espèces
rares ou en voie d'extinction, notamment par ses listes et répertoires
de parcs nationaux et de réserves et son Red Data Book. Elle a récemment
joui un grand rôle dans la première conférence inter-gouvernementale sur
l'éducation de l'environnement, convoquée par l'Unesco et par le PNUE à
Tbilissi, Géorgie (URSS).

Nous sommes sûrs que dans un proche avenir, la Stratégie mondiale de la
conservation et la Charte de la nature, examinées par l'Assemblée, joue-
ront un rôle important dans le progrès économique et social de tous les
pays du monde.

Le ministère de l'Agriculture de l'URSS souhaite à l'Union le plein suc-
cès dans sa noble tâche.

b) La Société de conservation de la nature de la RSS de Turkmenistan
(A.K. Roustamov)

Notre Société félicite cordialement l'administration et tous les membres
de l'UICN pour le 30e anniversaire de sa fondation. Maintenant que nous
en faisons nous-mêmes partie, nous souhaitons à l'UICN un succès plus
grand encore dans l'élaboration des principes scientifiques et pratiques
régissant la protection de l'environnement et l'utilisation rationnelle
des ressources naturelles : la résolution des problèmes en cause est éga-
lement importante pour tous les pays.

Nous sommes déterminés à accroître et à approfondir la coopération entre
notre Société et l'UICN à partir de cette 14e Assemblée générale.

c) La Société de toute la Russie de conservation de la nature

Nous présentons toutes nos félicitations à l'UICN à l'occasion de son
trentième anniversaire. Créée sur l'initiative de l'Unesco, l'Union,
grâce à ses réalisations, jouit d'un prestige international dans le do-
maine de la conservation de la nature. Son Red Data Book sur la faune et
la flore rares ou en voie d'extinction, la compilation - qui en est à ses
débuts - d'un livre vert des paysages uniques ou rares, et les programmes
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spécifiques sur l'étude et la protection des animaux et de leurs habitats
naturels, ont un impact réel. Il faut également mentionner la contribution
apportée à la création et à la conservation effective de réserves et de
parcs nationaux, l'amélioration de la législation internationale en ma-
tière de conservation, la reconnaissance des principes écologiques dans
la planification à long terme, et la diffusion des connaissances touchant
à la conservation de la nature et la sensibilisation des jeunes généra-
tions aux problèmes écologiques.

La collaboration active qui existe depuis longtemps dans ce domaine entre
la Société de conservation de la nature de toute la Russie et l'UICN et
d'autres organisations est bien connue et assure l'un des liens les plus
importants entre les spécialistes soviétiques et l'information sur le
derniers développements survenant dans la conservation de la nature d'au-
tres pays. Nous constatons avec plaisir que l'UICN tient pleinement comp-
te des réalisations de l'Union soviétique dans ses publications et ses
projets.

Il en résulte que l'Union, en trente ans d'existence, est devenue une
force dans le domaine de la conservation environnementale; il ne fait
pas de doute que son importance ira en grandissant. Notre Société souhai-
te à l'UICN le plein succès des efforts qu'elle entreprend pour la con-
servation de la nature et pour le bien de l'humanité tout entière.

En présentant nos félicitations à l'UICN à l'occasion de son trentième
anniversaire, nous voudrions attirer l'attention sur l'action menée par
celle-ci dans l'unification des efforts des Etats et des organisations
scientifiques et publiques, nationales concernées par la conservation de
la biosphère, par la préparation de conventions et d'accords internatio-
naux, par l'échange d'expérience et de techniques, et par la diffusion
de matériel d'éducation. Se faisant, elle a constamment puisé dans la
documentation provenant d'Union Soviétique.

Les dernières initiatives de l'UICN concernant la stratégie de la conser-
vation, qui mettent l'accent sur la planification à long terme et l'in-
fluence sur les programmes de l'Unesco, la FAO, le PNUE, le CIPO et le
WWF, présentent un intérêt théorique et pratique particulier.

Il n'est guère facile d'exprimer dans une brève allocution de félicita-
tion, l'immense travail fait par l'UICN pour la conservation de la natu-
re et des ressources naturelles, mais nous, en Azerbaïdjan, souhaitons
nous associer à la célébration générale de cet anniversaire, et offrons
nos meilleurs voeux pour la poursuite des efforts et des réalisations de
l'UICN dans ce domaine.

Nous souhaitons féliciter l'UICN à l'occasion de son trentième anniver-
saire. Nous tenons en grande estime l'UICN, qui oeuvre à unir les efforts
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des Etats et les organisations scientifiques et publiques, par des accords
internationaux, l'échange d'information et la diffusion des données scien-
tifiques, des techniques et de l'éducation dans ce domaine.

Les efforts ont toujours eu le soutien de l'URSS qui s'est manifesté par
sa participation à plusieurs conventions sur la protection des oiseaux
migrateurs et de leurs habitats, et par l'attention qu'elle porte à la
protection des espèces animales et végétales rares. Nous sommes reconnais-
sants à l'UICN pour les nombreuses années de travail fructueux et nous
lui souhaitons de remporter d'autres succès dans la protection de la bio-
sphère, si vitale pour toute l'humanité.

f) Conseil pour l'assistance économique mutuelle (V. Palm)

Le CAEM exprime sa gratitude pour l'invitation de votre président à par-
ticiper à la 14e session de l'Assemblée générale de l'UICN, qui contri-
buera à développer nos contacts. La coopération scientifique et technique
qui existe entre les Etats membres du CAEM s'effectue sur la base d'ac-
cords multilatéraux et bilatéraux. Nous avons mis au point un programme
de coopération général et complet, approuvé en 1974 par notre comité
exécutif, entre les membres du CAEM et la République fédérative socialis-
te de Yougoslavie, qui couvre jusqu'en 1980 la protection et l'améliora-
tion environnementales et l'utilisation rationnelle des ressources natu-
relles. Ce programme comporte onze grandes orientations comprenant quel-
que 159 thèmes de recherche scientifique, pour lesquelles le CAEM apporte
une assistance économique substantielle. Des 1150 projets achevés pendant
la période allant de 1975 à 1977, plus de 350 impliquèrent des Etats mem-
bres du CAEM; un document d'information a été distribué parmi nous.

Pour l'application du programme général et complet, les Etats membres du
CAEM s'efforcent de renforcer d'autres formes de coopération internatio-
nale dans ce domaine. Ainsi, la prise de contacts avec l'ECE, le PNUE et
l'Unesco, et d'autres organisations internationales est dans la droite
ligne de l'Acte final de la Conférence d'Helsinki; on attache par là mê-
me une attention particulière aux technologies permettant d'éviter le
gaspillage, ou de protéger l'atmosphère et les eaux douces de la pollu-
tion, entraînant l'amélioration des zones habitées, et tenant compte des
aspects écologiques de la planification et des impacts de l'homme sur
l'environnement.

L'échange de données et les autres formes de collaboration se sont multi-
pliées, surtout depuis que des représentants du secrétariat du PNUE et
de l'ECE participèrent au symposium des spécialistes du CAEM tenu en
République démocratique allemande en mars 1976, sur le thème des aspects
théoriques et économiques des technologies permettant d'éviter le gaspil-
lage. Des démarches similaires ont eu lieu lors de réunions régulières
d'experts de la gestion de l'eau et de la conservation environnementale.
De même qu'en 1976, des rapports sur les conclusions de ces conférences
sont parus.

Nous espérons que notre participation à la présente Assemblée entraînera
la multiplication de contacts fructueux, d'autant plus que le domaine
d'activité de l'UICN touche fréquemment de très près aux problèmes trai-
tés dans le cadre du programme du CAEM. Dans le programme, par exemple,
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se reflète notre souci de la conservation des écosystèmes, par l'étude
des structures et des fonctions des biocénoses, notamment celles qui
ont subi des perturbations plus ou moins grandes de la part de l'homme.
Leur productivité biologique est également évaluée par rapport aux fac-
teurs écologiques, dont la contamination par pesticides, et leur influ-
ence; des mesures sont prises pour en limiter les effets délétères. En
outre, l'on étudie et l'on met au point une méthodologie du maintien des
régions protégées à différents systèmes de conservation, et de la sauve-
garde ou restauration des espèces de flore et de faune menacées.

En ce qui concerne les aspects socio-économiques et légaux et administra-
tifs de la conservation, on teste dans plusieurs types de régions (indus-
trielles, agricoles, forestières, etc.) une technique d'évaluation d'im-
pact humain sur l'environnement en termes économiques et autres qu'éco-
nomiques. L'accent est mis non seulement sur l'élaboration de mesures ap-
propriées de conservation de la nature, mais aussi sur l'application des
résultats obtenus, pour s'assurer que le plan économique national, en
particulier à long terme, vise des objectifs précis de qualité environ-
nementale. En établissant des modèles écologiques et économiques pour le
contrôle optimal de l'utilisation des ressources naturelles, le CAEM s'ef-
force de mettre au point une "coopération efficace avec la nature" fondée
sur l'harmonisation des deux optiques fondamentales.

Le comité pour la coopération scientifique et technique du CAEM a récem-
ment préparé un document sur les tendances de cette coopération dans le
domaine de la conservation environnementale et de l'amélioration de l'u-
tilisation rationnelle des ressources naturelles, pour la période de
1981 à 1990. Un nouveau programme est préparé sur cette base pour les
cinq premières années de la décennie. Nous estimons que le renforcement
des contacts, notamment scientifiques, entre le CAEM et l'UICN, seront
importants dans le déroulement de ces activités; à sa 27e réunion, la
session du CAEM a décidé une politique de collaboration accrue avec tou-
tes les organisations internationales intéressées à coopérer avec lui à
la conservation et à l'amélioration de l'environnement.

g) Unesco (K. Curry-Lindahl)

Malheureusement M. Michel Batisse, Sous-Directeur général adjoint pour
les sciences, de l'Unesco, a dû retourner à Paris. En tant qu'ancien
fonctionnaire de l'Unesco (que j'ai représentée pendant plusieurs années
auprès de ce qui est maintenant le conseil de l'UICN), j'ai été prié par
M. Batisse de représenter l'Unesco à cette cérémonie à l'occasion du 30e
anniversaire de la fondation de l'UICN. C'est bien sûr l'Unesco, qui, par
son illustre Directeur général de l'époque, Sir Julian Huxley, lui-même
un ardent conservationiste, a pris, avec d'autres, l'initiative en 1948
de créer l'UICN.

Depuis lors l'UICN et l'Unesco ont travaillé ensemble à promouvoir la
conservation de la nature et de ses ressources sur tous les fronts du
globe. Nos idées ont évidemment évolués depuis 1948. C'est peut-être sur-
tout dans le domaine intellectuel, de cette évolution, dans la formula-
tion d'une philosophie de la conservation de la nature, que l'UICN a ou-
vert la voie : bien que la philosophie et les principes de la conserva-
tion ne sont pas encore complètement acceptés ni appliqués, il ne fait
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pas de doute qu'ils le seront, même s'il est alors trop tard pour restau-
rer certaines ressources naturelles détruites.

Avant la fondation de l'UICN, les scientistes intéressés de la conserva-
tion de la nature étaient des voix isolées sur la scène mondiale, mais
maintenant, ils peuvent coordonner leurs interventions et leurs efforts
sous la bannière de l'UICN. De l'avis de l'Unesco, les initiatives de
l'UICN qui ont eu des répercussions profondes sur le mouvement mondial de
la conservation sont notamment l'établissement des commissions du service
de sauvegarde et des parcs nationaux. La première - groupe impressionnant
de savants du monde entier - a, plus que tout autre, contribué à attirer
l'attention du public et à établir la réputation de l'UICN. La commission
des parcs a été particulièrement importante dans les régions tropicales
et subtropicales, c'est-à-dire dans des pays en développement. Une autre
initiative de l'UICN à laquelle l'Unesco a collaboré intimement est le
Projet Africain Spécial, qui pendant les années 1960-1964 eut un impact
décisif sur la conservation en Afrique. La fameuse conférence d'Arusha
1961 entrait dans le cadre de ce projet, qui eut également pour effet
d'amener la FAO et le PNUD sur la scène de la conservation en leur mon-
trant que conservation et développement ne s'opposent pas forcément.

On peut mentionner l'influence de l'UICN, souvent en collaboration avec
l'Unesco, sur de nombreuses réalisations importantes, notamment le Pro-
gramme biologique international, la création de la Fondation Charles
Darwin pour les îles Galapagos, et la fondation du Fonds mondial pour la
nature en 1961. L'UICN a également montré la voie pour plusieurs accords
internationaux très importants, par exemple en 1968, la Convention afri-
caine sur la conservation de la nature et de ses ressources; en 1972, la
Convention sur la protection du patrimoine mondial, naturel et culturel;
et en 1973, la Convention sur le commerce international des espèces de
faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES). L'UICN a joué
un rôle important à la conférence intergouvernementale de l'Unesco en
1968 sur les bases scientifiques de l'utilisation rationnelle et de la
conservation des ressources de la biosphère ainsi que pour l'application
du programme MAB. L'UICN et l'Unesco ont également collaboré à la prépa-
ration de la conférence des Nations Unies sur l'environnement humain
(Stockholm 1972), qui a abouti à la création du PNUE; les relations de
l'UICN et du PNUE se sont développées, comme en témoigne la Stratégie
mondiale de la conservation. Cela donne à l'UICN une occasion unique de
pouvoir influencer les gouvernements et les organisations intergouverne-
mentales, ce qui est peut-être l'une des réalisations les plus importan-
tes qu'elle ait à son actif.

L'Unesco félicite aussi l'UICN pour ses activités fructueuses dans le do-
maine de la conservation marine. S'il n'y a pas encore de victoire -
surtout en ce qui concerne la conservation des baleines - l'UICN a exer-
cé avec beaucoup d'énergie et de bons arguments une pression constante,
surtout depuis la participation du PNUE, qui a commencé il y a cinq ans.
Les faits justifient la résolution d'hier qui maintient l'appel en faveur
d'un moratoire.

Enfin, du point de vue de l'Unesco, et sans doute de celui du PNUE, il
est bon d'avoir en l'UICN un allié qui peut souvent intervenir efficace-
ment quand les institutions de l'ONU ne le peuvent pas. L'Unesco a tou-
jours trouvé stimulant de travailler avec une organisation non-
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gouvernementale telle que l'UICN et lui souhaite le plein succès dans ses
entreprises futures. L'Unesco a l'intention de poursuivre sa coopération
dans ce même esprit qui a uni les deux organisations depuis plus de
30 ans.

h) Le gouvernement français (L. Caudron)

Je suis d'autant plus heureux de féliciter l'UICN à l'occasion de son
trentième anniversaire, que je représente le pays qui a accueilli en
1948 la réunion de Fontainebleau par laquelle l'UICN fut fondée, et qu'il
existe d'autres liens tels que le fait que l'Unesco ait son siège à Paris,
et que deux présidents de l'UICN aient été français. Depuis sa naissance,
dans un monde qui tentait de se remettre des ravages de la guerre, elle
a eu un double rôle : d'une part, intervention et reconstruction, et
d'autre part, faire reconnaître que la nature existe et qu'elle a ses
propres lois. Par bien des côtés, l'UICN est devenue la conscience inter-
nationale pour ces questions, ainsi que le centre intellectuel où se fait
l'évolution des idées. Ce n'est pas seulement pour ses idées, mais aussi
pour la promotion de la réalisation de ses idées, que l'UICN est devenue
essentielle. Son rôle particulier dans l'organisation et le rassemblement
des avis scientifiques nécessaires à la conservation ou à l'utilisation
rationnelle des ressources naturelles mérite d'être souligné; la France
y a apporté une contribution notable par le biais de deux présidents,
Heim et Bourlière, et deux vices-présidents, Dorst et Jouanin.

La France exprime donc pour l'avenir ses meilleurs voeux à l'UICN qui,
avec ses trente ans d'âge, a atteint la maturité et est au mieux de ses
moyens. L'UICN peut compter sur notre entier soutien.
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27. Discours de clôture du président sortant,
le Professeur Donald J. Kuenen

Une note sur mon document indique "UICN 30 ans" : Je suis sûr qu'à pré-
sent vous êtes tout à fait conscients de ce que cela signifie. Nous avons
déjà parcouru un long chemin, mais nous sommes encore loin du but car les
problèmes empirent et les difficultés à les résoudre augmentent jour après
jour. Il y a eu un changement d'option évident de la protection de la na-
ture à la conservation de la nature, et nous franchissons maintenant la
troisième étape de la conservation de la nature à la conservation des res-
sources naturelles. L'on a déjà mentionné ce matin, et maintes fois aupara-
vant, que c'est par la collaboration entre économistes et écologistes que
se bâtira l'avenir, si nous voulons arriver quelque part. Nous devons ras-
sembler nos efforts et tenter d'exprimer nos idées de manières intelligible
à ceux qui n'ont pas notre formation de biologistes, notre expérience de
biologistes, ou notre manière de voir de biologistes - tout ce qui fait de
nous des conservationistes. L'expression "limites à la croissance" recouvre
plusieurs choses parallèles. Elle englobe l'idée que ce qui est petit est
beau, l'idée du nouvel ordre économique, et bien d'autres. Toutes les idées
expriment le fait que la pensée à long terme d'un conservationiste s'élabore
très lentement, trop lentement pour dépasser la pensée à court terme de
l'économiste, voire du politicien. L'UICN, à cet égard, est petite et pauvre.
L'UICN est belle non pas parce qu'elle est petite, mais malgré cela; elle
est également forte parce que nous avons actuellement le soutien le plus
de monde qu'il n'y parait à première vue.

Notre échelle temporelle n'est pas de cinq ans, mais de 50 ou cent ans.
Les forestiers, en particulier, sont un bon exemple de l'un des quelques
secteurs de la société qui doivent avoir conscience de l'échelle temporel-
le qui doit être la nôtre si nous voulons réellement penser à l'avenir.
C'est ce que nous avons fait souvent, pendant cette Assemblée générale,
au cours des discussions qui ont porté sur de nombreux problèmes, et je
crois que cela nous a aidé à nous renforcer dans notre volonté de persé-
vérer mais aussi de convaincre les autres que quelque chose ne va pas
dans ce monde, et que c'est grave. En vérité, nos réalisations devraient
nous permettre d'être plus largement entendus.

Notre Assemblée s'est tenue dans la ville d'Achkhâbâd; nous avons béné-
ficié de l'hospitalité de ses citoyens et particulièrement apprécié la
commodité de l'Institut qui, comme l'a fait remarqué un orateur précédent,
est le meilleur endroit que nous ayions eu à notre disposition pour tenir
une assemblée. Plusieurs d'entre vous ont pu être déçus de ne pas avoir
pu visiter la campagne environnante, mais du moins tous ceux qui ont pu
prendre part à une ou deux bonnes excursions qui nous étaient proposées,
ont-ils pu se rendre compte des possibilités offertes à la fois au dé-
veloppement et à la conservation de la nature dans cette région.

Les discussions qui ont eu lieu au cours des réunions ont en principe été
constructives. Ceux qui ont participé aux assemblées précédentes auront
été frappés par le soutien énergique et presque unanime apporté à la pro-
position d'augmentation des cotisations pour permettre l'augmentation
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souhaitée du volume des activités de l'UICN. Je crois que ce soutien est
le plus grand réconfort que vous puissiez apporter au nouveau conseil et
au directeur général. Plusieurs problèmes restent à résoudre, amis c'est
toujours le cas. Nous n'avons pas le temps et souvent pas toutes les don-
nées nécessaires pour prendre, au cours d'une Assemblée générale, toutes
les décisions nécessaires pour les trois années à venir. Les circonstan-
ces dans lesquelles l'UICN travaille changent si rapidement qu'il est im-
possible de planifier en détail trois ans à l'avance. C'est pourquoi la
responsabilité qui pèse sur le conseil, le bureau, le directeur général
et son personnel remarquable, est si écrasante lorsqu'il s'agit de suivre
les instructions, suggestions et voeux exprimés et approuvés par l'As-
semblée.

C'est avec grand plaisir que j'ai travaillé avec l'UICN pendant plusieurs
années, et que j'ai été son président pendant ces six dernières années.
Je devrais plutôt dire que cela a été une tâche satisfaisante à défaut
d'être toujours plaisante. Toutefois, je garde à l'esprit le souvenir si
présent de la manière dont vous avez contribué à la tenue si agréable de
l'Assemblée que c'est pour moi un moment très plaisant pour prendre con-
gé. Le nouveau conseil peut aller de l'avant avec le sentiment d'être sou-
tenu par l'Union dans les temps à venir, et j'espère sincèrement que le
conseil et l'Union tout entière seront une source d'idées et d'initiati-
ves qui rendront notre vie digne d'être vécue dans le monde où nous vi-
vons. Je vous adresse mes meilleurs voeux.
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LISTE DES PARTICIPANTS

Les participants à l'Assemblée générale et à la Réunion technique sont
venus, en tout, de 62 pays. 191 membres de l'UICN de catégorie A (gouver-
nementaux) et de catégorie B (non-gouvernementaux) dans 50 pays étaient
représentés par 176 délégués. 142 observateurs étaient présents.

Les repères suivants sont utilisés pour identifier le statut des partici-
pants :

Participants

A -
B -
C -

D -

O -

Délégué d'un Etat membre de l'UICN
Délégué d'un organisme de droit public, membre de l'UICN
Délégué d'une organisation nationale non-gouvernementale,
membre de l'UICN
Délégué d'une organisation internationale non-gouvernementale,
membre de l'UICN
Observateur

Remarques:

1.

2.

Tous les délégués désignés dans un mandat de pouvoirs et
marqués A, B, C ou D n'ont pas, pour autant, exercé le
droit de vote.

Le Règlement intérieur de l'Assemblée générale accorde le
statut d'observateur aux représentants des membres qui n'ont
pas le droit de vote (catégorie C), des Etats et des organi-
sations non membres invités par le Conseil; aux membres des
Commissions, comités, groupes, etc. et à d'autres personnes
entretenant des relations de travail avec l'Union; aux
"adhérents à l'UICN"; et aux représentants d'organisations
avec lesquelles l'UICN entretient des relations de travail
officielles.

La liste des participants comprend:

Page P-2
P-36
P-40

P-42
P-43

P-45

Délégués et observateurs par ordre alphabétique des pays
Représentants des organisations internationales
Participants au Programme de Earthscan d'informations
pour la presse
Comité d'URSS d'organisation de l'Assemblée générale
Membres du Conseil et du Bureau de l'UICN participant à
l'Assremblée générale
Secrétariat de l'UICN pour l'Assemblée



AFGHANISTAN

ROSHANMAL, Nabi
Ministry of Agriculture and
Land Reform

Department of Forest and Ranges
Kabul

ARGENTINA/ARGENTINE

GIACHINO, Ernesto
Servicio Nacional de Parques
Nacionales

Av. Santa Fe 690
Buenos Aires - A

AUSTRALIA/AUSTRALIE

JOHNSTONE, Donald Aitken
N.S.W. National Parks and
Wildlife Service

A.D.C. Building
189 Kent Street
Sydney, N.S.W. 2000

OVINGTON, J. Derrick
P.O. Box 636
Canberra City
A.C.T. 2601

BANGLADESH

CHOUDHURY, Ajmal Hussain
Wildlife Circle
Banabhaban
Gulshan Road
Dacca - 12

KARIM, Fazlul
71 Dilkusha Commercial Area
Dacca 2

BELGIUM/BELGIQUE

CARTON DE WIART, Françoise
Avenue Braffort 53 b 5
1040 Bruxelles

DUBRULLE, Marc
Inter-environnement a.s.b.l./
Bond Beter Leefmilieu v.z.w.

25 rue d'Arlon
1040 Bruxelles

O

B

B
B
B
B

A

A

C

O

C

Servicio Nacional de Parques Nacionales,
Ministerio de Agricultura y Ganadería

Department of Environment and Conservation, S.A.
Department of Fisheries and Wildlife, W.A.
National Parks and Wildlife Service, N.S.W.
National Parks and Wildlife Service, Queensland

Government of Australia

Government of Bangladesh
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